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NOTES EXPLICATIVE S ï MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION 

Lors de chaque Session de la Commission, les parties contractantes (membres) peuvent adopter des Mesures de 

conservation et de gestion (MCG) concernant la gestion des thons et des espèces apparentées sous mandat de la 

CTOI, ainsi que les pêcheries qui les exploitent. Ces décisions sont passées sous la forme soit de résolutions, soit de 

recommandations. 

Les résolution sont contraignantes pour les membres de la Commission, sauf objection spécifique de la part dôun 

membre, et exigent une majorité des deux-tiers des membres présents et votants pour être adoptées. 

Les recommandations sont légèrement différentes en ce quôelles ne sont pas contraignantes pour les membres et 

reposent sur une mise en îuvre volontaire. La Commission peut adopter à la majorité simple des membres présents 

et votants, des recommandations concernant la conservation et la gestion des stocks, dans le but de progresser dans 

le sens des objectifs de lôAccord portant création de la CTOI. 

Le Recueil comprend 59 MCG actives, dont 56 résolutions et 3 recommandations (au 29 octobre 2019) 

Note : Certaines des MCG actives incluses dans ce recueil font référence à dôautres MCG qui ont depuis été 

remplacées. Ainsi, lôAppendice I fournit un tableau détaillant lôhistorique de toutes les MCG adoptées par la 

Commission. Le tableau est divisé entre les MCG actuelles ou « actives » et celles qui ont été remplacées. Lorsquôune 

MCG a été remplacée, la référence de la MCG qui la remplace est fournie. 

 

Utiliser le recueil 

Le Recueil des mesures de conservation et de gestion actives de la CTOI inclut un certain nombre dôam®liorations 

de lôergonomie du document, r®alis®e ¨ la demande de la Commission : 

a) Les MCG actives ont été triées par ordre chronologique inverse (de la plus récente à la plus ancienne). 

b) Le sommaire est pourvu de liens internes vers les différentes sections et MCG a été ajouté, pour faciliter la 

navigation. 

c) Lôindex à la fin du Recueil (Annexe I) détaille lôhistorique de toutes les MCG de la CTOI (actives et 

remplacées). 

d) Les références internes des MCG remplacées ont été mises à jour, afin que les références aux MCG 

remplacées indiquent bien la MCG active la plus récente, sous forme de lien (par exemple, « Les règles de 

confidentialités exposées dans la résolution 98/02 [remplacée par la résolution 12/02] politique et procédures 

de confidentialité des données statistiques pour les données à haute résolution sôappliqueront. »). 

e) Les références internes entre MCG actives ont également été améliorées, afin que les utilisateurs puissent 

basculer dôune MCG active à une autre et vice-versa. Les liens dôune MCG à une autre sont inclus dans le 

texte comme suit : 

Exemple : la résolution 15/01 contient le paragraphe 10 suivant : « Lô£tat du pavillon fournira lôensemble 

des informations dôune ann®e donn®e au Secr®tariat de la CTOI avant le 30 juin de lôann®e suivante, sous 

forme agrégée. Les règles de confidentialité exposées dans la résolution 12/02 Politique et procédures de 
confidentialité des données statistiques (ou toute résolution qui la remplace) et concernant les données 

d®taill®es sôappliqueront ¨ ces donn®es. » 

f) Une fois que le lecteur a suivi le lien de la résolution 15/01 vers la résolution 12/02, il peut revenir à la 

résolution 15/01 ou au sommaire en cliquant sur les liens correspondant dans lôencadré situé à la fin du texte 

de la résolution, comme illustré ci-dessous. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 15/01 (revenir au sommaire) 

Liens depuis la résolution 15/01 Liens depuis dôautres MCG 

résolution 15/02 résolution 15/06 résolution 16/03  

résolution 15/08 résolution 12/02   
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Objections à des résolutions 

g) Les résolutions adoptées par la Commission  sont considérées comme des instruments indépendants, qui 

entrent en vigueur selon les dispositions pertinentes de lôAccord CTOI (Article IX). Si une objection est 

reue au sujet dôune nouvelle r®solution, alors la CPC qui a ®mis lôobjection nôest pas soumise ¨ cette 

résolution Si une objection est reçue au sujet dôune résolution qui remplace une résolution précédente, alors 

la CPC qui a émis lôobjection est toujours soumise à la résolution précédente. Les éventuelles MCG dans 

cette catégorie sont indiquées comme telles par un texte additionnel sous le titre de la MCG concernée 

(exemple : résolution 13/06 Sur un cadre scientifique et de gestion pour la conservation des requins capturés 
en association avec des pêcheries gérées par la CTOI (Objection de lôInde : ne sôapplique pas ¨ lôInde)). 
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NOTES EXPLICATIVES ï ACRONYMES 

ADP  Autorisation de pêche 

AFV  navire de pêche autorisé 

BPME  Biomasse qui produit la PME 

CdA  Comité dôapplication, de la CTOI 

CDB  Convention sur la diversité biologique 

CNCP  Partie coopérante non contractante, de la CTOI 

CNUDM Convention des Nations unies sur le droit de la mer 

CPAF  Comité permanent dôadministration et des finances, de la CTOI 

CPC  Parties contractantes et parties coopérantes non contractantes, de la CTOI 

CS  Comité scientifique, de la CTOI 

CTCA  Comité technique sur les critères dôallocation, de la CTOI 

CTOI  Commission des thons de lôocéan Indien 

CTPG  Comité technique sur les procédures de gestion 

DCP  Dispositif de concentration de poissons 

DCPA  Dispositif de concentration de poissons ancré 

DCPbio Dispositif de concentration de poissons biodégradable 

DCPD  Dispositif de concentration de poissons dérivant 

ESG  Évaluation de la stratégie de gestion 

FAO  Organisation pour lôalimentation et lôagriculture des Nations Unies (OAA) 

FPME   Mortalité par pêche qui produit la PME 

FPR  Fond de participation aux réunions, de la CTOI 

GTEPA Groupe de travail sur les écosystèmes et les captures accessoires, de la CTOI 

GTM  Groupe de travail sur les méthodes, de la CTOI 

GTMOMCG Groupe de travail sur la mise en îuvre des mesures de conservation et de gestion  

GTTT  Groupe de travail sur les thons tropicaux, de la CTOI 

GTTTm Groupe de travail sur les thons tempérés, de la CTOI 

HCR  Règle dôexploitation 

INN  illicite, non déclarée, non réglementée 

LHT  Longueur hors-tout 

LRP  Point de référence limite 

LSTLV  Grand palangrier thonier 

LSTV  Grand thonier 

MCG  Mesures de conservation et de gestion (de la CTOI : résolutions et Recommandations) 

MoU  Protocole dôaccord 

OMI  Organisation maritime internationale 

ONU  Organisation des Nations Unies 

ORGP  Organisation régionale de gestion des pêches 

PAI  Plan dôaction international 

PDC  Pavillon de complaisance 

PME  Production maximale équilibrée 

PRO  Programme régional d'observateurs 

SIOFA  Accord sur les pêches dans le sud de lôocéan Indien 

SSN  Système de surveillance des navires (VMS) 

TB  Tonnage brut 

TRP  Point de référence cible 

ZEE  Zone économique exclusive 
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RESOLUTION 19/01 

SUR UN PLAN PROVISOIRE POUR RECONSTITUER LE STOCK DôALBACORE DE L 'OCEAN 

INDIEN DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI  

(Objection reue de lôInde : ne sôapplique pas ¨ lôInde. La R®solution 18/01 reste ex®cutoire pour lôInde. 

La Résolution 19/01 est entrée en vigueur le 28/12/2019) 

 

Mots-clés : Albacore, Processus de Kobe, PME, Approche de précaution. 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI),  

 

CONSIDÉRANT les objectifs de la Commission de maintenir les stocks à perpétuité et avec une forte probabilité, à 

des niveaux pas inférieurs à ceux qui sont capables de produire leur production maximale équilibrée eu égard aux 

facteurs écologiques et économiques pertinents, y compris les besoins particuliers des pays en développement dans 

la zone de compétence de la CTOI ; 

CONSCIENTE de l'article XVI de l'Accord CTOI, en ce qui concerne les droits des États côtiers et des articles 87 et 

116 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne le droit de pêcher en haute mer ; 

RECONNAISSANT les besoins particuliers des États en développement, notamment les petits États insulaires en 

développement, comme indiqué dans l'article 24, de l'Accord pour la mise en îuvre des dispositions de la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer de décembre 1982 relatives à la conservation et la gestion des stocks de 

poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs (ANUSP) ; 

RAPPELANT que l'Article 5 de l'ANUSP prévoit que la conservation et la gestion des stocks de poissons grands 

migrateurs sont basées sur les meilleures preuves scientifiques disponibles et particulièrement en référence à la 

Résolution 15/10 pour un stock dont lô®tat le place dans le quadrant rouge, et dans le but de mettre fin ¨ la surp°che 

avec une forte probabilité et de reconstruire la biomasse du stock dans un délai aussi court que possible ; 

RAPPELANT EN OUTRE que l'Article 6 de l'ANUSP et la Résolution de la CTOI 12/01 Sur lôapplication du 

principe de précaution exigent que les États fassent preuve de prudence lors de l'application du principe de précaution 

lorsque les informations sont incertaines, peu fiables ou inadéquates et que cela ne devrait pas être une raison pour 

retarder ou ne pas prendre des mesures de conservation et de gestion ; 

CONSID£RANT les recommandations adopt®es par KOBE II, qui sôest tenue ¨ San Sebastian, en Espagne, du 23 

juin au 3 juillet 2009 concernant la mise en îuvre, le cas ®ch®ant, dôun gel de la capacit® de p°che p°cherie par 

p°cherie et quôun tel gel ne devrait pas emp°cher les £tats c¹tiers en d®veloppement dôacc®der ¨ des p°cheries de 

thon durables, de les d®velopper ou dôen b®n®ficier ; 

CONSID£RANT £GALEMENT les recommandations adopt®es par KOBE IIII, qui sôest tenue ¨ La Jolla, Californie, 

du 12 au 14 juillet 2011, à savoir que, compte tenu de l'état des stocks, chaque ORGP devrait envisager un plan de 

réduction de la surcapacité de manière à pas empêcher les États côtiers en développement, en particulier les petits 

£tats insulaires, les territoires et les £tats en d®veloppement avec des petites ®conomies vuln®rables dôacc®der ¨ des 

p°cheries de thon durables, de les d®velopper ou dôen b®néficier ; et de transférer de la capacité de pêche entre les 

membres développés et les membres côtiers en développement dans leur zone de compétence, le cas échéant ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT le rapport par le Conseil international pour l'exploration de la mer et le Groupe de 

travail de la FAO sur la technologie des pêches et le comportement des poissons (2006), qui indique que les filets 

maillants sont consid®r®s comme lôun des types dôengins les moins contr¹lables et les moins respectueux de 

l'environnement ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les recommandations du 18e Comit® scientifique, qui sôest tenu ¨ Bali, en 

Indonésie, du 23 au 27 novembre 2015 et du 21e Comit® scientifique qui sôest tenu aux Seychelles, du 3 au 7 d®cembre 
2018, que les captures dôalbacore devraient être réduites de 20% par rapport aux niveaux de 2017 pour ramener les 

stocks à des niveaux supérieurs aux points de référence-cibles provisoires avec 50% de probabilité d'ici 2027, comme 

spécifié dans la matrice de stratégie de Kobe II ; 
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CONSIDÉRANT EN OUTRE l'avis du Comité scientifique à sa 21e session sur les limites et incertitudes de 

l'évaluation des stocks.  

CONSIDÉRANT EN OUTRE la préoccupation exprimée par le Groupe de travail sur les thons tropicaux à sa 20e 

session, tenue aux Seychelles du 29 octobre au 3 novembre 2018, selon laquelle le changement de stratégie par une 

utilisation accrue des DCP par les senneurs pour maintenir les objectifs de captures a conduit à une augmentation 

substantielle du nombre d'albacore et de patudo juvéniles ;  

NOTANT que les navires auxiliaires contribuent ¨ lôaugmentation de lôeffort et de la capacit® des senneurs et que le 

nombre de navires auxiliaires a significativement augmenté au cours des ans ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l'appel lancé aux pays par la résolution 70/75 de l'Assemblée générale des Nations 

Unies ¨ accro´tre le recours aux avis scientifiques dans l'®laboration, l'adoption et la mise en îuvre des mesures de 

conservation et de gestion et à prendre en compte les besoins particuliers des pays en développement, y compris les 

petits £tats insulaires en d®veloppement (PEID), comme soulign® dans les Modalit®s dôaction acc®l®r®es des PEID 

(voie SAMOA) ; 

NOTANT que lôArticle V.2b de l'Accord pour l'®tablissement de la CTOI reconna´t pleinement les int®r°ts et besoins 

spécifiques des membres de la région qui sont des pays en développement, en relation avec la conservation, la gestion 

et lôutilisation optimale des stocks couverts par ledit Accord et avec le d®veloppement de p°cheries bas®es sur ces 

stocks ; 

NOTANT EN OUTRE que lôArticle V.2d demande ¨ la Commission dôexaminer en permanence les aspects 

économiques et sociaux des pêcheries en relation avec les stocks couverts par ledit Accord, en tenant compte, en 

particulier, des intérêts des États côtiers en développement. Cela inclut de veiller à ce que les mesures de conservation 

et de gestion quôelle adopte n'entra´nent pas, directement ou indirectement, un fardeau disproportionn® de mesures 

de conservation pour les États en développement, en particulier les petits États insulaires en développement ; 

RECONNAISSANT EN OUTRE les interactions qui existent entre les p°cheries dôalbacore, de listao et de patudo ; 

CONSIDÉRANT le paragraphe 12 de la résolution 16/01 [remplacée par la résolution 17/01, puis par la Résolution 

18/01 et la Résolution 19/01] qui permet à la Commission de réviser ce plan provisoire avant 2019 ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

Application 

1. Cette résolution sôappliquera ¨ tous les navires de p°che ciblant les thons et les esp¯ces apparent®es dans l'oc®an 

Indien, de 24 mètres de longueur hors-tout et plus, et ¨ ceux de moins de 24 m¯tres sôils p°chent en dehors de la 

ZEE de leur État du pavillon, au sein de la zone de compétence de la CTOI. 

2. Les mesures contenues dans la présente résolution seront considérées comme des mesures provisoires et seront 

examinées par la Commission au plus tard à sa session annuelle de 2020. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, la présente résolution sera réexaminée lorsqu'une procédure de gestion formelle pour 

la gestion du stock d'albacore sera adoptée par la Commission et en vigueur. 

4. Aucune disposition de la pr®sente r®solution ne pr®juge ou ne pr®juge de lôallocation future des opportunités de 

pêche. 

Limites de captures 

5. Senne : Les CPC dont les captures dôalbacore ¨ la senne d®clar®es pour 2014 ®taient au-dessus de 5 000 t 

r®duiront leurs captures dôalbacore ¨ la senne de 15% par rapport aux niveaux de 2014. 

6. Filet maillant  : Les CPC dont les captures dôalbacore au filet maillant d®clar®es pour 2014 ®taient au-dessus de 

2 000 t r®duiront leurs prises dôalbacore au filet maillant de 10% des niveaux de 2014. 
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7. Palangre : Les CPC dont les captures dôalbacore ¨ la palangre d®clar®es pour 2014 ®taient au-dessus de 5 000 t 

r®duiront leurs prises dôalbacore ¨ la palangre de 10% des niveaux de 2014. 

8. Autres engins des CPC : Les CPC dont les captures dôalbacore aux autres engins d®clar®es pour 2014 ®taient 

au-dessus de 5 000 t réduiront leurs prises dôalbacore aux autres engins  de 5% des niveaux de 2014. 

9. En appliquant les réductions de captures par engins des dispositions des paragraphes 5, 6, 7 et 8 les petits États 

insulaires en développement et les pays les moins avancés peuvent choisir entre les captures d'albacore déclarées 

soit pour 2014 soit pour 2015. Pour ces CPC, le paragraphe 13(a) sôapplique sur les captures cumul®es en 2018 

et 2019. 

10. Exceptionnellement pour 2019 et 2020, les CPC petits États insulaires en développement qui ont contribué à 

moins de 4% de la prise totale d'albacore de l'océan Indien en 2017, devront réduire leurs prises à la senne 

coulissante de 7,5% des niveaux de 2018. 

11. Toute CPC à laquelle les paragraphes 5 à 10 ne s'appliquent pas et dont les prises ont dépassé les seuils limites 

au cours d'une année ultérieure (à partir de 2017), devra réduire ses prises aux niveaux prescrits pour cet engin 

particulier comme indiqué aux paragraphes 5, 6, 7 et 8. 

12. Les États du pavillon détermineront les méthodes les plus appropriées pour réaliser ces réductions de captures, 

qui pourraient inclure des réductions de capacité, des limites de l'effort, etc. et feront rapport au Secrétariat de la 

CTOI sur les mesures qu'ils ont prises dans leur Rapport de mise en îuvre chaque ann®e. 

Dépassement des limites de captures annuelles 

13. Si un dépassement d'une limite annuelle pour une flottille donnée d'une CPC figurant aux paragraphes 5 à 10 a 

lieu, les limites de captures pour cette flottille seront réduites comme suit : 

a) Si les captures cumulées en 2017, 2018 et 2019 dépassent la somme des limites de captures1 pour 2017, 2018 

et 2019, lôexc®dent (d®passement de captures) sera d®duit de la limite de captures pour 2021 ; 

b) pour 2020 et les années suivantes, 100% du dépassement de captures sera déduit de la limite des deux années 

suivantes, à moins que 

c) le dépassement de captures pour cette flottille nôait eu lieu pendant deux ann®es cons®cutives ou plus, auquel 

cas 125% du dépassement de captures sera déduit de la limite des deux années suivantes. 

14. Les CPC devront informer la Commission, par l'intermédiaire du Comité d'application de la CTOI, de toute 

r®duction durant lôann®e suivante du fait dôun d®passement de captures vis® au paragraphe 13 dans leur Rapport 

d'application, chaque année. 

15. Les limites r®vis®es sôappliqueront ¨ lôann®e suivante et lôapplication des CPC sera évaluée par rapport aux 

limites révisées déclarées au Comité d'application. 

Navires de ravitaillement 

16. Les CPC devront réduire progressivement le nombre de navires de ravitaillement2 d'ici le 31 décembre 2022 

comme indiqué ci-dessous aux alinéas (a), (b) et (c). Les États du pavillon communiqueront au Comité 

d'application l'état d'avancement de la réduction de l'utilisation des navires de ravitaillement dans le cadre du 

Rapport d'application. 

 

1 Les captures de lôIndon®sie se basent sur le rapports national soumis au Comité Scientifique 

2 Aux fins de la présente Résolution, le terme « navire de ravitaillement » inclut les « navires de soutien». 
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a) Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019 : 1 navire de ravitaillement à l'appui d'au moins 2 senneurs, tous 

du même État du pavillon3.  

b) Du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 : 2 navires de ravitaillement à l'appui d'au moins 5 senneurs, tous 

du même État du pavillon3. 

c) Aucune CPC n'est autorisée à immatriculer un navire de ravitaillement nouveau ou supplémentaire sur le 

registre des navires autorisés de la CTOI après le 31 décembre 2017. 

17. Un seul senneur ne peut être soutenu par plus d'un seul navire de ravitaillement du même État du pavillon à tout 

moment. 

18. En complément de la Résolution 15/08 [remplacée par la Résolution 17/08, puis par la Résolution 18/08, puis 

par la Résolution 19/02] et de la Résolution 15/02, les CPC États du pavillon feront rapport chaque année avant 

le 1er janvier pour l'année d'exploitation suivante sur les senneurs desservis par chaque navire de ravitaillement. 

Ces informations seront publiées sur le site Web de la CTOI afin d'être accessibles à toutes les CPC et sont 

obligatoires. 

19. Les CPC devront faire rapport sur le nombre de DCPA dôici au 1er mars 2019 qui ont été déployés en 2018 et 

2019 par les senneurs et les navires de ravitaillement associés par grille de 1°x1°. 

Filet maillant  

20. Sans pr®judice de lôArticle 16 de lôAccord CTOI, les CPC devront encourager l'®limination progressive ou la 
conversion des bateaux de pêche aux filets maillants vers d'autres engins, compte tenu de l'impact écologique 

®norme de ces engins, et acc®l®rer la mise en îuvre de la R®solution 17/07 Sur lôinterdiction lôutilisation des 

grands filets dérivants dans la zone de compétence de la CTOI.  

21. Les CPC devront caler leurs filets maillants à 2 m de profondeur de la surface dans les pêcheries de filets maillants 

d'ici 2023 pour atténuer les impacts écologiques des filets maillants. 

22. Les CPC sont encouragées à accroître de 10% leur couverture d'observateurs ou leur échantillonnage de terrain 

pour les bateaux de pêche au filet maillant en utilisant des méthodes alternatives de collecte de données 

(électroniques ou humaines) vérifiées par le Comité scientifique de la CTOI avant 2023. 

23. Les CPC devront rendre compte du niveau de mise en îuvre des paragraphes 21 ¨ 23 ¨ la Commission par 
l'intermédiaire du Comité d'application. 

Administration 

24. Le Secrétariat de la CTOI, sur avis du Comité scientifique, préparera et diffusera en décembre de l'année en cours 
un tableau des limites de captures allouées ventilées conformément aux conditions énoncées aux paragraphes 5 

à 10 pour l'année précédente. 

25. Les CPC surveilleront les captures dôalbacore de leurs navires, conform®ment aux résolutions 15/01 Concernant 

lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de p°che dans la zone de comp®tence de la CTOI et 

15/02 Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 
(CPC) de la CTOI et fourniront un r®sum® des captures dôalbacore les plus r®centes, pour examen par le Comit® 

d'application de la CTOI. 

26. Aux fins de la mise en îuvre de la pr®sente r®solution, les CPC devront soumettre leurs prises d'albacore 

désagrégées pour les navires d'une longueur hors tout de 24 m et plus, et de moins de 24 m sôils p°chent en dehors 

de la ZEE, conformément à la résolution 15/02. 

 

3 Les sous-paragraphes a) et b) ne s'appliquent pas aux États du pavillon qui n'utilisent qu'un seul navire de ravitaillement. 
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27. Chaque ann®e, le Comit® d'application devra ®valuer le niveau dôapplication des obligations de d®claration et des 

limites de captures découlant de cette résolution et fera des recommandations à la Commission en conséquence. 

28. Le Comité scientifique, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur les thons tropicaux, mettra en îuvre le 

« Plan de travail visant à améliorer l'évaluation actuelle de l'albacore » et conseillera la Commission sur les 

exigences financières et administratives nécessaires pour renforcer encore les travaux entrepris afin de réduire au 

minimum les probl¯mes et la complexit® de l'®valuation du stock dôalbacore. 

29. Le Comité scientifique, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur les thons tropicaux, procèdera en 2019 à 

une évaluation de l'efficacité des mesures détaillées dans cette résolution, en tenant compte de toutes les sources 

de mortalité par pêche et des alternatives potentielles visant à ramener et à maintenir les niveaux de biomasse au 

niveau-cible de la Commission. 

30. Cette résolution remplace la résolution 18/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock dôalbacore de 

l'océan Indien dans la zone de compétence de la CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 19/01 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Resolution 12/01 Resolution 15/01 Resolution 18/04  

Resolution 15/02 Resolution 15/10   

Resolution 17/07 Resolution 19/02   
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RESOLUTION 19/02 

PROCEDURES POUR UN PLAN DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION DE POISSONS 

(DCP) 

 

Mots-clés: DCP, bouée instrumentée active 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI), 

 

AYANT ê LôESPRIT que lôAccord aux fins de lôapplication des dispositions de la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer relatives ¨ la conservation et ¨ la gestion des stocks de poissons dont les d®placements sôeffectuent 

tant ¨ lôint®rieur quôau del¨ des zones ®conomiques exclusives (ç ANUSP ») encourage les états riverains et les états 

pêchant en haute mer à collecter et partager, en temps voulu, des données complètes et exactes concernant leurs activités 

de p°che sur, entre autre, la position des navires, les prises dôesp¯ces cibles et accessoires ainsi que lôeffort de p°che ; 

CONSCIENTE de la résolution 67/79 sur la pêche durable de lôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies qui appelle les 

£tats, individuellement, collectivement ou par le biais dôorganisations r®gionales de gestion des p°ches et 

dôarrangements ¨ collecter les donn®es n®cessaires ¨ lô®valuation et ¨ la surveillance ®troite de lôutilisation des grands 

dispositifs de concentration de poissons et autres, comme approprié, ainsi que leurs effets sur les ressources et le 

comportement des thons et des esp¯ces apparent®es, afin dôam®liorer les proc®dures de gestion pour le suivi du nombre, 

du type et de lôutilisation de ces dispositifs et pour r®duire les impacts potentiels ®ventuels sur lô®cosyst¯me, y compris 

les juv®niles et les captures accidentelles dôesp¯ces non-cibles, en particulier les requins et les tortues marines ; 

NOTANT que le Code de conduite pour une p°che responsable de lôOrganisation pour lôAlimentation et lôAgriculture 

des Nations Unies (FAO) prévoit que les États devraient compiler les données relatives aux pêches et autres données 

scientifiques relatives aux stocks de poissons couverts par les organisations régionales et sous-régionales de gestion des 

pêches et les fournir en temps voulu auxdites organisations ; 

RECONNAISSANT que les dispositifs de concentration de poissons relevant de la compétence de la CTOI devraient 

être gérés pour garantir la durabilité des opérations de pêche ; 

£TANT DONN£ que les activit®s des navires auxiliaires et lôutilisation des dispositifs de concentration de poissons 

(DCP) font partie int®grante de lôeffort de p°che exercé par la flotte de senneurs ; 

CONSCIENTE que la Commission sôest engag®e ¨ adopter des mesures de conservation pour r®duire la mortalit® des 

juv®niles de patudo et dôalbacore r®sultant de lôeffort de p°che d®ploy® sur les dispositifs de concentration de poissons 

(DCP) ; 

RAPPELANT que la résolution 12/04 a établi que la Commission, lors de sa session en 2013, devrait examiner les 

recommandations du Comit® scientifique de la CTOI au sujet de lô®laboration dôune meilleure conception des DCP afin 

de r®duire les maillages des tortues marines, y compris par le biais de lôutilisation de mat®riaux biod®gradables, tout en 

gardant ¨ lôesprit les consid®rations socio-®conomiques, en vue dôadopter de nouvelles mesures pour r®duire les 

interactions avec les tortues marines dans les p°cheries couvertes par lôAccord portant cr®ation de la CTOI ; 

RAPPELANT que la résolution 13/08 [remplacée par la résolution 15/08 puis par la résolution 17/08, la résolution 18/08 

puis la résolution 19/02] a mis en place des procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de 

poissons (DCP), incluant des spécifications plus détaillées sur la déclaration des données des coups de pêche sur DCP 

et lô®laboration dôune meilleure conception des DCP pour r®duire les maillages des esp¯ces non-cibles ; 

NOTANT que le Comité scientifique de la CTOI a conseillé à la Commission que seuls des DCP non-maillants, dérivants 

ou ancrés, devraient être conçus et d®ploy®s pour pr®venir le maillage des requins, des tortues marines et dôautres 

espèces ; 
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NOTANT que le Comité scientifique de la CTOI a recommandé à la Commission de réaliser une étude sur la faisabilité 

et les impacts dôun moratoire temporaire sur les DCP et dôautres mesures concernant les p°cheries et stocks de lôoc®an 

Indien ; 

RAPPELANT que lôobjectif de lôAccord portant cr®ation de la CTOI est dôassurer, par une gestion appropri®e, la 

conservation et lôutilisation optimale des stocks sous son mandat et dôencourager le d®veloppement durable des p°cheries 

exploitant ces stocks tout en minimisant le niveau des prises accessoires ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

 

1. Définitions 

Dans le cadre de cette résolution : 

a) Dispositif de concentration de poisson (DCP) désigne un objet, une structure ou un dispositif permanent, semi-

permanent ou temporaire de tout matériau, artificiel ou naturel, qui est déployé et/ou suivi dans le but de 

regrouper les espèces-cibles de thons en vue de leur capture ultérieure.  

b) Dispositif de concentration de poissons dérivant (DCPD) désigne un DCP qui n'est pas attaché au fond de 

l'océan. Un DCPD a généralement une structure flottante (comme un radeau de bambou ou de métal dont la 

flottabilité est assurée par des bouées, des bouchons de liège, etc.) et une structure immergée (faite de vieux 

filets, de toiles, de cordes, etc.). 

c) Dispositif de concentration de poisson ancré (DCPA) désigne un DCP attaché au fond de l'océan. Il s'agit 

généralement d'une très grande bouée ancrée au fond de l'océan à l'aide d'une chaîne. 

d) Bouée instrumentée : une bouée portant un numéro de référence unique clairement marqué permettant 

d'identifier son propriétaire et équipée d'un système de suivi par satellite pour surveiller sa position. 

e) Bouée opérationnelle désigne toute bouée instrumentée préalablement activée qui a été allumée, déployée en 

mer sur un DCP dérivant ou un objet flottant et qui transmet sa position et autres informations disponibles 

telles que des estimations par échosondage. 

f) Activation d'une bouée signifie l'acte d'initialisation du service de communication par satellite, qui est 

effectuée par le fournisseur de bouées à la demande de l'armateur ou du gestionnaire du navire. 

g) Désactivation d'une bouée signifie l'annulation du service de communications par satellite. Elle est effectuée par 

le fournisseur de bouées à la demande de l'armateur ou du gestionnaire du navire. 

h) Propriétaire d'une bouée : Signifie toute personne physique ou morale, entité ou succursale, qui paie le service 

de communication de la bouée associée à un DCP, et/ou qui est autorisée à recevoir des informations de la bouée 

satellite, ainsi qu'à demander son activation et/ou désactivation.  

i) Réactivation : Le fait de réactiver les services de communications par satellite par l'entreprise fournissant les 

bouées à la demande du propriétaire ou du gestionnaire de la bouée.  

j) Bou®e en stock signifie une bou®e instrument®e acquise par le propri®taire qui nôa pas ®t® rendue opérationnelle. 

2. Cette r®solution sôappliquera aux CPC ayant des senneurs et p°chant sur des dispositifs de concentration de poissons 
dérivants (DCPD), équipés de bouées instrumentées, dans le but de concentrer les espèces-cibles de thons dans la 

zone de compétence de la CTOI. Seuls les senneurs et les navires ravitailleurs ou auxiliaires associés sont autorisés 

à déployer des DCPD dans la zone de compétence de la CTOI. 
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3. Cette résolution exige l'utilisation de bouées instrumentées, conformément à la définition ci-dessus, sur tous les 

DCPD et interdit l'utilisation de toute autre bouée, comme les bouées radio, ne répondant pas à cette définition. 

4. Cette résolution fixe le nombre maximum de bouées opérationnelles suivies par tout senneur à 300 à tout moment. 

Le nombre de bouées instrumentées qui pourront être acquises chaque année pour chaque senneur est fixé à au plus 

500. Aucun senneur ne pourra avoir plus de 500 bouées instrumentées (bouées en stock et bouées opérationnelles) 

à tout moment. Une bouée instrument®e ne pourra °tre rendue op®rationnelle que lorsquôelle se trouve physiquement 

présente à bord du senneur qui en est propriétaire, ou de son navire de ravitaillement ou navire de support associé et 

lô®v®nement devra °tre consign® dans le journal de bord appropri®, en pr®cisant le num®ro dôidentifiant unique de la 

bou®e instrument®e et la date, lôheure et les coordonn®es g®ographiques de son d®ploiement. 

5. Une CPC pourra adopter une limite plus basse que celle établie au paragraphe 4 pour les navires battant son pavillon. 

Par ailleurs, une CPC pourra adopter une limite plus basse pour les DCPD déployés dans sa ZEE que celle établie 

au paragraphe 4. La CPC r®visera la limite adopt®e afin de sôassurer que cette limite nôest pas sup®rieure ¨ la limite 

fixée par la Commission. 

6. Les CPC sôassureront que, ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur de cette r®solution, chacun de ses senneurs d®j¨ 
en activité ne dépasse pas le nombre maximum de bouées instrumentées opérationnelles à tout moment, comme fixé 

au paragraphe 4. 

7. Tout senneur, navire ravitailleur ou auxiliaire déclarera à sa CPC respective le nombre de bouées instrumentées à 

bord, y compris les identifiants uniques de chaque bouée instrumentée avant et après chaque marée. 

8. La r®activation dôune bou®e instrument®e ne sera possible quôune fois quôelle aura ®t® ramen®e au port, soit par le 

navire suivant la bouée/navire ravitailleur ou auxiliaire associé ou par un autre navire qui a été autorisé par la CPC. 

9. Nonobstant la réalisation de toute étude entreprise à la demande de la Commission, y compris lô®tude qui sera 

réalisée par le Groupe de travail adopté dans la résolution 15/09 au sujet des DCPD, la Commission pourra réviser 

le nombre maximum de bouées instrumentées fixé au paragraphe 4. 

10. Les CPC exigeront que les navires battant leur pavillon et pêchant sur des DCPD soumettent chaque année le nombre 

de bouées opérationnelles suivies par leurs navires, perdues ou transférées (nombre total de DCPD marqués en mer, 

en déployant une bouée instrument®e sur un objet flottant ou DCPD dôun autre navire d®j¨ ¨ lôeau), par strates de 

1ºx1º de grille, par mois et par type de DCPD, dans le cadre des règles de confidentialité établies par la Résolution 

12/02 (ou toute autre résolution future qui la remplace).  

11. Toutes les CPC devront s'assurer que tous les navires de pêche visés au paragraphe 2 devront enregistrer les activités 

de pêche en association avec les DCP en utilisant les éléments de données spécifiques figurant à l'Annexe III (DCPD) 

et à l'Annexe IV (DCPA) dans la section « Journal de bord des DCP ». 

12. Les CPC ayant des navires battant leur pavillon pêchant sur des dispositifs de concentration de poissons (DCP) 

soumettront à la Commission, sur une base annuelle, des plans de gestion pour lôutilisation des DCP. Du fait de leur 

sp®cificit® en termes dôutilisateurs, de types de bateaux/navires concern®s, de m®thodes ou dôengins de p°che utilis®s 

et de matériaux utilisés pour leur construction, les plans de gestion et les exigences de déclaration pour les DCP 

dérivants (DCPD) et ancrés (DCPA) seront abordés séparément dans le cadre de cette résolution. Ces plans devront, 

au minimum, suivre les Directives pour la préparation des Plans de gestion des DCP par chaque CPC (Annexe I pour 

les DCPD et Annexe II pour les DCPA).  

13. Les plans de gestion seront analys®s par le Comit® dôapplication de la CTOI. 
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14. Les plan de gestion comprendront des initiatives ou études pour étudier et, dans la mesure du possible minimiser, 

les captures de jeunes patudos et albacores ainsi que des espèces non-cibles, liées à la pêche sur les DCP. Les Plans 

de gestion des DCP incluront également des directives pour prévenir, dans la mesure du possible, la perte ou 

lôabandon des DCP. 

15. En plus des plans de gestion, toutes les CPC devront s'assurer que tous les navires de pêche battant leur pavillon et 

pêchant sur des DCP, y compris les navires ravitailleurs, devront enregistrer les activités de pêche en association 

avec les DCP en utilisant les éléments de données spécifiques figurant aux Annexes III (DCPD) et IV  (DCPA). 

16. Les CPC devront soumettre à la Commission, 60 jours avant la réunion annuelle, un rapport sur l'état d'avancement 

des plans de gestion des DCP, y compris, si nécessaire, des examens des plans de gestion initialement soumis, et y 

compris des examens de l'application des principes énoncés à l'Annexe III. 

DCP non maillants et biodégradables 

17.  Pour réduire le maillage des requins, des tortues marines et des autres espèces, les CPC exigeront des navires battant 

leur pavillon quôils utilisent une conception et des mat®riaux non maillants pour la construction des DCP, comme 

indiqué en Annexe V. 

18. Pour réduire la quantité de débris marins synthétiques, l'utilisation de matériaux naturels ou biodégradables dans la 

construction des DCP devrait être encouragée. Les CPC devront encourager les navires de leur pavillon à utiliser 

des DCP biodégradables conformément aux lignes directrices de l'Annexe V en vue de passer à l'utilisation de DCP 

biodégradables, à l'exception des matériaux utilisés pour les bouées instrumentées, par les navires de leur pavillon à 

partir du 1er janvier 2022. Les CPC devront, à partir du 1er janvier 2022, exiger que les navires battant leur pavillon 

retirent de l'eau, conservent à bord et éliminent uniquement au port, tous les DCP traditionnels rencontrés (par 

exemple ceux construits selon une conception ou avec des matériaux maillants). L'année de référence prescrite ci-

dessus sera réexaminée à la lumière de la recommandation du Comité scientifique conformément à la résolution 

18/04 Sur le projet expérimental de DCPBio. 

19. Les CPC sont encouragées à mener des essais utilisant des matériaux biodégradables pour faciliter la transition vers 

l'utili sation de matériaux uniquement biodégradables pour la construction des DCPD par les navires battant leur 

pavillon. Les résultats de ces essais seront présentés au Comité scientifique, qui continuera d'examiner les résultats 

des recherches sur l'utilisation de matériaux biodégradables dans les DCP et formulera des recommandations 

spécifiques à la Commission, le cas échéant. 

Marquage des DCP 

20. Un nouveau système de marquage devra être élaboré par un groupe de travail ad hoc sur les DCP et devra être 

examiné par la Commission lors de sa session annuelle ordinaire en 2020. 

21. Jusqu'à l'adoption du système de marquage visé au paragraphe 20, les CPC devront veiller à ce que la bouée 

instrument®e fix®e ¨ un DCPD dispose dôun num®ro de r®f®rence physique unique (ID fourni par le fabricant de la 

bouée instrumentée) et le numéro d'enregistrement CTOI unique du navire clairement visible.  

Déclaration et analyse des données 

22. Les CPC soumettront les données indiquées dans les Annexes III et IV  à la Commission, en conformité avec les 

standards de la CTOI pour la fourniture des donn®es de captures et dôeffort, et ces donn®es seront mises ¨ la 

disposition du Comit® scientifique de la CTOI ¨ des fins dôanalyses scientifiques, avec le niveau dôagr®gation prévu 

par la résolution 15/02 (ou par ses éventuelles remplaçantes) et selon les règles de confidentialité établies par la 

résolution 12/02 (ou par ses éventuelles remplaçantes). 
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23. Le Comité scientifique de la CTOI analysera les informations, lorsquôelles sont disponibles, et fournira un avis 

scientifique sur dô®ventuelles options de gestion des DCP compl®mentaires, pour examen par la Commission, y 

compris des recommandations sur le nombre de DCP à utiliser, sur lôutilisation exclusive de mat®riaux 

biod®gradables pour la conception des nouveaux DCP am®lior®s. Lors de lô®valuation de lôimpact des DCP sur la 

dynamique et la distribution des stocks de poissons cibles et des espèces associées, ainsi que sur lô®cosyst¯me, le 

Comit® scientifique de la CTOI, lorsque côest pertinent, utilisera toutes les donn®es disponibles sur les DCP 

abandonn®s (côest-à-dire les DCP sans balise ou qui ont dérivé en dehors de la zone de pêche). 

Procédures de suivi et de récupération des DCP 

24. Afin de faciliter le contr¹le de lôapplication de la limitation ®tablie au paragraphe 4, tout en prot®geant les donn®es 
commerciales confidentielles, le fournisseur de bouées instrumentées ou les CPC devront, à compter du 1er janvier 

2020, communiquer, ou demander à leurs navires de communiquer, au Secrétariat des informations quotidiennes sur 

tous les DCP actifs. Ces informations comprendront la date, l'identification de la bouée instrumentée, le navire 

associé et la position journalière, qui seront compilées à intervalles mensuels et devront être soumises avec un délai 

d'au moins 60 jours, mais pas plus de 90 jours. 

25. La Commission établira une politique de suivi et de récupération des DCP à sa session annuelle en 2021, sur la base 

des recommandations du groupe de travail ad hoc sur les DCP. La politique définira le suivi des DCP, la notification 

des DCP perdus, les dispositions prises pour alerter les États côtiers en temps quasi réel des DCP hors-service/perdus 

risquant de s'échouer, la manière dont les DCP sont récupérés et qui les récupère, la manière dont les coûts de 

récupération sont perçus et répartis. 

26. Le Secr®tariat de la CTOI soumettra un rapport annuel au Comit® dôapplication de la CTOI sur le niveau 
dôapplication de chaque CPC de la limitation des bouées opérationnelles et des limites annuelles des bouées 

instrumentées achetées. 

27. La présente résolution sera réexaminée par la Commission, au plus tard, à sa session de 2022, sur la base des 

recommandations du Comité scientifique. 

28. La présente résolution entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

29. Cette résolution remplace la résolution 18/08 sur des Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de 

concentration de poissons (DCP), incluant des spécifications plus détaillées sur la déclaration des données des 

coups de p°che sur DCP et lô®laboration dôune meilleure conception des DCP. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 19/02 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Resolution 12/02 Resolution 12/04 Resolution 18/01 Resolution 18/04 

Resolution 15/02 Resolution 18/04 Resolution 19/01  
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ANNEXE I  

DIRECTIVES POUR LA PREPARATION DES PLANS DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION DE 

POISSONS DERIVANTS (DCPD) 

Pour remplir les obligations au titre des Plans de gestion des DCPD (PG-DCPD) devant être soumis au Secrétariat 

de la CTOI par les CPC dont les flottes pêchent dans la zone de compétence de la CTOI sur des DCPD, un PG-DCPD 

devrait inclure : 

1. Un objectif 

2. Portée : 

Description de son application concernant : 

-  les types de navires, les navires auxiliaires et annexes 

-  nombre de DCPD et nombre de balises DCPD à déployer  

-  procédure de déclaration pour le déploiement des DCPD 
-  politique de r®duction et dôutilisation des captures accessoires 

-  prise en compte des interactions avec dôautres types dôengins 

-  plans pour le suivi et la récupération des DCPD perdus 

-  déclaration ou politique concernant la « propriété des DCPD » 

3. Arrangements institutionnels pour la gestion des Plans de gestion des DCPD : 

-  responsabilités institutionnelles 

-  processus de demande dôautorisation de d®ploiement de DCPD et/ou de balises DCPD 

-  obligations des propri®taires et capitaines des navires concernant le d®ploiement et lôutilisation des 
DCPD et/ou balises DCPD 

-  politique de remplacement des DCPD et/ou balises DCPD 

-  obligations de déclaration 

4. Spécifications et conditions pour la construction des DCPD : 

-  caractéristiques de conception des DCPD (description) 

-  marquages et identifiants des DCPD, y compris les balises DCPD 

-  illumination 

-  réflecteurs radar 

-  distance de visibilité 

-  radiobalises (numéros de série) 

-  transmetteurs satellite (numéros de série) 

5. Zones concernées : 

-  Informations sur toute zone ou période fermée, par exemple les eaux territoriales, les voies maritimes, la 

proximité avec des pêcheries artisanales etc. 

6. P®riode dôapplication du PG-DCPD 

7. Moyens de suivi et dôexamen de la mise en îuvre des PG-DCPD 

8. Modèle de « Registre DCPD è (les donn®es ¨ recueillir sont sp®cifi®es dans lôAnnexe III) 
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ANNEXE II  

DIRECTIVES POUR LA PREPARATION DES PLANS DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION DE 

POISSONS ANCRES (DCPA) 

Pour remplir les obligations au titre des Plans de gestion des DCPA (PG-DCPA) devant être soumis au Secrétariat 

de la CTOI par les CPC dont les flottes pêchent dans la zone de compétence de la CTOI sur des DCPA, un PG-DCPA 

devrait inclure : 

1. Un objectif 

2. Portée : 

Description de son application concernant : 

a) les types de navires 

b) nombre de DCPA et/ou nombre de balises DCPA à déployer (par types de DCPA) 

c) procédure de déclaration pour le déploiement des DCPA 

d) distance entre les DCPA 

e) politique de r®duction et dôutilisation des captures accessoires 

f) prise en compte des interactions avec dôautres types dôengins 

g) ®laboration dôinventaires des DCPA d®ploy®s, d®crivant les identifiants des DCPA, les 

caract®ristiques et lô®quipement de chaque DCPA, comme indiqu® au point 4 de la pr®sente annexe, 

coordonn®es des sites de mouillage des DCPA, date dôinstallation/de perte/de remplacement 

h) plans pour le suivi et la récupération des DCPA perdus 

i) déclaration ou politique concernant la « propriété des DCPA » 

3. Dispositions institutionnelles pour la gestion des Plans de gestion des DCPD : 

a) responsabilités institutionnelles 

b) r®glementation applicable pour le d®ploiement et lôutilisation des DCPA  

c) politique de maintenance, de réparation et de remplacement des DCPA 

d) système de collecte des données 

e) obligations de déclaration 

4. Spécifications et conditions pour la construction des DCPD : 

a) caractéristiques de conception des DCPA (description de la structure flottante et de la structure 

immerg®e, avec lôaccent mis sur les mat®riaux maillants utilisés) 

b) ancrage utilisé pour le mouillage 

c) marquages et identifiants des DCPA, y compris les balises DCPA, le cas échéant 

d) illumination, le cas échéant 

e) réflecteurs radar 
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f) distance de visibilité 

g) radiobalises, le cas échéant (numéros de série) 

h) transmetteurs satellite (numéros de série) 

i) échosondeur 

5. Zones concernées : 

a) Coordonnées des sites de mouillage, si applicable 

b) Informations sur toute zone ou période fermée, par exemple les voies maritimes, les aires marines 

protégées, les réserves etc 

6. Moyens de suivi et dôexamen de la mise en îuvre des PG-DCPA 

7. Modèle de « Registre DCPA è (les donn®es ¨ recueillir sont sp®cifi®es dans lôAnnexe IV) 

  



 

Page 23 de 280 

 

ANNEXE III  

COLLECTE DES DONNEES POUR LES DCPD 

a) Pour chaque activit® sur un DCPD, quôelle soit suivie par un coup de pêche ou pas, chaque navire 

de pêche, ravitailleur ou auxiliaire devra déclarer les informations suivantes : 

i. Navire (nom et num®ro dôimmatriculation du navire de p°che, ravitailleur ou auxiliaire) 

ii.  Position (localisation géographique de lô®v®nement (latitude et longitude) en degr®s et 

minutes), 

iii.  Date (JJ/MM/AAAA, jour/mois/année), 

iv. identifiant du DCPD (marquage du DCPD ou ID de la balise), 

v. type de DCPD (dérivant naturel, dérivant artificiel) 

vi. caractéristiques de conception du DCPD  

i. dimensions et matériaux de la partie flottante et de la partie immergée, 

 

vii. type dôactivit® (d®ploiement, virage, r®cup®ration, perte, intervention sur lô®quipement 

électronique), 

b) Si la visite est suivie dôun coup de pêche, résultats du coup en termes de captures et de prises 

accessoires, quôelles aient ®t® conserv®es ou rejet®es mortes ou vivantes. Les CPC d®clareront au 

Secrétariat ces données agrégées par navire, par grille de 1ºx1º et par mois, si applicable. 
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ANNEXE IV  

COLLECTE DES DONNEES POUR LES DCPA 

a) Toute activit® autour dôun DCPA 

b) Pour chaque visite dôun DCPA (r®paration, intervention, consolidation, etc.), quôelle soit suivie par 

un coup de pêche ou autre activité de pêche ou pas : 

i. Position (localisation g®ographique de lô®v®nement (latitude et longitude) en degr®s et 

minutes), 

ii.  Date (JJ/MM/AAA, jour/mois/année), 

iii.  identifiant du DCPA (marquage du DCPA ou ID de la balise ou toute autre information 

permettant dôen identifier le propri®taire), 

c) Si la visite est suivie dôun coup de p°che ou de toute autre activit® de p°che, r®sultats du coup en 

termes de captures et de prises accessoires, quôelles aient ®t® conserv®es ou rejet®es mortes ou 

vivantes. 
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ANNEXE V 

PRINCIPES DE CONCEPTION ET DE DEPLOIEME NT DES DCP 

 

Exemple de DCP non maillant 

 

1. La structure de surface du DCP ne doit pas être couverte, ou couverte uniquement de matériau sans mailles. 

2. Si une partie immergée est utilisée, elle ne doit pas être faite de filet mais de matériaux sans mailles comme 

des cordes ou des bâches. 
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RESOLUTION 19/03 

SUR LA CONSERVATION DES RAIES MOBULIDAE  CAPTUREES EN ASSOCIATION AVEC LES 

PECHERIES DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI  

 

Mots-clés : raies du genre Mobula, raies manta, conservation, 

 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

 

RECONNAISSANT la Résolution 12/01 Sur lôapplication du principe de pr®caution, qui appelle les Parties 

contractantes et les Parties coopérantes non contractantes de la CTOI à appliquer l'approche de précaution lors de la 

gestion des thons et des espèces apparentées conformément à l'article 5 de l'Accord des Nations-Unies sur les stocks 

de poissons et que, pour une bonne gestion des p°cheries, une telle approche sôapplique ®galement dans les eaux sous 

juridiction nationale ; 

RAPPELANT la Résolution 05/05 de la CTOI Concernant la conservation des requins capturés en association avec 

les pêcheries gérées par la CTOI [remplacée par la Résolution 17/05] ;  

CONSIDÉRANT que les espèces de la famille des Mobulidae, qui comprend les raies mantas et les raies du genre 

Mobula (ci-après dénommés Mobulidae), sont extrêmement vulnérables à la surpêche, car elles ont une croissance 

lente, une maturit® sexuelle tardive, ont de longues p®riodes de gestation et ne donnent souvent naissance quô¨ 

quelques petits ; 

RECONNAISSANT l'importance écologique et culturelle des Mobulidae dans l'océan Indien ; 

PRÉOCCUPÉE par les impacts possibles sur ces espèces des différentes pêcheries opérant depuis les zones côtières 

jusquôen haute mer ; 

CONSIDÉRANT que le Plan d'action international pour les requins de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO) appelle les États à coopérer par le biais d'organisations régionales de gestion des 

pêches afin d'assurer la durabilité des stocks de requins ; 

PRÉOCCUPÉE par l'absence de déclaration de données complètes et précises concernant les activités de pêche sur 

les espèces non cibles ; 

RECONNAISSANT la nécessité d'améliorer la collecte de données spécifiques aux espèces sur les prises, les taux 

de capture, les remises ¨ lôeau, les rejets et le commerce pour améliorer la conservation et la gestion des stocks de 

Mobulidae ; 

NOTANT que les Mobulidae sont inscrites aux Annexes I et II de la Convention sur la conservation des espèces 

migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) et que les £tats de l'aire de r®partition dôesp¯ces migratrices 

doivent s'efforcer de les protéger strictement ; 

NOTANT EN OUTRE que les Mobulidae sont également inscrites à l'Annexe II de la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES), dont le commerce doit être 

étroitement contrôlé dans des conditions spécifiques, notamment que le commerce ne portera pas préjudice à la survie 

des espèces sauvages. 

RECONNAISSANT que le Comité scientifique (CS21) a récemment noté le déclin de ces espèces dans l'océan Indien 

et A RECOMMANDÉ que des mesures de gestion, telles que des mesures de non-rétention, entre autres, sont 

nécessaires et doivent être adoptées immédiatement. 
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ADOPTE ce qui suit, conformément au paragraphe 1 de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

 

1. Cette résolution s'applique à tous les navires de pêche battant pavillon d'une Partie contractante ou Partie 

coopérante non contractante (désignées collectivement ci-après CPC) et figurant dans le Registre CTOI 

des navires de pêche ou autorisés à pêcher des thons et des espèces apparentées gérées par la CTOI 

2. Les CPC interdiront à tous les navires de caler intentionnellement un engin de pêche ciblant les 

Mobulidae dans la zone de compétence de la CTOI, si l'animal est aperçu avant le début de la calée. 

3. Les CPC interdiront à tous les navires de conserver à bord, de transborder, de débarquer, de stocker des 

parties ou la totalité de la carcasse des Mobulidae capturées dans la zone de la compétence de la CTOI. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus ne s'appliquent pas aux navires de pêche pratiquant la 

pêche de subsistance1 qui, de toute façon, ne doivent pas vendre ou mettre en vente une partie ou la 

totalité de la carcasse de Mobulidae. 

5. Les CPC exigeront que tous leurs navires de p°che, ¨ lôexception de ceux qui pratiquent une p°che de 

subsistance, libèrent sans délai, vivantes et indemnes, dans la mesure du possible, les Mobulidae dès 

qu'elles sont visibles dans le filet, sur lôhameon ou sur le pont, et le fassent d'une manière qui fera le 

moins de dégâts aux spécimens capturés. Les procédures de manipulation détaillées en Annexe 1 devront 

être appliquées et suivies, tout en tenant compte de la sécurité des équipages. 

6. Nonobstant le paragraphe 3, dans le cas de Mobulidae qui sont capturées involontairement et congelées 

dans le cadre des op®rations dôun senneur, le navire doit remettre la totalité de la Mobulidae aux autorités 

gouvernementales responsables ou toute autre autorité compétente ou les jeter au point de débarquement. 

Les Mobulidae ainsi remises ne peuvent être ni vendues ni échangées, mais peuvent être données à des 

fins de consommation humaine domestique. 

7. Nonobstant le paragraphe 3, dans le cas des Mobulidae capturées involontairement par la pêche 

artisanale2 , le navire devrait déclarer les informations sur les prises accidentelles aux autorités 

gouvernementales responsables, ou à toute autre autorité compétente, au point de débarquement. Les 

Mobulidae captur®es involontairement ne peuvent °tre utilis®es quô¨ des fins de consommation locale. 

Cette dérogation expirera le 1er janvier 2022. 

8. Les CPC déclareront les informations et les données recueillies sur les interactions (nombre de rejets et 

de remises ¨ lôeau) avec les Mobulidae de tous les navires, par le biais des journaux de bord et/ou des 

programmes d'observateurs. Ces données seront communiquées au Secrétariat de la CTOI avant le 30 

juin de l'année suivante et selon les délais spécifiés dans la Résolution 15/02 (ou toute révision ultérieure). 

9. Les CPC devront s'assurer que les pêcheurs connaissent et utilisent les techniques appropriées 

d'atténuation, d'identification, de manipulation et de remise à l'eau et gardent à bord tout l'équipement 

nécessaire pour la remise à l'eau des Mobulidae, conformément aux directives de l'Annexe 1. 

10. La pêche récréative et sportive doit relâcher vivantes toutes les Mobulidae capturées et n'a pas le droit de 

conserver à bord, de transborder, de débarquer, de stocker, de vendre ou d'offrir à la vente une partie ou 

la totalité des carcasses de Mobulidae. 

 

1 Une pêcherie de subsistance est une pêcherie où le poisson capturé est consommé directement par les familles des pêcheurs plutôt que d'être 

acheté par des intermédiaires et vendu sur le marché suivant, conformément aux Directives de la FAO pour la collecte systématique des données 

sur les pêches de capture. FAO Fisheries Technical Paper. No. 382. Rome, FAO. 1999. 113p.   

2 Pêcheries artisanales : pêcheries autres que les pêcheries à la palangre ou de surface (c'est-à-dire à la senne coulissante, à la canne, au filet 

maillant, à la ligne à main et à la traîne), enregistrées dans le registre des navires autorisés de la CTOI [DÉFINITION dans la note 1 de la 

Résolution 15/02]. 
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11. Les CPC, sauf si elles démontrent clairement que des captures intentionnelles/accidentelles de Mobulidae 

nôont pas lieu dans leurs p°cheries devront ®laborer, avec lôassistance du Secr®tariat de la CTOI, si 

besoin, des plans d'échantillonnage statistique pour le suivi des captures de Mobulidae par les pêcheries 

de subsistance et artisanales. Les plans d'échantillonnage, y compris leur justification scientifique et 

opérationnelle, feront l'objet d'un rapport dans les rapports scientifiques nationaux au Comité 

scientifique, à partir de 2020, qui donnera son avis sur leur bien-fondé au plus tard en 2021. Les plans 

d'®chantillonnage, le cas ®ch®ant, seront mis en îuvre par les CPC ¨ partir de 2022 en tenant compte de 

l'avis du Comité scientifique. 

12. Les CPC sont encouragées à enquêter sur la mortalité à bord des navires et la mortalité post-libération 

chez les Mobulidae, y compris, mais pas exclusivement, l'application de programmes de marquage par 

satellite qui peuvent être fournis principalement grâce au soutien national complétant l'allocation possible 

de fonds de la CTOI pour étudier l'efficacité de cette mesure. 

13. Le Comité scientifique de la CTOI examinera l'état des Mobulidae dans la zone de compétence de la 

CTOI et fournira des avis de gestion à la Commission en 2023, afin également d'identifier d'éventuels 

points chauds pour la conservation et la gestion des Mobulidae dans et au-delà des ZEE. Par ailleurs,  le 

Comité scientifique de la CTOI est prié de fournir, chaque fois qu'il le jugera approprié sur la base de 

l'évolution des connaissances et des avis scientifiques, de nouvelles améliorations aux procédures de 

manipulation détaillées à l'Annexe 1. 

14. Les observateurs scientifiques seront autorisés à collecter des échantillons biologiques de Mobulidae 

captur®es dans la zone de comp®tence de la CTOI et qui sont mortes ¨ la remont®e de lôengin, sous r®serve 

que lô®chantillonnage fasse partie dôun projet de recherche approuv® par la Comit® Scientifique de la 

CTOI. En vue dôobtenir cette autorisation, un document d®taill® d®crivant lôobjectif des travaux, le 

nombre dô®chantillons devant °tre collect®s ainsi que la répartition spatio-temporelle de la portée de 

lô®chantillonnage doit °tre inclus dans la proposition. Les avanc®es annuelles des travaux et un rapport 

final sur leur achèvement seront présentées au CS. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 19/03 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Resolution 12/01 Resolution 15/02   

Resolution 17/05    
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ANNEXE 1 ï 

Proc®dures de manipulation pour la remise ¨ lôeau en vie 

 

1. Interdire de gaffer des raies. 

2. Interdire de soulever les raies par les fentes branchiales ou par les spiracles. 

3. Interdire de percer des trous à travers le corps des raies (par exemple pour passer un câble pour la soulever). 

4. Les raies trop grandes pour être soulevées en toute sécurité à la main devront être, dans la mesure du possible, 

salabrées hors du filet selon la meilleure méthode disponible, tels que celles recommandées dans le document 

IOTC-2012-WPEB08-INF07. 

5. Les grandes raies qui ne peuvent être relâchées en toute sécurité avant d'être déposées sur le pont devront 
être remises à l'eau le plus tôt possible, de préférence en utilisant une rampe connectant le pont à une 

ouverture sur le côté du bateau ou, si une telle rampe n'est pas disponible, elle sera abaissée avec un harnais 

ou un filet. 
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RESOLUTION 19/04 

CONCERNANT LE REGISTRE CTOI  DES NAVIRES AUTORISES A OPERER DANS LA ZONE DE 

COMPETENCE DE LA CTOI  

 

Mots-clés : navires autorisés, navires actifs, navires auxiliaires de ravitaillement et de soutien, numéro OMI, navires 

de pêche INN. 

 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI), 

RAPPELANT que la CTOI a pris une série de mesures visant à prévenir, décourager et éliminer les pêcheries INN 

conduites par des navires thoniers industriels ; 

RAPPELANT ÉGALEMENT que la CTOI a adopté la résolution 01/06 Concernant le programme CTOI de 
document statistique pour le patudo lors de sa réunion en 2001 ; 

RAPPELANT ÉGALEMENT que la CTOI a adopté la résolution 01/02 [remplacée par la résolution 13/02, par la 

résolution 14/04, par la résolution 15/04 puis par la résolution 19/04] Relative aux contrôles des activités de pêche 

lors de sa réunion en 2001 ; 

NOTANT que les grands navires de p°che sont tr¯s mobiles et changent facilement de zones de p°che dôun oc®an ¨ 

lôautre, et sont fortement susceptibles dôop®rer dans la zone CTOI sans °tre d¾ment immatricul®s auprès de la 

Commission ; 

NOTANT que les navires auxiliaires opérant avec les senneurs peuvent accroitre leur capacité de pêche de manière 

incontrôlée en déployant des dispositifs de concentration de poissons [dans des zones fermées à la pêche]. 

RAPPELANT que le Conseil de la FAO a adopt® le 23 juin 2001 un Plan dôAction International (ç PAI ») visant à 

prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illégale, non déclarée et non réglementée, que ce plan stipule que les 

organismes de gestion des pêches régionaux devraient prendre des mesures afin de renforcer et de développer des 

moyens novateurs, en conformité avec les réglementations internationales, visant à prévenir, contrecarrer et éliminer 

la pêche INN et notamment à établir des registres des bateaux autorisés à pêcher et des registres des bateaux se livrant 

à la pêche INN ; 

RAPPELANT que le Registre CTOI des navires autorisés a été établi par la Commission le 1er juillet 2003, par le 

biais de la résolution 02/05 Concernant lô®tablissement dôun registre CTOI des navires autorisés à opérer dans la 
zone de compétence de la CTOI [remplacée par les résolutions 05/02, puis 07/02, puis 13/02, puis 14/04, puis 15/04, 

puis par la résolution 19/04] ; 

RECONNAISSANT la nécessité de prendre des mesures supplémentaires pour effectivement éliminer les grands 

thoniers INN ; 

ADOPTE les points suivants, conform®ment aux dispositions du paragraphe 1 de lôarticle IX de lôAccord portant 

création de la CTOI : 

1. La Commission devra maintenir un registre CTOI des bateaux de pêche 

a) de 24 mètres de longueur hors-tout ou plus, ou  

b) dans le cas de navires de moins de 24 mètres, opérant dans les eaux hors de la zone économique 

exclusive de lô£tat du pavillon et qui sont autoris®s ¨ p°cher les thons et esp¯ces apparent®es dans la 

zone de compétence de la CTOI (ci-après appelés « navires de pêche autorisés » ou « AFV »).  

2. Aux fins de cette résolution, les navires de pêche, y compris les navires auxiliaires, de ravitaillement et de 

soutien ne figurant pas dans le registre CTOI sont consid®r®s comme nô®tant pas autoris®s ¨ p°cher, conserver 

à bord, transborder ou débarquer des thons et espèces apparentées ou à assister toute activité de pêche ou à 

déployer des dispositifs de concentration de poissons dérivants (DCPD) dans la zone de compétence de la 

CTOI. Cette disposition ne sôappliquera pas aux navires de moins de 24 m de longueur hors-tout opérant 

dans la ZEE de leur État du pavillon. 
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3. Chaque Partie contractante et Partie coopérante non contractante (ci-après dénommée « CPC ») devra 

soumettre au format électronique au Secrétaire exécutif de la CTOI, pour les navires mentionnés dans les 

alinéas 1 (a) et 1 (b), la liste de ses AFV autorisés à opérer dans la zone de compétence de la CTOI. Cette 

liste devra inclure les informations suivantes : 

a) Nom(s) du bateau et num®ro(s) dôimmatriculation national(aux) ou num®ro dôimmatriculation UE 

(CFR) ; 

b) Num®ro OMI (si ®ligible aux crit¯res de lôOMI) ;  

c) Afin de laisser aux CPC le temps nécessaire pour obtenir un numéro OMI pour leurs navires éligibles 

qui nôen ont pas d®j¨ un, le paragraphe 2.b sur le num®ro OMI sera effectif au 1er janvier 2016. Pour 

les navires de moins de 100 TB qui font moins de 12 m de longueur hors-tout, lôexigence de ce 

paragraphe sôapplique ¨ compter du 1er janvier 2020. ê partir de cette date, les CPC sôassureront que 

tous les navires de pêche qui sont inscrits sur le Registre CTOI des navires de pêche reçoivent un 

numéro OMI conformément à la Résolution A.1117(30). Le paragraphe 3 (b) sur le numéro OMI ne 

sôapplique pas aux navires qui ne sont pas ®ligibles ¨ recevoir un num®ro OMI. 

d) Nom(s) précédent(s) (le cas échéant) ou indiquer la non-disponibilité ; 

e) Pavillon(s) précédent(s) (le cas échéant) ou indiquer la non-disponibilité ; 

f) Informations pr®c®dentes sur la suppression dôautres registres (le cas ®ch®ant) ou indiquer la non-

disponibilité ; 

g) Indicatif(s) dôappel radio international(aux) (le cas ®ch®ant) ou indiquer la non-disponibilité ; 

h) Port dôimmatriculation ; 

i) Type de bateau, longueur hors-tout et tonnage brut (TB/GT) ; 

j) Volume total des cales à poisson (en m3) (cette exigence sera applicable à compter du 1er janvier 

2022) ; 

k) Nom et adresse des armateurs et opérateurs ; 

l) Noms et adresses des propriétaires effectifs, si connus et différents du propriétaire/opérateur du 

navire ou indiquer la non-disponibilité ; 

m) Nom et adresse de lôentreprise op®rant le navire et num®ro dôimmatriculation de lôentreprise (le cas 

échéant) ; 

n) Engin(s) utilisé(s) ; 

o) Période(s) autorisée(s) pour la pêche et/ou le transbordement ; 

p) Photographies en couleur du navire montrant : 

o les côtés bâbord et tribord du navire, chacune montrant la totalité de la structure ; 

o la poupe du navire ; 

o Au moins une photographie montrant clairement au moins un des le marquages externes 

spécifiés en 3(a). 

4. Pour les navires qui ne sont pas autoris®s ¨ op®rer hors de la ZEE de la CPC du pavillon, lôexigence 3(p) sera 

effective à compter du 1er janvier 2022. 
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5. Si des informations du paragraphe 3 nôont pas ®t® fournies, le navire ne devra pas °tre inscrit sur le Registre 

CTOI. La Commission prendra en compte les circonstances exceptionnelles dans lesquelles un armateur nôa 

pas pu obtenir de num®ro OMI bien quôil ait suivi les proc®dures appropri®es. Les CPC du pavillon 

signaleront de telles situations exceptionnelles au Secrétariat de la CTOI. 

6. Toutes les CPC qui délivrent à des navires battant leur pavillon des autorisations de pêcher des espèces gérées 

par la CTOI soumettront au Secrétaire exécutif de la CTOI un modèle à jour de leur autorisation officielle 

de p°che en dehors de la juridiction nationale et mettront ¨ jour ces informations lorsquôelles changent. Ces 

informations incluront : 

a) le nom de lôautorit® comp®tente ; 

b) le nom et les informations de contact du personnel de lôautorit® comp®tente ; 

c) la signature du personnel de lôautorit® comp®tente ; 

d) le tampon officiel de lôautorit® comp®tente. 

7. Le Secrétaire exécutif de la CTOI publiera les informations ci-dessus dans une section sécurisée du site Web 

de la CTOI, à des fins de SCS. 

8. Le modèle mentionné au paragraphe 6 devra être exclusivement utilisé à des fins de suivi, contrôle et 

surveillance et une diff®rence entre le mod¯le et lôautorisation d®tenue ¨ bord du navire ne constituera pas 

une infraction, mais am¯nera lô£tat contr¹leur ¨ clarifier la question avec lôautorit® comp®tente de lô£tat du 

pavillon du navire en question. 

9. Apr¯s lô®tablissement du registre initial de la CTOI, chaque CPC devra rapidement notifier au Secrétaire 

exécutif de la CTOI tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre de la CTOI au moment 

de ces changements. 

10. Le Secrétaire exécutif de la CTOI devra maintenir le registre de la CTOI et prendre des mesures visant à 

assurer la publicité de ce registre, notamment par des moyens électroniques, y compris sa diffusion sur le 

site Internet de la CTOI, dôune mani¯re conforme aux exigences de confidentialit® signal®es par les CPC. 

11. Les CPC du pavillon des bateaux figurant sur le registre devront : 

a) autoriser leurs navires à opérer dans la zone de compétence de la CTOI uniquement si elles sont en 

mesure de remplir, en ce qui concerne ces bateaux, les exigences et responsabilités prévues par 

lôAccord portant cr®ation de la CTOI et ses mesures de conservation et de gestion ; 

b) prendre les mesures n®cessaires visant ¨ sôassurer que leurs AFV appliquent toutes les mesures 

appropriées de conservation et de gestion de la CTOI ; 

c) prendre les mesures n®cessaires visant ¨ sôassurer que leurs AFV figurant sur le registre de la CTOI 

conservent ¨ bord les certificats dôimmatriculation valides ainsi que lôautorisation valide de p°cher 

et/ou de transborder ; 

d) garantir que leurs AFV figurant sur le registre de la CTOI nôont aucun ant®c®dent dôactivit®s de 

pêche INN ou, si ces bateaux ont de tels antécédents, que les nouveaux armateurs ont fourni 

suffisamment de pi¯ces justificatives d®montrant que les armateurs et op®rateurs pr®c®dents nôont 

plus dôint®r°ts juridiques, b®n®ficiaires ou financiers dans ces navires, ni nôexercent de contrôle sur 

ceux-ci, que les parties concern®es par lôincident INN ont officiellement r®gl® la question et que des 

sanctions ont été appliquées ou, après avoir pris tous les éléments pertinents en considération, que 

leurs AFV ne prennent part ni ne sont associés à des activités de pêche INN ; 

e) sôassurer, dans la mesure du possible et dans le cadre de la l®gislation nationale, que les armateurs 

et opérateurs de leurs AFV figurant sur le registre de la CTOI ne prennent part ni ne sont associés à 
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des activités de pêche aux thons menées par des navires ne figurant pas sur le registre de la CTOI 

dans la zone de compétence de la CTOI ; 

f) prendre les mesures n®cessaires afin de sôassurer, dans la mesure du possible et dans le cadre de la 

législation nationale, que les armateurs des AFV figurant sur le registre de la CTOI sont des 

ressortissants ou des entités juridiques des CPC du pavillon afin que toute mesure punitive ou de 

contrôle puisse être effectivement prise à leur encontre. 

12. Les CPC devront examiner leurs propres actions et mesures internes prises en vertu du paragraphe 11, y 

compris les mesures punitives et les sanctions, et conformément à la législation nationale relative à la 

diffusion, présenter chaque année les résultats de cet examen à la Commission. Après considération des 

résultats de cet examen, la Commission devra, le cas échéant, demander aux CPC du pavillon des AFV 

figurant sur le registre de la CTOI de prendre dôautres mesures en vue dôam®liorer lôapplication, par ces 

bateaux, des mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 

13. a) Les CPC devront prendre des mesures, dans le cadre de leur l®gislation applicable, afin dôinterdire 

la p°che, la r®tention ¨ bord, le transbordement et le d®barquement de thons et dôesp¯ces apparent®es 

par les navires ne figurant pas sur le registre de la CTOI. 

b) Pour assurer lôefficacit® des mesures de conservation et de gestion de la CTOI concernant les esp¯ces 

relevant des Programmes de Documents Statistiques : 

i. les CPC du pavillon, devront valider les documents statistiques uniquement pour les navires 

figurant sur le registre de la CTOI ; 

ii.  les CPC devront exiger que les espèces relevant des Programmes de Documents statistiques 

capturées par des AFV dans la zone de compétence de la CTOI soient accompagnées, lors 

de leur importation sur le territoire dôune Partie contractante, par des documents statistiques 

validés pour les bateaux figurant sur le registre de la CTOI ; et 

iii.  les CPC important des espèces relevant des Programmes de Documents statistiques devront 

coopérer avec les États du pavillon des bateaux afin de garantir que les documents 

statistiques ne sont pas falsifiés ou ne contiennent pas de fausses informations. 

14. Chaque CPC devra notifier au Secrétaire exécutif de la CTOI toute information factuelle montrant quôil 

existe de fortes raisons de souponner que des navires ne figurant pas sur le registre de la CTOI sôadonnent 

¨ la p°che et/ou au transbordement de thons et dôesp¯ces apparent®es dans la zone de comp®tence de la CTOI. 

15. a)  Si un bateau visé au paragraphe 14 arbore le pavillon dôune CPC, le Secr®taire ex®cutif de la CTOI 

devra demander ¨ cette CPC de prendre les mesures n®cessaires afin dôemp°cher le bateau de 

capturer des thons ou des espèces apparentées dans la zone de compétence de la CTOI ; 

b) Si le pavillon dôun bateau vis® au paragraphe 14 ne peut pas °tre d®termin® ou est celui dôune Partie 

non contractante non coopérante, le Secrétaire exécutif de la CTOI devra compiler et diffuser, dans 

les meilleurs délais, ces informations à toutes les CPC. 

16. La Commission et les CPC concernées devront communiquer et déployer tous les efforts possibles, 

conjointement avec la FAO et dôautres organismes r®gionaux de gestion des p°ches, afin de d®velopper et 

de mettre en îuvre les mesures appropri®es, si les circonstances le permettent, y compris lô®tablissement de 

registres de nature similaire, en temps opportun, afin dô®viter toute r®percussion n®faste sur les ressources 

thoni¯res dans dôautres oc®ans. Au nombre de ces r®percussions n®fastes, on peut citer la pression de pêche 

excessive caus®e par un d®placement des navires de p°che INN de lôoc®an Indien vers dôautres oc®ans. 

17. Chaque partie contractante ou partie coopérante non contractante de la CTOI : 

a) Sôassurera que chacun de ses navires de p°che a ¨ bord les documents délivrés et certifiés par 

lôautorit® comp®tente de ladite CPC, dont, au moins : 

i. licence, permis ou autorisation de pêche et les termes et conditions y afférents ; 
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ii.  nom du navire ; 

iii.  port dôimmatriculation du navire et num®ro(s) dôimmatriculation du navire ; 

iv. indicatif dôappel international ;  

v. nom et adresse du(des) armateur(s) et, le cas ®ch®ant, de lôaffr®teur ; 

vi. longueur hors-tout ; 

vii. puissance du moteur, en kW/CV. 

b) Vérifiera régulièrement les documents indiqués ci-dessus, au moins une fois par an ; 

c) Sôassurera que toute modification apport®e aux documents et informations indiqu®s au paragraphe 

17.a) est certifi®e par lôautorit® comp®tente de la CPC concern®e. 

18. Chaque CPC sôassurera que ses navires de p°che autoris®s ¨ p°cher dans la zone de comp®tence de la CTOI 

sont marqu®s de faon quôils puissent °tre promptement identifi®s, conform®ment aux standards 

g®n®ralement accept®s comme les Sp®cifications types du marquage et de lôidentification des bateaux de 

pêche de la FAO. 

19. Chaque CPC sôassurera que: 

a) Chaque engin utilisé par ses navires de pêche autorisés à pêcher dans la zone de compétence de la 

CTOI est correctement marqué, par exemple que les extrémités des filets, lignes et autres engins à 

la mer sont équipées de bouées à flamme ou réflecteur radar, de jour, ou lumineuse de nuit, 

permettant dôindiquer leur position et leur ®tendue. 

b) Les bou®es de marquage et autres objets flottants de surface, pr®vus pour indiquer la position dôun 

engin de pêche fixe, seront clairement et de façon permanente marquées avec les lettres et/ou chiffres 

du navire auquel ils appartiennent. 

c) Les dispositifs de concentration de poissons seront clairement et de façon permanente marqués avec 

les lettres et/ou chiffres du navire auquel ils appartiennent. 

20. Chaque CPC sôassurera que tous ses navires de pêche de 24 m de longueur hors-tout ou plus et ses navires 

de moins de 24 m¯tres sôils p°chent hors de leur ZEE, inscrits sur le Registre CTOI des navires autoris®s  et 

autorisés à pêcher dans la zone de compétence de la CTOI, tiennent un livre de pêche national relié et avec 

des pages numérotées consécutivement. Les enregistrements originaux contenus dans les livres de pêche 

seront conserv®s ¨ bord du navire de p°che pour une p®riode dôau moins 12 mois. 

21. Cette résolution remplace la résolution 15/04 concernant lô®tablissement dôun registre CTOI des navires de 

plus de 24 mètres autorisés à opérer dans la zone CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/01 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Resolution 01/06  Resolution 19/07  
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RESOLUTION 19/05 

SUR UNE INTERDICTION DES REJETS DE PATUDO , DE LISTAO , DôALBACORE ET DES 

ESPECES NON-CIBLES CAPTURES PAR DES NAVIRES DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA 

CTOI  

 

Mots-clés : patudo, albacore, listao, rejets, senne coulissante 

 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI), 

RECONNAISSANT la n®cessit® dôagir pour sôassurer que la CTOI atteigne ses objectifs de conservation et de 

gestion du patudo, du listao et de lôalbacore dans la zone de comp®tence de la CTOI ; 

RECONNAISSANT que la communaut® internationale a exprim® sa pr®occupation face aux rejets, qui sôest traduite 

par plusieurs d®clarations et instruments internationaux, dont les r®solutions de lôAssembl®e g®n®rale des Nations 

Unies A/RES/49/118 (1994), A/RES/50/25 (1996), A/RES/51/36 (1996), A/RES/52/29 (1997), A/RES/53/33 (1998), 

A/RES/55/8 (2000) et A/RES/57/142 (2002), lôAccord des Nations Unies pour lôapplication des dispositions de la 

Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer (« UNCLOS ») relatives à la conservation et à la gestion des 

stocks de poissons chevauchants et de grands migrateurs (« Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons »), 

le Consensus de Rome sur les pêcheries mondiales adopté par la Conférence ministérielle de la FAO sur les pêches 

(14-15 mars 1995), le Code de conduite de la FAO pour des p°ches responsables, le Plan dôaction international 

(« PAI ») de la FAO sur les requins et la Convention sur la biodiversité (« CBD ») ; 

RAPPELANT que lôAccord des Nations Unies sur les stocks de poissons a soulign® lôimportance de garantir la 

conservation et lôutilisation optimale des esp¯ces de grands migrateurs par le biais des organismes régionaux des 

pêches tels que la CTOI et prévoit que « les États [é] réduisent au minimum [é] les rejets, [é] les captures 
dôesp¯ces de poissons et autres non vis®es [é] et lôimpact sur les esp¯ces associées ou dépendantes, en particulier 

les esp¯ces menac®es dôextinction » ; 

RAPPELANT que le Consensus de Rome sur la pêche mondiale adopté par la Conférence ministérielle de la FAO 

sur les pêches (Rome, 14-15 mars 1995), prévoit que « Les États devraient [é] réduire les captures accessoires, 

[é] les rejets de poissons » ; 

RAPPELANT que le Code de conduite de la FAO pour des pêches responsables prévoit que « les États devraient 

prendre les mesures appropri®es pour minimiser le gaspillage, les rejets, [é] rassembler des données sur les 

captures rejet®es, [é] prendre en compte les rejets dans lôapplication du principe de pr®caution, [é] d®velopper 
des techniques pour minimiser les rejets, [é]utiliser des engins s®lectifs pour minimiser les rejets » ; 

RAPPELANT que la Commission a adopté la résolution 12/01 Sur lôapplication du principe de pr®caution ; 

PRÉOCCUPÉE par le gaspillage moralement inacceptable et les impacts des pratiques de pêche non durables sur 

lôenvironnement marin que repr®sentent les rejets de thons et dôesp¯ces non-cibles dans les pêcheries thonières de 

senne dans lôoc®an Indien ; 

CONSID£RANT lôimportante quantit® de thons et dôesp¯ces non-cibles rejetée par les pêcheries thonières de senne 

dans lôoc®an Indien ; 

CONSIDÉRANT les Objectifs de d®veloppement du mill®naire, en particulier lôObjectif num®ro 2 qui a pour but 

dô®radiquer ¨ la faim, dôatteindre la s®curit® alimentaire et une meilleure nutrition et de promouvoir une agriculture 

durable ; 

ADOPTE ce qui suit, au titre du paragraphe 1 de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

RETENTION DES ESPECES DE THONS CIBLEES 

1. Les parties contractantes et parties coopérantes non contractantes exigent que tous les senneurs gardent à 

bord puis débarquent la totalité des patudos, listaos et albacores captur®s, ¨ lôexception des poissons 

considérés comme impropres à la consommation humaine, selon la définition du paragraphe 4.b) i). 
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RETENTION DES ESPECES NON CIBLES 

2. Les parties contractantes et les parties coopérantes non contractantes exigeront que tous les senneurs 

conservent ¨ bord et d®barquent, dans la mesure du possible, les esp¯ces ou groupes dôesp¯ces non cibles 

suivantes :les autres thons, les comètes saumon, les coryphènes, les balistes, les porte-épée, les thazards 

bâtards et les barracudas), à l'exception des poissons considérés comme impropres à la consommation 

humaine (au sens du paragraphe 4. b) i) et/ou des espèces qui sont interdites de rétention, consommation ou 

commercialisation par les législations nationales et les obligations internationales. 

3. Les parties contractantes et les parties coopérantes non contractantes utilisant d'autres types d'engins non 

prévus aux paragraphes 1 et 2 de la présente résolution, qui ciblent les thons et espèces apparentées dans la 

zone de compétence de la CTOI, devraient encourager leurs navires à : 

a) prendre toutes les mesures raisonnables pour assurer la bonne libération des espèces non-cibles prises 

en vie, dans la mesure du possible, tout en tenant compte de la sécurité de l'équipage ; 

b) conserver à bord et débarquer toutes les espèces non cibles mortes, à l'exception de celles qui sont 

jugées impropres à la consommation humaine, comme que défini au paragraphe 4. b) i) et/ou qui 

sont interdites de rétention selon les législations nationales et les obligations internationales. 

4. Les proc®dures pour lôapplication des clauses de  r®tention totale comprennent : 

a) Aucun patudo, listao, albacore ou espèce non cible mentionnée au paragraphe 2 capturé par un 

senneur ne pourra être rejeté après le moment où le filet est complétement boursé et où plus de la 

moitié du filet a été virée. Si un problème technique affecte le processus de boursage et de virage de 

telle faon que cette r¯gle ne puisse °tre appliqu®e, lô®quipage devra faire tous les efforts possibles 

pour libérer les thons et les espèces non cibles aussi vite que possible. 

b) Les deux exceptions suivantes sôappliqueront : 

i. Lorsque le capitaine du navire détermine que les thons (patudo, listao ou albacore) ou espèces 

non cibles mentionnées au paragraphe 2 capturés sont impropres à la consommation humaine, 

comme défini ci-dessous : 

- « impropres à la consommation humaine » signifie que les poissons : 

-  sont maillés ou écrasés dans la senne ; ou 

-  sont abîmés par la prédation ; ou 

-  sont morts et se sont d®compos®s dans le filet ¨ cause dôune panne de filet qui a 
empêché sa remontée et les efforts pour relâcher les poissons vivants ; 

- « impropres à la consommation humaine è nôinclut pas les poissons qui : 

-  sont considérés indésirables en terme de taille, de commercialisation ou de 

composition spécifique ; ou 

-  sont d®compos®s ou contamin®s du fait dôune omission ou dôune action de 
lô®quipage du navire de pêche. 

ii.  Lorsque le capitaine du navire détermine que les thons (patudo, listao ou albacore) ou espèces 

non cibles mentionnées au paragraphe 2 capturés ont été capturés au cours de la dernière calée 

dôune mar®e et quôil nôy a pas assez de capacité de stockage pour stocker tous les thons (patudo, 

listao ou albacore) et espèces non cibles mentionnées capturés lors de cette calée ; ces poissons 

ne pourront être rejetés que si : 
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- le capitaine et lô®quipage essaient de rel©cher les thons (patudo, listao ou albacore) et 

espèces non cibles mentionnées vivants aussi rapidement que possible ; et 

- aucune autre op®ration de p°che nôest conduite apr¯s le rejet, tant que les thons (patudo, 

listao ou albacore) et espèces non cibles mentionnées ¨ bord du navire nôauront pas ®t® 

débarqués ou transbordés. 

NON RETENTION  

5. Lorsque le capitaine du navire détermine que le poisson ne doit pas être conservé à bord conformément à la 

clause 4.b (i) et (ii), le capitaine doit enregistrer l'événement dans le journal de bord concerné, y compris le 

tonnage estimé et la composition des espèces de poissons rejetés; et le tonnage estimé et la composition des 

espèces de poissons retenus à partir de cette calée. 

EXAMEN  

6. Le Comité scientifique de la CTOI, le Groupe de travail de la CTOI sur les thons tropicaux et le Groupe de 

travail de la CTOI sur les prises accessoires et les écosystèmes, de façon prioritaire : 

a) agira sur sa recommandation dans le rapport de la 18e session du Comité scientifique de la CTOI et 

entreprendre des travaux pour examiner les avantages de retenir les captures d'espèces non cibles, 

autres que celles interdites par la résolution de la CTOI, et présentera ses recommandations à la 22e 

Session annuelle de la Commission. Le travail devrait tenir compte de toutes les espèces qui sont 

habituellement rejetées pour tous les principaux engins (c'est-à-dire la senne, la palangre et les filets 

maillants) et devraient se pencher sur les pêcheries qui se opèrent à la fois en haute mer et dans les 

pays côtiers et sur la faisabilité de la rétention  à bord et de la transformation des débarquements 

associés. 

MISE EN íUVRE 

7. Cette r®solution sera r®vis®e selon lôavis du Comit® scientifique de la CTOI ®mis sur la base de lôexamen du 

Groupe de travail de la CTOI sur les thons tropicaux (pour le patudo, le listao et lôalbacore) et du Groupe de 

travail de la CTOI sur les écosystèmes et les prises accessoires (pour les espèces non-cibles). 

8. Cette résolution remplace la Résolution 17/04 Sur une interdiction des rejets de patudo, de listao, dôalbacore 

(et une recommandation pour les espèces non-cibles) capturés par les senneurs dans la zone de compétence 

de la CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 19/05 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 12/01    
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RESOLUTION 19/06 

SUR LA MISE EN PLACE DôUN PROGRAMME POUR LES TRANSBORDEMENTS DES GRANDS 

NAVIRES DE PECHE 

Mots clés : Transbordement 

 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI), 

TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

(INN) car elles r®duisent lôefficacit® des mesures de gestion et de conservation déjà adoptées par la CTOI ; 

SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de thonidés 

ont été menées et que des volumes considérables de captures réalisées par des navires de pêche INN ont été 

transbordés sous le nom de navires de pêche détenteurs de licences en bonne et due forme ; 

COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de garantir le suivi des activités de transbordement réalisées 

par les grands palangriers dans la zone de compétence de la CTOI, y compris le contrôle de leurs débarquements ;  

TENANT COMPTE de la nécessité de collecter les données de capture de ces grands palangriers thoniers en vue 

dôam®liorer les ®valuations scientifiques de ces stocks ;  

ADOPTE, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

SECTION 1. RÈGLE GÉNÉRALE  

1. Sauf dans le cadre du programme de surveillance des transbordements décrit dans la section 2 ci-dessous, toutes 

les op®rations de transbordement de thons, dôesp¯ces apparentées et de requins capturés en association avec les 

p°cheries de thons et dôesp¯ces apparent®es dans la zone de comp®tence de la CTOI (ci-après appelées « thons, 

espèces apparentées et requins ») devront avoir lieu au port1. 

2. Les Parties contractantes et Parties coopérantes non contractantes (collectivement désignées CPC) du pavillon 

devra prendre toutes les mesures n®cessaires pour sôassurer que les grands navires thoniers2 (dénommés ci-après 

« LSTV è) qui battent leur pavillon respectent, lors dôun transbordement au port, les obligations décrites en 

Annexe I. 

3. Les opérations de transbordement  au port entre des canneurs et des navires collecteurs battant le pavillon des 

Maldives inclus dans le Registre CTOI des navires autorisés seront exemptés des exigences en matière de 

d®claration des donn®es indiqu®es ¨ lôAnnexe I et ¨ lôAnnexe III. Ces op®rations de transbordement au port 

devront se conformer aux crit¯res ®tablis dans lôAnnexe II de cette résolution. 

SECTION 2. PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES TRANSBORDEMENTS EN MER 

4. La Commission ®tablit par la pr®sente un programme de surveillance des transbordements en mer qui sôappliquera 

uniquement aux grands palangriers thoniers (dénommés ci-après « LSTLV ») et aux navires transporteurs 

autoris®s ¨ recevoir un transbordement de ces navires en mer. Aucun transbordement en mer de thons, dôesp¯ces 

apparentées et de requins par des navires autres que des LSTLV ne sera autorisé. La Commission devra examiner 

et réviser, le cas échéant, la présente résolution. 

5. Les CPC qui accordent leur pavillon à des LSTLV devront déterminer si elles autorisent leurs LSTLV à 

transborder en mer. Cependant, si la CPC de pavillon autorise le transbordement en mer par ses LSTLV, lesdits 

 

1 Le Port inclut les terminaux en haute mer et autres installations pour le débarquement, transbordement, emballage, transformation, 

ravitaillement ou réapprovisionnement (tel que défini par les PSMA). 

2 Grand navire thonier (LSTV) : navires de pêche ciblant les thonidés et espèces apparentées, mesurant plus de 24 m de longueur hors-tout et 

figurant sur le Registre CTOI des navires autorisés. 
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transbordements devront être conduits selon les procédures décrites dans les sections 3, 4 et 5, ainsi que dans les 

Annexes III et IV ci-dessous. 

SECTION 3. REGISTRE DES NAVIRES AUTORISÉS À RECEVOIR DES TRANSBORDEMENTS EN 

MER DANS LA ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI  

6. La Commission devra établir et maintenir un Registre CTOI des navires transporteurs autorisés à recevoir en 

mer des thons, des espèces apparentées et des requins dans la zone de compétence de la CTOI en provenance 

de LSTLV. Aux fins de la présente résolution, les navires transporteurs ne figurant pas sur le registre sont 

consid®r®s comme nô®tant pas autoris®s ¨ recevoir des thons, des esp¯ces apparent®es et des requins lors 

dôop®rations de transbordement en mer. 

7. Chaque CPC devra soumettre au Secrétaire exécutif de la CTOI, dans la mesure du possible par voie 

électronique, la liste des navires transporteurs qui sont autorisés à recevoir des transbordements en mer de 

ses LSTLV dans la zone de compétence de la CTOI. Cette liste devra inclure les informations suivantes :  

a. Pavillon du navire 

b. Nom du navire, numéro de registre 

c. Nom antérieur (le cas échéant) 

d. Pavillon antérieur (le cas échéant) 

e. D®tails ant®rieurs de suppression dôautres registres (le cas ®ch®ant) 

f. Indicatif dôappel radio international 

g. Type de navire, longueur, tonnage brut (TB) et capacité de transport 

h. Nom et adresse du ou des armateur(s) et opérateur(s) 

i. Période autorisée pour les transbordements 

8. Apr¯s lô®tablissement du registre CTOI initial, chaque CPC devra promptement notifier au Secr®taire ex®cutif de 

la CTOI tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre CTOI, au moment où ce changement 

intervient. 

9. Le Secrétaire exécutif de la CTOI devra maintenir le registre CTOI et prendre des mesures visant à assurer la 

diffusion de ce registre par voie ®lectronique, y compris son inclusion sur le site Web de la CTOI, dôune mani¯re 

conforme aux exigences de confidentialité spécifiées par les CPC pour leurs navires. 

10. Les navires transporteurs autorisés à procéder au transbordement en mer seront tenus dôinstaller et dôop®rer un 

Système de surveillance des navires (SSN). 

SECTION 4. TRANSBORDEMENT EN MER  

11. Les transbordements par des LSTLV ayant lieu dans les eaux sous juridiction des CPC doivent préalablement 

avoir ®t® autoris®s par lô£tat c¹tier concern®. Les CPC prendront les mesures n®cessaires pour sôassurer que les 

LSTLV battant leur pavillon respectent les conditions suivantes : 

Autorisation de lô£tat du pavillon 

12. Les LSTLV ne sont pas autoris®s ¨ transborder en mer, sauf sôils en ont obtenu lôautorisation pr®alable de leur 

État du pavillon. 

Obligations de notification 

Navire de pêche : 

13. Afin de recevoir lôautorisation préalable mentionnée au paragraphe 12 ci-dessus, le capitaine et/ou lôarmateur du 

LSTLV doit notifier les informations suivantes aux autorités de son État du pavillon au moins 24 heures avant le 

transbordement prévu : 

a. Nom du LSTLV, son num®ro dans le registre CTOI des navires et son num®ro OMI, sôil en d®tient 
un ; 
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b. Nom du navire transporteur, son numéro dans le registre CTOI des navires transporteurs autorisés à 

recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI, son numéro OMI et 

le produit devant être transbordé ; 

c. Tonnage par produit devant être transbordé ; 

d. Date et lieu du transbordement ; 

e. Localisation géographique des prises. 

14. Le LSTLV concerné devra compléter et transmettre à son État du pavillon, au plus tard 15 jours après le 

transbordement, la déclaration de transbordement de la CTOI ainsi que son numéro dans le Registre CTOI des 

navires de pêche, conformément au format établi en Annexe III. 

Navire transporteur receveur : 

15. Avant de commencer un transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra confirmer que le 

LSTLV concerné participe au Programme CTOI de surveillance des transbordements en mer (ce qui inclut le 

paiement des redevances mentionn®es au paragraphe 13 de lôAnnexe IV) et a obtenu lôautorisation pr®alable de 

son État du pavillon, comme stipulé au paragraphe 12. Le capitaine du navire transporteur receveur ne devra pas 

commencer le transbordement sans avoir obtenu cette confirmation. 

16. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra 

remplir et la transmettre au Secrétariat de la CTOI et à la CPC de pavillon du LSTLV la déclaration de 

transbordement de la CTOI, accompagnée de son numéro dans le Registre CTOI des navires transporteurs 

autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI. 

17. Quarante-huit heures avant le débarquement, le capitaine du navire transporteur récepteur devra transmettre aux 

autorit®s comp®tentes de lô£tat dans lequel le d®barquement a lieu une d®claration de transbordement de la CTOI 

ainsi que son numéro dans le Registre CTOI des navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements 

dans la zone de compétence de la CTOI. 

Programme r®gional dôobservateurs : 

18. Chaque CPC devra sôassurer que tous les navires transporteurs effectuant des transbordements en mer ont ¨ leur 

bord un observateur de la CTOI, conform®ment au programme r®gional dôobservateurs de la CTOI figurant en 

Annexe IV. Lôobservateur de la CTOI sôassurera du respect de la pr®sente r®solution et notamment que les 

volumes transbordés concordent avec les captures consignées dans la déclaration de transbordement de la CTOI. 

19. Il sera interdit aux navires nôayant pas dôobservateur r®gional de la CTOI ¨ leur bord de commencer ou de 

continuer un transbordement dans la zone de compétence de la CTOI, excepté dans les cas de force majeure 

dûment notifiés au Secrétariat de la CTOI. 

20. Dans le cas des huit navires transporteurs indonésiens figurant sur le registre CTOI des navires autorisés avant 

2015 et list®s ¨ lôAnnexe V, un programme dôobservateurs national pourra °tre utilisé à la place d'un observateur 

du programme régional d'observateurs. Les observateurs nationaux devront être formés aux normes du 

programme r®gional d'observateurs dôau moins une ORGP thoni¯re et effectueront toutes les fonctions des 

observateurs régionaux, y compris la fourniture de toutes les données requises par le programme régional 

d'observateurs de la CTOI et les rapports équivalents à ceux fournis par le prestataire du PRO. Cette disposition 

ne s'applique quôaux huit navires transporteurs en bois spécifiques mentionnés dans le présent paragraphe et listés 

dans lôAnnexe V. Le remplacement de ces navires transporteurs en bois n'est autoris® que si le mat®riau du navire 

de remplacement reste le bois et que la capacité ou le volume des cales à poisson ne dépasse pas ceux du/des 

navire/s en cours de remplacement. Dans ce cas, l'autorisation du navire en bois remplacé est immédiatement 

révoquée. 

21. La disposition du paragraphe 20 sera reprogrammées en consultation avec le Secrétariat de la CTOI sous forme 

dôun projet pilote de deux ans qui d®marrera en 2019. Les r®sultats du projet, incluant la collecte des donn®es, 

les rapports et lôefficacit® du projet seront examin®s en 2021 par le Comit® d'application de la CTOI sur la base 

d'un rapport établi par l'Indonésie et d'une analyse par le Secrétariat de la CTOI. Cet examen couvrira si le 

programme offre le même niveau d'assurance que ceux fournis par le PRO. Il examinera également la possibilité 
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d'obtenir un numéro de l'OMI pour les navires concernés. L'extension du projet ou l'intégration du projet dans le 

programme PRO sera soumise à une nouvelle décision de la Commission.  

SECTION 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

22. Afin de garantir lôefficacit® des mesures de conservation et de gestion de la CTOI concernant les espèces 

couvertes par les Programmes de document statistique : 

a. Lors de la validation du document statistique, les CPC du pavillon des LSTLV devront veiller à ce que les 

transbordements soient conformes aux volumes de capture déclarés par chaque LSTLV. 

b. La CPC de pavillon des LSTLV devra valider les documents statistiques pour les poissons transbordés après 

avoir confirmé que le transbordement a été réalisé conformément à la présente résolution. Cette confirmation 

devra se baser sur les informations obtenues par le biais du Programme dôobservateurs de la CTOI. 

c. Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par les Programmes de document statistique capturées par 

les LSTLV dans la zone de comp®tence de la CTOI, lors de leur importation sur le territoire dôune Partie 

contractante, soient accompagnées des documents statistiques validés pour les navires figurant sur le Registre 

de la CTOI, ainsi que dôune copie de la d®claration de transbordement de la CTOI. 

23. Les CPC devront déclarer chaque année, avant le 15 septembre, au Secrétaire de la CTOI : 

a. Les quantit®s par esp¯ces transbord®es au cours de lôann®e pr®c®dente. 

b. La liste des LSTLV répertoriés dans le Registre de la CTOI des navires de pêche ayant effectué des 

transbordements au cours de lôann®e pr®c®dente. 

c. Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés sur les 

navires transporteurs ayant reçu un transbordement de leurs LSTLV. 

24. Tous les thons, espèces apparentées et requins débarqués ou importés dans les CPC, non transformés ou après 

avoir ®t® transform®s ¨ bord et qui font lôobjet dôun transbordement, devront °tre accompagn®s de la d®claration 

de transbordement de la CTOI jusquô¨ ce que la premi¯re vente ait eu lieu. 

25. Chaque année, le Secrétaire exécutif de la CTOI pr®sentera un rapport sur la mise en îuvre de la pr®sente 

r®solution ¨ la r®union annuelle de la Commission qui devra examiner lôapplication de la pr®sente r®solution. 

26. Le Secr®tariat de la CTOI devra, lorsquôil fournit ¨ chaque CPC des copies de toutes les donn®es brutes, des 

r®sum®s et des rapports, comme indiqu® au paragraphe 10 de lôAnnexe IV de cette r®solution, ®galement fournir 

les ®l®ments concernant dô®ventuelles infractions aux règlementations de la CTOI par les LSTLV ou les navires 

transporteurs battant pavillon de cette CPC. Sur réception de ces éléments, chaque CPC enquêtera sur les cas 

identifiés et fera rapport sur les résultats de ses investigations au Secrétariat de la CTOI trois mois avant la réunion 
du Comit® dôapplication de la CTOI. Le Secr®tariat de la CTOI diffusera aux CPC la liste des noms et pavillons 

des LSTLV et des navires transporteurs qui sont concernés par ces potentielles infractions, ainsi que les réponses 

des CPC du pavillon, 80 jours avant la r®union du Comit® dôapplication de la CTOI.  

27. La Résolution 18/06 Établissant un programme pour les transbordements des grands navires de pêche est 

remplacée par la présente. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 19/06 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 15/03    
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ANNEXE  I  

CONDITIONS RELATIVES AU TRANSBORDEMENT AU PORT PAR LES LSTV 

Généralités 

1. Les opérations de transbordement au port ne pourront avoir lieu que selon les procédures décrites ci-dessous :  

Obligations de notification 

2. Navire de pêche : 

2.1 Avant le transbordement, le capitaine du LSTV doit notifier les informations suivantes aux autorités 

de lô£tat portuaire, au moins 48 heures ¨ lôavance : 

a) Nom du LSTV et son numéro dans le registre CTOI des navires de pêche ; 

b) Nom du navire transporteur et produit devant être transbordé ; 

c) Tonnage par produit devant être transbordé ; 

d) Date et lieu du transbordement ; 

e) Zones de p°che principales des prises de thons, dôesp¯ces apparent®es et de requins. 

2.2 Le capitaine dôun LSTLV devra, au moment du transbordement, indiquer ¨ son £tat du pavillon les 

informations suivantes : 

a) produits et quantités concernés ; 

b) date et lieu du transbordement ; 

c) nom, num®ro dôimmatriculation et pavillon du navire transporteur receveur ; 

d) localisation g®ographique des captures de thons, dôesp¯ces apparent®es et de requins. 

2.3 Le capitaine du LSTV concerné devra remplir et transmettre à son État du pavillon la déclaration de 

transbordement de la CTOI, ainsi que son numéro dans le registre CTOI des navires de pêche, 

conform®ment au format d®crit ¨ lôAnnexe II, au plus tard 15 jours apr¯s le transbordement. 

3. Navire receveur : 

Au moins 24 heures avant et à la fin du transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra 

informer les autorit®s de lô£tat du port des quantit®s de captures de thons, dôesp¯ces apparent®es et de requins 

transbordées sur son bateau, et remplir et transmettre aux autorités compétentes, dans les 24 heures, la 

déclaration de transbordement de la CTOI. 

État de débarquement : 

4. Le capitaine du navire transporteur récepteur devra, 48 heures avant le débarquement, remplir et transmettre 

une d®claration de transbordement de la CTOI aux autorit®s comp®tentes de lô£tat de d®barquement dans 

lequel le débarquement a lieu. 

5. Lô£tat du port et lô£tat dans lequel le d®barquement a lieu mentionn®s aux paragraphes ci-dessus devront 

prendre les mesures appropri®es pour v®rifier lôexactitude des informations reues et devront coop®rer avec 

la CPC du pavillon du LSTV afin de sôassurer que les d®barquements sont conformes au volume de capture 

déclaré de chaque navire. Cette vérification devra être réalisée de telle sorte que le navire subisse le moins 

dôinterf®rence et de g°ne possibles et que soit ®vit®e toute d®gradation du poisson. 

6. Chaque CPC du pavillon du LSTV devra inclure, dans son rapport annuel soumis à la CTOI, les détails sur 

les transbordements réalisés par ses navires. 
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ANNEXE II  

CONDITIONS RELATIVES AU TRANSBORDEMENT ENTRE DES NAVIRES MALDIVIENS 

COLLECTEURS ET DES CANNEURS MALDIVIENS  

 

Exigences générales 

1. Le ou les canneurs concernés devront être immatriculés aux Maldives et devront avoir une licence de pêche 

valide délivrée par les autorités compétentes des Maldives. 

2. 2. Le(s) navire(s) collecteur(s) concerné(s) devront être immatriculés aux Maldives et devront avoir une 

licence de dôop®rations valide d®livr®e par les autorités compétentes des Maldives. 

3. Le ou les navires concernés ne seront pas autorisés à pêcher ou à se livrer à des activités liées à la pêche en 

dehors de la zone relevant de la juridiction nationale des Maldives. 

4. L'opération de transbordement ne pourra avoir lieu que dans les atolls dans la zone sous juridiction 

nationale des Maldives. 

5. Les navires collecteurs doivent être équipés et suivis au moyen d'un système fonctionnel de surveillance 

des navires et doivent également être équipés d'un système d'observation électronique permettant de 

surveiller l'activité de transbordement. L'exigence relative à la surveillance par le biais du système 

d'observation électronique doit être satisfaite au plus tard le 31 décembre 2019. 

6. Les navires de pêche participant à l'opération de transbordement devraient être suivis par les autorités 

maldiviennes compétentes au moyen d'un système fonctionnel de surveillance des navires, comme l'exige 

la résolution 15/03 Sur le Programme de système de surveillance des navires (SSN). 

Exigences en matière de déclarations 

7. L'État du pavillon devrait communiquer chaque année à la CTOI, dans son rapport annuel, les détails sur 

les débarquements effectués par ses navires.  

8. Les exigences en matière d'enregistrement et de communication des données fixées par les autorités 

compétentes des Maldives en ce qui concerne les exigences de notification ou d'enregistrement à terre sont 

également applicables aux opérations de transbordement entre navires collecteurs et canneurs. 
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ANNEXE III   

DÉCLARATION DE TRANSBORDEMENT DE LA CTOI  

Navire transporteur Navire de pêche 

Nom du navire et indicatif dôappel radio : 

Pavillon : 

Nę de licence de lô£tat du pavillon : 

Num®ro dôimmatriculation national, si disponible : 

Nę de registre CTOI, si disponible : 

Nom du navire et indicatif dôappel radio : 

Pavillon : 

Nę de licence de lô£tat du pavillon : 

Num®ro dôimmatriculation national, si disponible : 

Nę de registre CTOI, si disponible : 

 

Jour Mois Heure  Année |_|_|__|__| Nom de lôagent :  Capitaine du LSTV :   Capitaine du transporteur : 

Signature :    Signature :    Signature : 

Départ   |__|__| |__|__| |__|__|   de |__________| 

Retour   |__|__| |__|__| |__|__|   à |__________|   

Transbordement |__|__| |__|__| |__|__| 

 

Indiquer le poids en kilogrammes ou lôunit® utilis®e (p.ex. bo´te, panier) et le poids d®barqu® en kilogrammes de cette unit® : |__________| kilogrammes 

LIEU DE TRANSBORDEMENT : ééé 

Espèces Port  Mer Type de produit 

    Entier Éviscéré Étêté En filets       

              

              

Si le transbordement a ®t® effectu® en mer, nom et signature de lôobservateur de la CTOI : 
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ANNEXE IV  

PROGRAMME REGIONAL D ôOBSERVATEURS DE LA CTOI  

 

1. Chaque CPC devra exiger que les navires transporteurs inclus dans le registre CTOI des navires autorisés à 

recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI et qui procèdent à des transbordements 

en mer dans la zone de compétence de la CTOI aient à leur bord un observateur de la CTOI durant chaque 

opération de transbordement réalisée dans la zone de compétence de la CTOI. 

2. Le Secrétaire exécutif de la CTOI désignera les observateurs et les embarquera à bord des navires 

transporteurs autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI en provenance 

des LSTLV battant le pavillon de Parties contractantes et de Parties coopérantes non contractantes qui 

mettent en îuvre le programme dôobservateurs de la CTOI. 

Désignation des observateurs 

3. Les observateurs d®sign®s devront poss®der les qualifications suivantes afin dôaccomplir leurs t©ches :  

a) exp®rience suffisante pour identifier les esp¯ces et lôengin de p°che ; 

b) connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

c) capacit® dôobserver et de consigner les informations avec pr®cision ; 

d) connaissance satisfaisante de la langue du pavillon du navire observé. 

Obligations de lôobservateur 

4. Les observateurs devront :  

a) avoir suivi la formation technique requise dans les lignes directrices établies par la CTOI ; 

b) dans la mesure du possible, ne pas °tre ressortissants de lô£tat du pavillon du navire transporteur 
receveur ; 

c) °tre capables dôassumer les t©ches énoncées au point 5 ci-dessous ; 

d) figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la CTOI ; 

e) ne pas °tre membre de lô®quipage dôun LSTLV ni employ® dôune entreprise op®rant des LSTLV. 

5. Les tâches des observateurs consisteront notamment à :  

a) Sur le navire de pêche désirant transborder vers un navire transporteur, et avant que le transbordement 

nôait lieu, lôobservateur devra : 

i. v®rifier la validit® de lôautorisation du navire ou de sa licence de pêche aux thons, aux espèces 
apparentées et aux requins dans la zone de compétence de la CTOI, 

ii.  vérifier et consigner la quantité totale de captures à bord et la quantité qui sera transbordée sur le 

navire transporteur, 

iii.  vérifier que le SSN fonctionne et examiner le livre de bord, 

iv. v®rifier si une partie des captures ¨ bord r®sulte de transferts depuis dôautres navires, et consulter les 
documents relatifs à ces éventuels transferts, 

v. si une quelconque infraction est constatée impliquant le navire de pêche, la signaler immédiatement 

au capitaine du navire transporteur, 

vi. consigner les r®sultats de ces activit®s ¨ bord du navire dans le rapport dôobservation. 
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b) Sur le navire transporteur :  

Contrôler que le navire transporteur applique les mesures de conservation et de gestion pertinentes 

adoptées par la Commission. Les observateurs devront en particulier :  

i. enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées ; 

ii.  v®rifier la position du navire lorsquôil effectue un transbordement ; 

iii.  observer et estimer les produits transbordés ; 

iv. vérifier et enregistrer le nom du LSTLV concerné et son numéro CTOI ; 

v. vérifier les données de la déclaration de transbordement ; 

vi. certifier les données de la déclaration de transbordement ; 

vii. contresigner la déclaration de transbordement ; 

viii.  délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire transporteur ; 

ix. établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 

paragraphe et permettre au capitaine dôy inclure toute information pertinente ; 

x. soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours suivant la fin de la période 

dôobservation ; 

xi. assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 

6. Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux opérations de pêche 

des LSTLV et aux armateurs des LSTLV et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur désignation. 

7. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les r®glementations de lô£tat du 

pavillon qui exerce sa juridiction sur le navire ¨ bord duquel lôobservateur est affect®. 

8. Les observateurs devront respecter la hi®rarchie et les r¯gles g®n®rales de conduite qui sôappliquent ¨ tout le 
personnel du navire, sous r®serve que ces r¯gles ne portent pas atteinte aux obligations de lôobservateur dans 

le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au paragraphe 9 de ce 

programme. 

Obligations des États du pavillon des navires transporteurs 

9. Les responsabilités des États du pavillon des navires transporteurs et de leurs capitaines en ce qui concerne 

les observateurs devront notamment inclure les éléments ci-après :  

a) les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel ainsi quôaux engins et ¨ lô®quipement 

du navire ; 

b) sur demande, les observateurs devront ®galement °tre autoris®s ¨ avoir acc¯s ¨ lô®quipement suivant, si 

les navires sur lesquels ils sont affect®s en disposent, afin de faciliter lôex®cution de leurs t©ches prévues 

¨ lôalin®a 5 :  

i. équipement de navigation par satellite,  

ii.  ®crans dôaffichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés, 

iii.  moyens de communication électroniques. 

c) les observateurs devront b®n®ficier dôun h®bergement, de restauration et dôinstallations sanitaires 

adéquats équivalents à ceux des officiers ; 

d) les observateurs devront disposer dôun espace ad®quat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des 
travaux administratifs ainsi que dôun espace ad®quat sur le pont aux fins de lôex®cution des t©ches 

dôobservateur ; et 
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e) les £tats du pavillon devront veiller ¨ ce que les capitaines, lô®quipage et les armateurs nôentravent pas, 
nôintimident pas, ne portent pas atteinte, nôinfluencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un 

observateur dans lôexercice de ses fonctions. 

10. Le Secr®taire ex®cutif de la CTOI soumettra ¨ lô£tat du pavillon du navire transporteur sous la juridiction 
duquel le navire a effectué un transbordement et à la CPC de pavillon du LSTLV des copies de toutes les 

données brutes, résumés et rapports correspondant ¨ la sortie en mer disponibles, dôune mani¯re conforme ¨ 

toute exigence de confidentialit® applicable, quatre mois avant la r®union du Comit® dôapplication de la 

CTOI. 

Obligations des LSTLV durant le transbordement 

11. Les observateurs devront être autorisés à monter à bord du navire de pêche, si les conditions météorologiques 

le permettent, et devront avoir acc¯s au personnel et aux parties du navire requis par lôexercice de leurs 

fonctions, telles quôexpos®es dans lôalin®a 5. 

12. Le Secr®taire ex®cutif de la CTOI devra transmettre les rapports des observateurs au Comit® dôapplication 
de la CTOI et au Comité scientifique de la CTOI. 

Redevance pour les observateurs 

13. Les frais de mise en îuvre de ce programme devront °tre assumés par les CPC du pavillon des LSTLV 

souhaitant procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées sur la base de 

la totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial du Secrétariat 

de la CTOI et le Secr®taire ex®cutif de la CTOI devra g®rer ce compte aux fins de la mise en îuvre de ce 

programme. 

14. Aucun LSTLV ne pourra participer au programme de transbordements en mer, si les redevances telles 

quôexpos®es ¨ lôalin®a 13 nôont pas ®té réglées. 
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ANNEXE V 

NAVIRES TRANSPORTEURS INDONÉSIENS AUTORISÉS À TRANSBORDER EN MER 

 

Nº Nom du navire transporteur en bois Tonnage brut 

1 Mutiara 39 197 

2 Hiroyoshi 17 171 

3 Mutiara 36 294 

4 Abadi jaya 101 387 

5 Perintis jaya 89 141 

6  Bandar Nelayan 271  242 

7  Bandar Nelayan 2017  300 

8  Bandar Nelayan 2018  290 
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RESOLUTION 19/07 

SUR LôAFFRETEMENT DES NAVIRES DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI  

 

Mots-clés : Affrètement, conservation, données. 

 

La Commission des Thons de lôOc®an Indien (CTOI), 

RECONNAISSANT quôen vertu de lôAccord portant cr®ation de la CTOI, les Parties contractantes souhaiteront 

coop®rer afin de garantir la conservation des thonid®s et des esp¯ces apparent®es dans lôOc®an Indien et de 

promouvoir leur utilisation optimale; 

RAPPELANT que, selon lôarticle 92 de la Convention des Nations unies sur le Droit de la mer, du 10 d®cembre 

1982, les bateaux navigueront sous le pavillon dôun seul £tat et seront assujettis ¨ la juridiction exclusive de celui-ci 

en haute mer, ¨ moins quôil nôen soit dispos® autrement dans les instruments internationaux pertinents ; 

CONSTATANT les nécessités et intérêts de tous les États de développer leur flottille de pêche de façon à tirer le plus 

grand parti des opportunités de pêche dont ils disposent aux termes des mesures de conservation et de gestion 

pertinentes de la CTOI ; 

RECONNAISSANT lôimportante contribution des navires affr®t®s au d®veloppement des p°cheries durables dans 

lôOc®an Indien ; 

CONSCIENTE que la pratique des accords dôaffr¯tement, selon lesquels les bateaux de p°che ne changent pas de 

pavillon, pourrait miner s®rieusement lôefficacit® des mesures de conservation et de gestion mises en place par la 

CTOI ¨ moins quôelle ne soit d¾ment r®glementée ; 

SOUCIEUSE de sôassurer que les accords dôaffr¯tement nôencouragent les activit®s de p°che INN ni nôaffaiblissent 

les mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

R£ALISANT quôil est n®cessaire que la CTOI r®glemente les accords dôaffr¯tement en tenant dûment compte de 

tous les facteurs pertinents; 

R£ALISANT quôil est n®cessaire que la CTOI mette en place des proc®dures pour lôaffr¯tement des navires ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

Ière partie : Définitions 

1. Affrètement des navires : signifie un accord ou un arrangement en vertu duquel un navire de pêche battant le 

pavillon dôune Partie contractante est sous-trait® pendant une p®riode d®finie par un op®rateur dôune autre Partie 

contractante, sans changer de pavillon. Aux fins de la présente Résolution, la « PC affréteuse » se réfère à la PC 

qui d®tient lôallocation du quota ou les possibilit®s de p°che et la ç CP du pavillon » se réfère à la PC dans laquelle 

le navire affrété est immatriculé. 

IIème Partie : Objectif  

2. Les accords dôaffr¯tement pourraient °tre autoris®s, essentiellement en tant quô®tape initiale dans le 
d®veloppement de la p°cherie de la nation affr®teuse. La p®riode de lôaccord dôaffr¯tement sera conforme au 

calendrier de d®veloppement de la nation affr®teuse. Lôaccord dôaffr¯tement ne devra pas compromettre les 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 
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IIIème partie  : Dispositions générales 

3. Lôaccord dôaffr¯tement de navires de p°che comportera les conditions suivantes : 

 

3.1 La PC du pavillon a donn® son consentement par ®crit ¨ lôaccord dôaffr¯tement ; 

3.2 La dur®e des op®rations de p°che faisant lôobjet de lôaccord dôaffr¯tement ne d®passe pas 12 mois, 

cumulativement, au cours de toute ann®e civile donn®e ; 

3.3 Les navires de p°che qui seront affr®t®s devront °tre immatricul®s aupr¯s des Parties contractantes et 

Parties coop®rantes non contractantes responsables, qui donnent leur accord explicite pour appliquer 

les mesures de conservation et de gestion de la CTOI et pour les faire respecter par leurs bateaux. 

Toutes les Parties contractantes ou Parties coop®rantes non contractantes du pavillon concern®es 

exerceront de faon effective leur obligation de contr¹ler leurs navires de p°che pour garantir 

lôapplication des mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 

3.4 Les navires de p°che qui seront affr®t®s devront figurer dans le Registre CTOI des navires autoris®s ¨ 

op®rer dans la zone de comp®tence de la CTOI, conform®ment ¨ la R®solution 15/04 [remplac®e par 

la r®solution 19/04] de la CTOI Concernant le registre CTOI des navires autoris®s ¨ op®rer dans la 
zone de comp®tence de la CTOI (ou toute R®solution ult®rieure la remplaant).  

3.5 Sans pr®judice des responsabilit®s d®volues ¨ la PC affr®teuse, la PC du pavillon veillera ¨ ce que le 

navire affr®t® respecte la Partie contractante affr®teuse et la Partie contractante ou Partie coop®rante 

non contractante du pavillon veilleront ¨ ce que les navires affr®t®s respectent les mesures pertinentes 

de conservation et de gestion ®tablies par la CTOI, conform®ment ¨ leurs droits, obligations et 

juridiction dans le cadre du droit international. Si le navire affr®t® est autoris® par la PC affr®teuse ¨ se 

livrer ¨ des activit®s de p°che en haute mer, la CP du pavillon est alors responsable du contr¹le des 

activit®s de p°che en haute mer r®alis®es dans le cadre de lôaccord dôaffr¯tement. Le navire affr®t® 

d®clarera les donn®es de captures et de SSN aux PC (PC affr®teuse et PC du pavillon) ainsi quôau 

Secr®tariat de la CTOI. 

3.6 Toutes les prises (historiques et actuelles/futures), y compris les prises accessoires et les rejets, 

effectu®es aux termes dôaccords dôaffr¯tement (y compris au titre dôun accord dôaffr¯tement qui 

existait avant la R®solution de la CTOI 18/10 [remplac®e par la r®solution 19/07]), seront 

comptabilis®es sur les quotas ou possibilit®s de p°che de la PC affr®teuse. La couverture 

dôobservateurs (historique et actuelle/future) ¨ bord de ces navires sera ®galement compt®e comme 

partie du taux de couverture de la CPC affr®tante pour la p®riode durant laquelle le navire p°che dans 

le cadre de lôaccord dôaffr¯tement. 

3.7 La PC affr®teuse d®clarera ¨ la CTOI, toutes les prises, y compris les prises accessoires et les rejets, et 

autres informations requises par la CTOI, conform®ment au M®canisme de notification dôaffr¯tement 
d®taill® dans la III¯me Partie de la pr®sente R®solution. 

3.8 Des syst¯mes de surveillance des navires (SSN) et, si appropri®, des dispositifs permettant de 

diff®rencier les zones de p°che, tels que des marques de poissons ou dôautres rep¯res, seront utilis®s, 

conform®ment aux mesures pertinentes de conservation et de gestion de la CTOI, aux fins dôune 

gestion efficace de la p°che. 

3.9 Au moins 5% de l'effort de p°che des navires affr®t®s devraient faire l'objet d'une couverture par 

observateurs, mesur®e de la faon sp®cifi®e au paragraphe 2 de la R®solution 11/04 (ou de toute 

r®solution ult®rieure la remplaant). Toutes les autres dispositions de la R®solution 11/04 s'appliquent 

mutatis mutandis dans le cas des navires affr®t®s.  

3.10 Les navires affr®t®s devront °tre munis dôune licence de p°che d®livr®e par la PC affr®teuse et ne 

devront pas figurer dans la Liste INN de la CTOI, ®tablie par la R®solution 17/03 [remplac®e par la 

R®solution 18/03] de la CTOI Visant ¨ lô®tablissement dôune liste de navires pr®sum®s avoir exerc® la 
p°che illicite, non d®clar®e et non r®glement®e dans la zone de comp®tence de la CTOI (ou toute 
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r®solution ult®rieure la remplaant) ni/ou dans la liste INN des autres Organisations R®gionales de 

Gestion des P°ches. 

3.11 Lorsquôils op¯rent aux termes dôaccords dôaffr¯tement, les navires affr®t®s ne seront pas autoris®s ¨ 

utiliser le quota (le cas ®ch®ant) ou les droits de p°che des Parties contractantes ou Parties coop®rantes 

non contractantes du pavillon, dans la mesure du possible. Le navire ne sera en aucun cas autoris® ¨ 

p°cher dans le cadre de plus d'un accord d'affr¯tement simultan®ment. 

3.12 ê moins que lôaccord dôaffr¯tement nôen indique autrement de faon sp®cifique, et conform®ment ¨ la 

l®gislation et r¯glementations nationales pertinentes, les captures des navires affr®t®s seront 

d®barqu®es exclusivement dans les ports de la Partie contractante affr®teuse ou sous sa supervision 

directe de faon ¨ garantir que les activit®s des navires affr®t®s ne compromettent pas les mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI.  

3.13 Le navire affr®t® aura ¨ tout moment ¨ bord une copie de la documentation vis®e au paragraphe 4.1. 

IV ème Partie : M®canisme de notification dôaffr¯tement 

4. Dans les 15 jours, ou, dans tous les cas, plus de 72 heures avant le début des activités de pêche réalisées dans 

le cadre dôun accord dôaffr¯tement :  

4.1 La PC affréteuse notifiera le Secrétaire exécutif de la CTOI, ainsi que la PC de pavillon, de tout 

navire à identifier comme affrété, conformément à la présente Résolution, en soumettant par voie 

électronique, dans la mesure du possible, les informations suivantes concernant chaque navire affrété 

: 

a) Le nom (alphabets natif et latin) et lôimmatriculation du navire affr®t® ainsi que le num®ro 

dôidentification des bateaux de lôOrganisation maritime internationale (OMI) (si ®ligible) ; 

b) Le nom et lôadresse de contact de lôarmateur ou des armateurs b®n®ficiaire(s) du navire ; 

c) La description du navire, y compris la longueur hors tout, le type de navire et la ou les 

m®thode(s) de p°che ¨ utiliser dans le cadre de lôaffr¯tement ; 

d) une copie de lôaccord dôaffr¯tement et de toute autorisation ou licence de p°che quôelle a 

délivrée au navire, y compris notamment lôallocation(s) de quota ou possibilit®s de p°che 

allou®es au navire et la dur®e de lôaccord dôaffr¯tement; 

e) Son consentement à l'accord d'affrètement et 

f) Les mesures adopt®es pour mettre en îuvre ces dispositions. 

4.2 La PC ou Partie coopérante non contractante du pavillon devra fournir les informations suivantes au 

Secrétaire exécutif de la CTOI et la PC affréteuse : 

a) Son consentement à l'accord d'affrètement ;  

b) Les mesures adopt®es pour mettre en îuvre ces dispositions, et 

c) Son consentement à appliquer les mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 

5. Dès réception des informations requises au paragraphe 4, le Secrétaire exécutif de la CTOI diffusera toutes les 

informations dans un délai de 5 jours ouvrables à toutes les Parties contractantes ou Parties coopérantes non 

contractantes par voie de Circulaire CTOI. 

6 La PC affréteuse et la PC ou Partie coopérante non contractante du pavillon informeront immédiatement le 

Secrétaire exécutif de la CTOI du début, de la suspension, de la reprise et de la fin des opérations de pêche 

r®alis®es dans le cadre de lôaccord dôaffr¯tement. 
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7. Le Secr®taire ex®cutif de la CTOI diffusera toutes les informations concernant la fin dôun accord dôaffr¯tement 

dans un délai de 5 jours ouvrables à toutes les Parties contractantes ou Parties coopérantes non contractantes par 

voie de Circulaire CTOI. 

8. La PC affr®teuse fera part au Secr®taire ex®cutif de la CTOI, le 28 f®vrier de chaque ann®e, et ce pour lôann®e 

civile pr®c®dente, des d®tails des accords dôaffr¯tement conclus et réalisés aux termes de la présente Résolution, 

y compris lôinformation sur les prises effectu®es et lôeffort de p°che d®ploy® par les navires affr®t®s ainsi que le 

niveau de couverture par observateurs atteint à bord des navires affrétés, en conformité avec les exigences en 

matière de confidentialité des données de la CTOI. 

9. Le Secr®taire ex®cutif de la CTOI pr®sentera chaque ann®e un r®capitulatif de lôensemble des accords 

dôaffr¯tement conclus au cours de lôann®e pr®c®dente ¨ la Commission qui, ¨ l'occasion de sa réunion annuelle, 

proc¯dera ¨ un examen de lôapplication de la pr®sente R®solution avec lôavis du Comit® dôapplication de la CTOI. 

10 Cette résolution remplace la Résolution 18/10 Sur lôaffr¯tement des navires dans la zone de comp®tence de la 

CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/01 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Resolution 11/04 Resolution 18/03   

Resolution 19/04    
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RESOLUTION 18/01 

SUR UN PLAN PROVISOIRE POUR RECONSTITUER LE STOCK DôALBACORE DE L 'OCEAN 

INDIEN DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI  

(La r®solution 18/01 reste ex®cutoire pour lôInde) 

 

Mots-clés : Albacore, Processus de Kobe, PME, Approche de précaution. 

 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

 

CONSIDÉRANT les objectifs de la Commission de maintenir les stocks à perpétuité et avec une forte probabilité, à 

des niveaux pas inférieurs à ceux qui sont capables de produire leur production maximale équilibrée eu égard aux 

facteurs écologiques et économiques pertinents, y compris les besoins particuliers des pays en développement dans 

la zone de compétence de la CTOI ; 

CONSCIENTE de l'article XVI de l'Accord CTOI, en ce qui concerne les droits des États côtiers et des articles 87 et 

116 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne le droit de pêcher en haute mer ; 

RECONNAISSANT les besoins particuliers des États en développement, notamment les petits États insulaires en 

développement, comme indiqué dans l'article 24, de l'Accord pour la mise en îuvre des dispositions de la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer de décembre 1982 relatives à la conservation et la gestion des stocks de 

poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs (ANUSP) ; 

RAPPELANT que l'Article 5 de l'ANUSP prévoit que la conservation et la gestion des stocks de poissons grands 

migrateurs sont basées sur les meilleures preuves scientifiques disponibles et particulièrement en référence à la 

Résolution 15/10 pour un stock dont lô®tat le place dans le quadrant rouge, et dans le but de mettre fin ¨ la surp°che 

avec une forte probabilité et de reconstruire la biomasse du stock dans un délai aussi court que possible ; 

RAPPELANT EN OUTRE que l'Article 6 de l'ANUSP exige que les États fassent preuve de prudence lors de 

l'application du principe de précaution lorsque les informations sont incertaines, peu fiables ou inadéquates et que 

cela ne devrait pas être une raison pour retarder ou ne pas prendre des mesures de conservation et de gestion ; 

CONSID£RANT les recommandations adopt®es par KOBE II, qui sôest tenue ¨ San Sebastian, en Espagne, du 23 

juin au 3 juillet 2009 concernant la mise en îuvre, le cas ®ch®ant, dôun gel de la capacit® de pêche pêcherie par 

p°cherie et quôun tel gel ne devrait pas emp°cher les £tats c¹tiers en d®veloppement dôacc®der ¨ des p°cheries de 

thon durables, de les d®velopper ou dôen b®n®ficier ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les recommandations adoptées par KOBE IIII, qui sôest tenue ¨ La Jolla, Californie, 

du 12 au 14 juillet 2011, à savoir que, compte tenu de l'état des stocks, chaque ORGP devrait envisager un plan de 

réduction de la surcapacité de manière à pas empêcher les États côtiers en développement, en particulier les petits 

£tats insulaires, les territoires et les £tats en d®veloppement avec des petites ®conomies vuln®rables dôacc®der ¨ des 

p°cheries de thon durables, de les d®velopper ou dôen b®n®ficier ; et de transférer de la capacité de pêche entre les 

membres développés et les membres côtiers en développement dans leur zone de compétence, le cas échéant ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT le rapport par le Conseil international pour l'exploration de la mer et le Groupe de 

travail de la FAO sur la technologie des pêches et le comportement des poissons (2006), qui indique que les filets 

maillants sont consid®r®s comme lôun des types dôengins les moins contr¹lables et les moins respectueux de 

l'environnement ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les recommandations du 18e Comité scientifique, qui sôest tenu ¨ Bali, en 

Indon®sie, du 23 au 27 novembre 2015 que les captures dôalbacore devraient °tre r®duites de 20% par rapport aux 

niveaux de 2014 pour ramener les stocks à des niveaux supérieurs aux points de référence-cibles provisoires avec 
50% de probabilité d'ici 2024 ; 

NOTANT que la nouvelle ®valuation du stock dôalbacore produite au 19ème Comité scientifique (qui a eu lieu aux 

Seychelles) indique : « La d®termination de lô®tat du stock nôa pas chang® en 2016, mais elle donne une estimation 
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un peu plus optimiste de lô®tat du stock que celle de 2015, en raison de lôutilisation dôinformations plus fiables sur 

les taux de capture des p°cheries palangri¯res et des donn®es de captures mises ¨ jour jusquôen 2015 », « Production 

maximale équilibrée (PME) : lôestimation pour lôensemble de lôoc®an Indien est de 422 000 t, variant entre 406 000 

et 444 000 t » et  « Les captures moyennes 2011-2015 (390 185 t) étaient sous le niveau de la PME estimée. » ; 

NOTANT EN OUTRE que la probabilité estimée que le stock dôalbacore de l'oc®an Indien soit dans la zone rouge 

du graphe de Kobe est passée de 94% dans l'évaluation des stocks de 2015 à 67,6% dans l'évaluation des stocks de 

2016. Par ailleurs, les autres dispositions applicables dans le cadre de la résolution 16/01 [remplacée par la résolution 

17/01, par la résolution 18/01, puis par la résolution 19/01], en particulier la réduction de 23% de la limite du nombre 

de DCP déployés par les thoniers senneurs, de 550 à 425 par navire et par an, à compter du 1er janvier 2017, ainsi 

que la limitation des navires ravitailleurs pourrait ®galement contribuer ¨ lôam®lioration de l'®tat du stock dôalbacore ; 

NOTANT que les navires auxiliaires contribuent ¨ lôaugmentation de lôeffort et de la capacit® des senneurs et que le 

nombre de navires auxiliaires a significativement augmenté au cours des ans ; 

CONSID£RANT £GALEMENT les discussions du Groupe de travail sur les thons tropicaux, qui sôest tenu ¨ 

Montpellier, France, du 23 au 28 octobre 2015 sur les limitations et les incertitudes dans les modèles d'évaluation 

des stocks en raison de la non-disponibilit® des donn®es de PUE normalis®e pour lôalbacore ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l'appel lancé aux pays par la résolution 70/75 de l'Assemblée générale des Nations 

Unies ¨ accro´tre le recours aux avis scientifiques dans l'®laboration, l'adoption et la mise en îuvre des mesures de 

conservation et de gestion et à prendre en compte les besoins particuliers des pays en développement, y compris les 

petits £tats insulaires en d®veloppement (PEID), comme soulign® dans les Modalit®s dôaction acc®l®r®es des PEID 

(voie SAMOA) ; 

NOTANT que lôArticle V(2)(b) de l'Accord pour l'®tablissement de la CTOI reconna´t pleinement les int®r°ts et 

besoins spécifiques des membres de la région qui sont des pays en développement, en relation avec la conservation, 

la gestion et lôutilisation optimale des stocks couverts par ledit Accord et avec le d®veloppement de p°cheries bas®es 

sur ces stocks ; 

NOTANT EN OUTRE que lôArticle V(2)(d) demande ¨ la Commission dôexaminer en permanence les aspects 

économiques et sociaux des pêcheries en relation avec les stocks couverts par ledit Accord, en tenant compte, en 

particulier, des intérêts des États côtiers en développement. Cela inclut de veiller à ce que les mesures de conservation 

et de gestion quôelle adopte n'entra´nent pas, directement ou indirectement, un fardeau disproportionn® de mesures 

de conservation pour les États en développement, en particulier les petits États insulaires en développement ; 

RECONNAISSANT EN OUTRE les interactions qui existent entre les p°cheries dôalbacore, de listao et de patudo ; 

CONSIDÉRANT le paragraphe 12 de la résolution 16/01 [remplacée par la résolution 17/01, par la résolution 18/01, 

puis par la résolution 19/01] qui permet à la Commission de réviser ce plan provisoire avant 2019 ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

1. Cette r®solution sôappliquera ¨ tous les navires de p°che ciblant les thons et les esp¯ces apparent®es dans l'oc®an 
Indien, de 24 mètres de longueur hors-tout et plus, et ¨ ceux de moins de 24 m¯tres sôils p°chent en dehors de la 

zone économique exclusive (ZEE) de leur État du pavillon, au sein de la zone de compétence de la CTOI. 

2. Les CPC r®duiront leurs captures dôalbacore comme suit : 

3. Senne :  

a) Les CPC dont les captures dôalbacore ¨ la senne d®clar®es pour 2014 étaient au-dessus de 5 000 t 

r®duiront leurs captures dôalbacore ¨ la senne de 15% par rapport aux niveaux de 2014. 

b) Le nombre de dispositifs de concentration de poissons (DCP), comme définis au paragraphe 7 de la 

résolution 15/08 [remplacée par la Résolution 17/08, par la résolution 18/08, puis par la résolution 

19/02], ne dépassera pas 350 bouées instrumentées actives et 700 bouées instrumentées acquises 

annuellement par senneur et par an. 
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c) Navires auxiliaires1 : Les navires auxiliaires seront graduellement r®duits dôici au 31 d®cembre 2022 

comme spécifié ci-dessous aux points (i), (ii), (iii) et (iv). Les États de pavillon soumettront des plans 

de r®duction de lôutilisation des navires auxiliaires au Comit® scientifique au plus tard le 31 décembre 

2017. 

i. Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019 : 1 navire auxiliaire en soutien dôau moins 2 

senneurs, tous du m°me lô£tat du pavillon2. 

ii.  Du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022 : 2 navires auxiliaires pour au moins 5 senneurs, 

tous du même État du pavillon2. 

iii.  Aucune CPC n'est autorisée à enregistrer un navire d'approvisionnement nouveau ou 

supplémentaire sur le Registre des navires autorisés de la CTOI après le 31 décembre 2017. 

iv. Toute réduction supplémentaire à partir de 2022 sera déterminée par la Commission à la 

lumière des avis du Comité scientifique. 

d) Un seul senneur ne devra pas être supporté par plus d'un seul navire auxiliaire du même État du 

pavillon à tout moment. 

e) En complément de la résolution 15/08 [remplacée par la Résolution 17/08, par la résolution 18/08, 

puis par la résolution 19/02] Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de 

poissons (DCP), incluant une limitation du nombre de DCP, des spécifications plus détaillées sur la 
d®claration des donn®es des coups de p°che sur DCP et lô®laboration dôune meilleure conception 

des DCP pour réduire les maillages des espèces non-cibles et de la Résolution 15/02 Déclarations 

statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) de 
la CTOI, les CPC/États du pavillon devront déclarer annuellement avant le 1er janvier de lôann®e 

dôop®rations ¨ venir les senneurs qui sont servis par chaque navire auxiliaire. Ces informations seront 

publi®es sur le site web de la CTOI afin dô°tre accessibles ¨ toutes les CPC et seront obligatoires. À 

la lumière des évaluations mises à disposition par le groupe de travail (GT) sur les DCPd et par le 

Comité scientifique, la Commission mettra à jour, si nécessaire, les limites établies ci-dessus aux 

points b) et c). 

4. Filet maillant : Les CPC dont les captures dôalbacore au filet maillant d®clar®es pour 2014 ®taient au-dessus de 

2 000 t r®duiront leurs prises dôalbacore au filet maillant de 10% des niveaux de 2014. 

5. Palangre : Les CPC dont les captures dôalbacore ¨ la palangre d®clar®es pour 2014 étaient au-dessus de 5 000 t 

r®duiront leurs prises dôalbacore ¨ la palangre de 10% des niveaux de 2014. 

6. Autres engins des CPC : Les CPC dont les captures dôalbacore aux autres engins d®clar®es pour 2014 ®taient au-

dessus de 5 000 t réduiront leurs prises dôalbacore aux autres engins  de 5% des niveaux de 2014. 

7. Les États du pavillon détermineront les méthodes les plus appropriées pour réaliser ces réductions de captures, 

qui pourraient inclure des réductions de capacité, des limites de l'effort, etc. et feront rapport au Secrétariat de la 

CTOI sur les mesures qu'ils ont prises dans leur Rapport de mise en îuvre. 

8. Les CPC surveilleront les captures dôalbacore de leurs navires, conform®ment aux r®solutions 15/01 Concernant 

lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de p°che dans la zone de comp®tence de la CTOI et 

15/02 Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 

(CPC) de la CTOI et fourniront un r®sum® des captures dôalbacore les plus r®centes, pour examen par le Comit® 

d'application de la CTOI. 

9. Chaque ann®e, le Comit® d'application devra ®valuer le niveau dôapplication des limites de captures d®coulant de 
cette résolution et fera des recommandations à la Commission en conséquence. Le Comité scientifique, par 

 
1 Aux fins de la présente Résolution, le terme « navire auxiliaire » inclut les « navires dôappuiè. 

2 Les sous-paragraphes (i) et (ii) ne sôappliqueront pas aux £tats du pavillon qui utilisent seulement un navire auxiliaire. 
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l'intermédiaire de son Groupe de travail sur les thons tropicaux, devra procéder en 2018 à une nouvelle évaluation 

de l'état des stocks d'albacore en utilisant toutes les données disponibles. 

10. Le Comité scientifique, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur les thons tropicaux, procèdera en 2018 à 

une évaluation de l'efficacité des mesures détaillées dans cette résolution, en tenant compte de toutes les sources 

de mortalité par pêche et des alternatives potentielles visant à ramener et à maintenir les niveaux de biomasse au 

niveau-cible de la Commission. Après considération des résultats de cette évaluation, la Commission devra 

prendre des mesures correctives en conséquence. 

11. La Commission, sur la base des donn®es am®lior®es des p°cheries artisanales et de lô®valuation de lô®tat et de 
lôimpact des p°cheries artisanales sur lôalbacore, prendra, ¨ sa session en 2018, les mesures appropri®es pour la 

gestion des pêcheries artisanales dôalbacore. 

12. Les mesures contenues dans la présente résolution seront considérées comme une mesure provisoire et sera 

examinée par la Commission au plus tard lors de sa session annuelle en 2019. 

13. Les dispositions des paragraphes 3, 4, 5 et 6 s'appliquent aux petits États insulaires en développement, aux pays 

les moins avanc®s et aux petites ®conomies vuln®rables concernant les captures dôalbacore d®clar®es pour 2014 

ou 2015. 

14. Rien dans cette résolution ne préemptera ni ne portera préjudice à de futurs m®canismes dôallocation. 

15. Cette résolution remplace la résolution 17/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock dôalbacore de 

l'océan Indien dans la zone de compétence de la CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/01 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 15/01 Résolution 15/02 Résolution 18/04  

Résolution 19/02 Résolution 15/10   
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RESOLUTION 18/02 

SUR DES MESURES DE GESTION POUR LA CONSERVATION DES REQUINS PEAU BLEUE 

CAPTURES EN ASSOCIATION AVEC LES PECHERIES DE LA CTOI  

 

Mots-clés : Requin peau bleue, limites de capture, recherche scientifique, points de référence, collecte de données, 

déclaration des captures 

 

La Commission des Thons de lôOc®an Indien (CTOI), 

RAPPELANT la Résolution 17/05 Sur la conservation des requins capturés en association avec des pêcheries gérées 

par la CTOI qui vise à la durabilité des pêcheries de requins et à la protection des requins ;  

RAPPELANT la Résolution 12/01 Sur lôapplication du principe de pr®caution qui appelle les Parties contractantes 
et les Parties coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI à appliquer le principe de précaution conformément à 

lôArticle 5 et 6 de lôAccord des Nations unies sur les stocks de poissons ; 

RAPPELANT que la Résolution 15/01 Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de 

pêche dans la zone de compétence de la CTOI instaure le syst¯me dôenregistrement des donn®es de la CTOI ; 

RAPPELANT la Résolution 15/02 Sur les Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties 
coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI qui définit les données de captures et liées aux captures qui doivent 

être communiquées par les CPC au Secrétariat de la CTOI ; 

RAPPELANT que la R®solution sur la p°che durable de lôAssemblée Générale des Nations unies, adoptée chaque 

année par consensus depuis 2007 (62/177, 63/112, 64/72, 65/38, 66/68, 67/79, 68/71, 69/109, 70/75 et 71/123) enjoint 

les £tats ¨ prendre des mesures imm®diates et concert®es pour am®liorer la mise en îuvre et le respect des mesures 

dôaccords ou dôorganisations r®gionales de gestion des p°ches qui r®glementent la p°che des requins et les prises 

accidentelles de requins, en particulier les mesures qui interdisent ou restreignent la pêche réalisée uniquement à des 

fins de prélèvement des ailerons de requins, et, si nécessaire, envisager de prendre d'autres mesures, le cas échéant, 

exigeant par exemple que tous les requins soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés ; 

CONSID£RANT quôen attendant les r®sultats de la nouvelle ®valuation du stock, il est conseill® dô®viter dôaugmenter 

les niveaux de capture de requin peau bleue, tout en adoptant simultanément des mesures visant à améliorer la collecte 

des données et le suivi des captures ; 

CONSIDÉRANT que les prises moyennes estimées de requin peau bleue sont bien plus élevées que les prises 

déclarées ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

1. Pour garantir la conservation du stock de requin peau bleue (Prionace glauca) dans lôOc®an Indien, les Parties 
contractantes et Parties, entités ou entités de pêche coopérantes non contractantes (CPC) dont les navires 

capturent des requins peau bleue dans la zone de la Convention de la CTOI veilleront à ce que des mesures de 

gestion efficaces soient mises en place en appui de lôexploitation durable de ce stock conform®ment ¨ lôobjectif 

de la Convention de la CTOI en prenant les mesures de gestion suivantes : 

Enregistrement, déclaration et utilisation des informations de capture 

2. Afin de limiter le niveau des prises non déclarées, chaque CPC veillera à ce que ses navires capturant du requin 

peau bleue en association avec les pêcheries de la CTOI dans la zone de la Convention enregistrent leurs captures, 

conformément aux exigences prévues dans la Résolution 15/01 Concernant lôenregistrement des captures et de 

lôeffort par les navires de p°che dans la zone de comp®tence de la CTOI ou toute Résolution la remplaçant. 

3. Les CPC mettront en îuvre des programmes de collecte de donn®es pour garantir lôam®lioration de la d®claration 

pr®cise de donn®es de prise, dôeffort, de taille et de rejet de requin peau bleue ¨ la CTOI en totale conformit® 
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avec la Résolution 15/02 Sur les Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties 

coopérantes non contractantes (CPC) ou toute Résolution la remplaçant. 

4. Les CPC incluront dans leurs Rapports nationaux annuels au Comité Scientifique des informations sur les 

mesures prises au niveau national pour procéder au suivi des captures. 

Recherche scientifique 

5. Les CPC sont encouragées à conduire des recherches scientifiques sur le requin peau bleue apportant des 

informations sur les caractéristiques biologiques/écologiques/comportementales clefs, le cycle vital, les 

migrations, la survie apr¯s remise ¨ lôeau et des directives pour la remise ¨ lôeau en toute s®curit® et lôidentification 

des zones de nourricerie ainsi que lôam®lioration des pratiques de p°che. Ces informations seront mises à la 

disposition du Groupe de travail sur lô®cosyst¯me et les prises accessoires et du Comit® Scientifique par le biais 

de documents de travail et des Rapports nationaux annuels. 

6. À la lumière des résultats de la prochaine évaluation du requin peau bleue en 2021, le Comité Scientifique 
fournira un avis, dans la mesure du possible, sur des options de limite, seuil et points de référence cibles potentiels 

pour la conservation et la gestion de cette espèce dans la zone de la Convention de la CTOI.  

7. Le Comité Scientifique fournira également un avis, en 2021 au plus tard, sur des options de gestion potentielles 

pour garantir la durabilit® ¨ long terme du stock, comme des mesures dôatt®nuation visant à la réduction de la 

mortalit® du requin peau bleue, lôam®lioration de la s®lectivit® des engins de p°che, des fermetures spatio-

temporelles ou des tailles minimum de conservation. 

Dispositions finales  

8. Dôapr¯s cet examen et les r®sultats de la prochaine évaluation du stock, des informations de capture déclarées 

actualis®es par chaque CPC et compte tenu de lôavis du Comit® Scientifique, la Commission, ¨ sa r®union de 

2021, envisagera lôadoption de mesures de conservation et de gestion qui pourraient inclure une limite de capture 

pour chaque CPC qui sera décidée en tenant compte des informations de capture déclarées les plus récentes ou 

des mesures dôatt®nuations des prises accessoires telles quôune interdiction de bas de ligne/ligne pour requin pour 

le requin peau bleue, selon quôil convient. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/02 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 12/01 Résolution 15/01 Aucun  

Résolution 15/02 Résolution 17/05   
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RESOLUTION  18/03 

VISANT A LôETABLISSEMENT DôUNE LISTE DE NAVIRES PRESUMES AVOIR EXERCE LA 

PECHE ILLICITE , NON DECLAREE ET NON REGLEMENTEE DANS LA ZONE DE COMPETENCE 

DE LA CTOI  

 

Mots-clés : INN, pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI),  

RAPPELANT que le Conseil de la FAO a adopt® le 23 juin 2001 un Plan dôaction international visant ¨ pr®venir, ¨ 
contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IPOA-IUU). Ce plan stipule que 

lôidentification des navires se livrant à des activités INN devra suivre des procédures convenues et sera appliqué de 

façon équitable, transparente et non discriminatoire ; 

RAPPELANT que la CTOI a adopté la résolution 01/07 [remplacée par la résolution 14/01] Concernant le soutien 

du Plan international dôaction INN ; 

RAPPELANT que la CTOI a déjà adopté des mesures contre les activités de pêche INN ; 

RAPPELANT que la CTOI a adopté la résolution 07/01 Visant à promouvoir le respect par les ressortissants des 

parties contractantes et parties coopérantes non contractantes des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

RAPPELANT ÉGALEMENT que la CTOI a adopté la résolution 07/02 [remplacée par les résolutions 13/02, puis 

14/04 puis 15/04 et enfin par la résolution 19/04] visant ¨ am®liorer lôapplication des mesures de conservation et de 

gestion de la CTOI par le biais dôun Registre des navires de p°che autoris®s ¨ op®rer dans la zone de comp®tence de 

la CTOI ; 

RECONNAISSANT que les activités de pêche INN pourraient être liées à la criminalité grave et organisée ; 

PRÉOCCUPÉE de ce que les activités de pêche INN se poursuivent dans la zone de compétence de la CTOI et de ce 

que ces activit®s r®duisent lôefficacit® des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

ÉGALEMENT PRÉOCCUPÉE par les preuves de lôexistence dôun grand nombre dôarmateurs engag®s dans des 

activit®s de p°che INN et qui ont chang® le pavillon de leurs navires afin dô®viter de devoir respecter les mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; 

DÉTERMINÉE ¨ faire face au d®fi dôun accroissement des activit®s de p°che INN par le biais de contre-mesures 

sôappliquant aux navires pratiquant la p°che INN, sans pr®judice pour les mesures concernant les £tats du pavillon 

adoptées au titre des instruments juridiques de la CTOI ; 

CONSCIENTE de la nécessité de faire face, en priorité, au problème des grands navires se livrant à des activités de 

pêche INN ; 

NOTANT quôil convient de faire face ¨ la situation en connaissance de lôensemble des instruments internationaux 

sur les p°ches et en conformit® avec les droits et obligations ®tablis dans lôAccord de lôOrganisation mondiale du 

commerce (OMC) ; 

TENANT COMPTE des principes fondamentaux aux fins de lôadoption de mesures visant ¨ lôinscription crois®e des 

navires figurant sur les listes de navires INN dôautres ORGP ent®rin®s dans les recommandations de la 3e r®union 

conjointe des ORGP thonières, tenue à La Jolla (Californie) en 2011 ; 

RECONNAISSANT la nécessité de préserver le pouvoir de décision de la CTOI en matière de décision d'inscription 

croisée en veillant à ce que les membres soient en mesure de considérer chaque navire au cas par cas avant son 

inscription sur la liste de navires INN de la CTOI ; 

file:///C:/Users/christel/Documents/Traduction/CTOI/000-BANGKOK/proposals/IOTC-2018-S22-PropG%20Rev2%5bF%5d%20-%20Amendement%20Res1703%20Liste%20INN%20-%20Japon%20&amp;%20UE.docx%23r1401
file:///C:/Users/christel/Documents/Traduction/CTOI/000-BANGKOK/proposals/IOTC-2018-S22-PropG%20Rev2%5bF%5d%20-%20Amendement%20Res1703%20Liste%20INN%20-%20Japon%20&amp;%20UE.docx%23r0701
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ADOPTE les points suivants, au titre de lôalin®a 1 de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

Usage des termes 

1. Pour les besoins de cette résolution : 

a) « propriétaire è signifie la personne physique ou morale enregistr®e comme propri®taire dôun navire ; 

b) « armateur » signifie la personne physique ou morale qui est responsable de la prise des décisions 

commerciales concernant la gestion et lôexploitation du navire et inclut : lôaffr®teur du navire ; 

c) « capitaine » signifie toute personne qui détient le poste de plus haute responsabilité, à tout moment, à bord 

dôun navire de p°che ; 

d) « pêche » signifie chercher, attirer, localiser, capturer, prendre ou récolter du poisson ou toute activité qui 

peut raisonnablement °tre consid®r®e comme entrainant lôattraction, la localisation, la capture, la prise ou la 

récolte du poisson ; 

e) « activités liées à la pêche » signifie toute opération en soutien, ou en préparation, à la pêche, y compris le 

d®barquement, lôemballage, la transformation, le transbordement ou le transport de poissons et/ou de produits 

du poisson qui nôont pas d®j¨ ®t® d®barqu®s au port, ainsi que la fourniture en mer de personnel, de carburant, 

dôengins, de nourriture et autres fournitures ; 

f) « Information è signifie toute donn®e convenablement et suffisamment document®e qui est ¨ m°me dô°tre 

présentée comme preuve devant le Comité d'application ou la Commission sur tout fait ou question ; 

g) le singulier inclut également le pluriel. 

Application de cette mesure 

2. Cette r®solution sôapplique aux : navires, ainsi quô¨ leurs propri®taires, armateurs et capitaines, qui entreprennent 

des activités de pêche et liées à la pêche, pour les espèces couvertes par l'Accord CTOI ou par les mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI au sein de la zone de compétence de la CTOI (« zone CTOI »). 

Objectif  

3. Cette résolution définit les règles et procédures pour la maintenance et la mise à jour par la Commission du 

système de listes de navires considérés comme impliqués dans des activités de pêche illicites, non réglementées 

et non déclarées (INN) et qui comprend :  

a) la Proposition de liste des navires INN de la CTOI (Proposition de liste des navires INN), 

b) la Liste provisoire des navires INN de la CTOI (Liste provisoire des navires INN) et  

c) la Liste des navires INN de la CTOI (Liste des navires INN). 

Définition des activités de pêche INN 

4. Pour les besoins de cette r®solution un navire est consid®r® comme sô®tant engag® dans des activit®s de p°che 
INN lorsquôune partie contractante ou une partie coop®rante non contractante (ci-après appelée « CPC ») a fourni 

des informations comme quoi ce navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces 

couvertes par lôAccord CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

a) sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che, et n'est inscrit ni sur le Registre des navires 

autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04 [remplacée par la résolution 19/04], ni sur la Liste 

des navires en activité ; ou 

b) sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che, alors que son pavillon ne dispose pas dôun quota, 

dôune limite des captures ou dôune allocation dôeffort en vertu des mesures de conservation et de gestion de 

la CTOI, le cas échéant ; ou 
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c) n'a pas consigné ou déclaré ses prises, conformément aux mesures de conservation et de gestion de la CTOI, 

ou a fait de fausses déclarations ; ou 

d) a capturé ou débarqué du poisson trop petit, en contravention des mesures de conservation et de gestion de 

la CTOI ; ou 

e) sôest engag® dans la p°che ou des activités liées à la pêche durant des périodes de clôture de la pêche ou dans 

des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

f) a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

g) a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des navires de soutien ou 

de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur le Registre des navires autorisés de la CTOI ou sur le 

Registre des navires autorisés à recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI, 

ou  

h) sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che dans des eaux qui sont sous la juridiction nationale 
d'un £tat c¹tier sans la permission ou lôautorisation de cet État ou en contravention des lois et règlements 

nationaux de cet £tat c¹tier (sans porter atteinte aux droits souverains de lô£tat c¹tier concern® de prendre 

des mesures ex®cutoires ¨ lôencontre dudit navire)1 ; ou 

i) sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che alors quôil ®tait sans nationalit® ; ou 

j) sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che en ayant intentionnellement falsifi® ou cach® ses 
marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

k) sôest engag® dans des activités de pêche ou des activités liées à la pêche en contravention avec toute autre 

mesure contraignante de conservation et de gestion de la CTOI. 

Soumission dôinformations sur les activit®s de p°che INN 

5. Une CPC en possession dôinformations  indiquant qu'un ou plusieurs navires ont participé à des activités de pêche 

INN dans la zone de la CTOI durant les 24 mois précédent la réunion annuelle du Comité d'application présentera 

une liste de ces navires au Secrétaire exécutif de la CTOI. Ladite soumission devra avoir lieu au moins 70 jours 

avant la réunion annuelle du Comité d'application au moyen du Formulaire de déclaration d'activité illicite de la 

CTOI (Annexe I). 

6. Une liste présentée par une CPC (la « CPC proposante ») en vertu du paragraphe 5, doit être accompagnée 

d'informations concernant l'activité de pêche INN de chacun des navires répertoriés, y compris mais sans s'y 

limiter : 

a) des rapports concernant les activités INN présumées des CPC relatifs aux mesures de conservation et de 

gestion de la CTOI en vigueur ; 

b) des informations commerciales obtenues sur la base des statistiques commerciales telles que celles des 

documents statistiques ou autres statistiques nationales ou internationales vérifiables ; 

c) toute autre information obtenue dôautres sources et/ou recueillie sur les zones de pêche, comme : 

i. des informations recueillies à partir des inspections effectuées au port ou en mer ; ou 

 

1 Aux fins du présent sous-alinéa, un navire qui est enregistré sur le Registre des navires autorisés de la CTOI ne peut pas être considéré comme 

ayant participé à des activités de pêche INN lorsqu'un dispositif de concentration de poissons (DCP) qu'il a déployé a dérivé dans des eaux qui 

sont sous la juridiction nationale d'un État côtier sans son autorisation ou autorisation. Cependant, si le navire récupère ou pêche sur un DCP 

dans les eaux dôun £tat c¹tier sans sa permission ou autorisation, le navire sera pr®sum® sô°tre engag® dans des activités INN. 
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ii.  des informations provenant des États côtiers, y compris des données des transpondeurs SSN 

ou AIS, des données de surveillance par satellite ou par des moyens aériens ou maritimes ; 

ou 

iii.  les programmes de la CTOI, sauf si un tel programme stipule que les informations recueillies 

doivent demeurer confidentielles ; ou 

iv. des informations et des renseignements recueillis par des tiers, fournis soit directement à une 

CPC soit au Secrétaire exécutif de la CTOI, conformément au paragraphe 7. 

7. Lorsque le Secrétaire exécutif de la CTOI reçoit des informations et des renseignements de la part de tierces 

parties indiquant des activités de pêche INN présumées, le Secrétaire exécutif de la CTOI transmettra les 

informations à l'État du pavillon du navire et à chaque CPC. Lorsque l'État du pavillon du navire est une CPC, si 

demandé par toute autre CPC par le biais du Secrétaire exécutif de la CTOI il enquêtera sur les allégations et 

communiquera sous 60 jours les progrès de l'enquête au Secrétaire exécutif de la CTOI. Lorsque l'État du pavillon 
du navire nôest pas une CPC, si demand® par une CPC, le Secr®taire ex®cutif de la CTOI lui demandera dôenqu°ter 

sur les allégations et de communiquer sous 60 jours les progrès de l'enquête au Secrétaire exécutif de la CTOI. 

Le Secr®taire ex®cutif de la CTOI devra alors, d¯s que possible, notifier chaque CPC et lô£tat du pavillon de 

chaque navire concerné, en joignant les informations compilées qui auront été reçues.. Lorsque les activités INN 

présumées ont eu lieu dans les eaux d'une CPC-État côtier de la CTOI, la CPC concernée pourra chercher à 

inclure le navire sur la Proposition de liste INN (paragraphe 6(c.iv)). Lorsque les activités INN alléguées se sont 

produites dans des zones au-delà de la juridiction nationale dans la zone de la CTOI, toute CPC concernée peut 

chercher à inclure le navire sur la Proposition de liste INN. 

Proposition de Liste des navires INN de la CTOI 

8. Sur la base des informations reçues conformément aux paragraphes 5, 6 et 7 le Secrétaire exécutif de la CTOI 

établit une Proposition de liste des navires INN incorporant des informations  dans le format défini à l'Annexe 

II . Le Secrétaire exécutif de la CTOI transmet alors la Proposition de liste des navires INN ainsi que les 

informations compilées à chaque CPC et à l'État du pavillon de chaque navire inclus dans la Proposition de liste 

des navires INN, au moins 55 jours avant la réunion annuelle du Comité d'application. 

9. Lô£tat du pavillon dôun navire inclus dans la Proposition de liste des navires INN devra :  

a) notifier le propri®taire, lôarmateur et le capitaine du navire de son inclusion dans la Proposition de Liste des 

navires INN et des conséquences qui découleraient de la confirmation de son inscription dans la Liste des 

navires INN adoptée par la Commission et  

b) surveiller étroitement les navires inscrits dans la Proposition de Liste des navires INN afin de déterminer 

leurs activit®s et dô®ventuels changements dôutilisation, de nom, de pavillon et/ou de propri®taire inscrit. 

10. Lô£tat du pavillon dôun navire inclus dans la Proposition de liste des navires INN pourra transmettre au Secr®taire 
exécutif de la CTOI, au moins 15 jours avant la réunion annuelle du Comité d'application, tout commentaire, et 

information au sujet des navires listés et de leurs activités, y compris des informations au titre des paragraphes 9 

a) et 9 b) et des informations montrant que les navires inscrits ont ou nôont pas : 

a) conduit des activités de pêche de manière conforme aux mesures de conservation et de gestion de la 

CTOI ; ou 

b) conduit des activit®s de p°che de mani¯re conforme aux lois et r¯glements dôun £tat c¹tier lorsquôils ont 

p°ch® dans des eaux sous juridiction de cet £tat et conforme aux lois et r¯glements de lô£tat du pavillon 

et de lôautorisation de p°che ; ou 

c) conduit des activit®s de p°che exclusivement pour des esp¯ces non couvertes par lôAccord CTOI ou par 
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 

11. Le Secrétaire exécutif de la CTOI compilera toute nouvelle information reçue des CPC et des États du pavillon 

concernant les navires inclus dans la Proposition de Liste des navires INN et, conformément aux paragraphes 22 
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et 23, ceux sur la Liste des navires INN et diffusera ces information à toutes les CPC et États du pavillon des 

navires sur ces listes au moins 10 jours avant la session annuelle du Comité d'application, accompagnées de la 

liste de contr¹le de  lôAnnexe III et, le cas échéant, de l'Annexe IV. 

12. Une CPC peut à tout moment transmettre au Secrétaire exécutif de la CTOI toute information additionnelle  

concernant les navires sur la Proposition de Liste INN, qui pourrait °tre utile ¨ lô®laboration de la Liste des navires 

INN. Si le Secrétariat de la CTOI reçoit ces informations après que la Proposition de Liste des navires INN ait 

été diffusée aux CPC, il diffusera lesdites informations, à toutes les CPC et aux États du pavillon des navires 

listés dans les meilleurs délais. 

Liste provisoire des navires INN  

13. Le Comit® dôapplication de la CTOI examinera chaque ann®e, lors de sa r®union annuelle, la Proposition de Liste 
des navires INN, les informations et/ou preuves convenablement étayées fournies, les commentaires reçus des 

États du pavillon dont les navires sont inclus dans la Proposition de Liste des navires INN, ainsi que toutes les 

informations complémentaires soumises par les CPC proposantes. Si le Comité d'application de la CTOI 

considère que les documents fournis ®tablissent quôun navire a conduit des activit®s de p°che INN, il inscrira ce 

navire dans la Liste provisoire des navires INN. 

14. Le Comit® dôapplication nôinclura pas un navire sur la Liste provisoire des navires INN si : 

a) la CPC proposante nôa pas respect® les dispositions des paragraphes 5 et 6 ; ou 

b) sur la base des informations disponibles, le Comité d'application ne considère pas que la présomption 

dôactivit®s de p°che INN mentionn®e au paragraphe 4 a ®t® ®tablie ; ou 

c) l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de Liste des navires INN fournit des 

informations qui démontrent que le navire était à tout moment conforme aux règles de l'État du 

pavillon et à son autorisation de pêche et   

i. que le navire a mené des activités de pêche d'une manière compatible avec l'Accord CTOI 

et les mesures de conservation et de gestion de la CTOI, ou  

ii.  que le navire a mené des activités de pêche dans les eaux relevant de la juridiction d'un État 

côtier d'une manière compatible avec les lois et règlements de cet État côtier, ou  

iii.  que le navire a pêché exclusivement des espèces qui ne sont pas couvertes par l'Accord CTOI 

ou des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

d) l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de Liste des navires INN fournit des 

informations qui d®montrent quôil a pris des mesures efficaces en r®ponse aux activit®s de p°che 

INN en question, y compris des poursuites judiciaires et des sanctions dôune s®v®rit® ad®quate de 

sorte quôelles soient efficace pour garantir lôapplication et d®courager de nouvelles infractions. 
Chaque CPC devra déclarer toute action ou mesure quôelle a prise conform®ment ¨ la résolution 

07/01 afin de promouvoir le respect des mesures de conservation et de gestion de la CTOI par les 

navires battant son pavillon. 

15. Dans les cas o½ lô£tat du pavillon nôa pas d®montr® les points mentionn®s aux alin®as 14.c) ou 14.d) ou lorsquôun 

£tat du pavillon nôa pas fourni les informations pr®vues au paragraphe 10 ou durant la r®union du Comit® 

d'application, le Comité d'application de la CTOI inclura le navire sur la Liste provisoire des navires INN et 

recommandera ¨ la Commission dôinscrire ce navire sur la Liste des navires INN. 

16. Suite ¨ lôexamen mentionn® au paragraphe 13 lors de chaque r®union annuelle de la CTOI, le Comit® d'application 

de la CTOI soumettra la Liste provisoire des navires INN à la Commission, pour examen. Si le Comité 

dôapplication ne peut pas s'entendre sur la question de savoir si un certain navire doit °tre inclus dans la Liste 

provisoire des navires INN, la liste inclura le navire et la Commission décidera si le navire doit être inclus dans 

la Liste des navires INN. 

file:///C:/Users/christel/Documents/Traduction/CTOI/000-BANGKOK/proposals/IOTC-2018-S22-PropG%20Rev2%5bF%5d%20-%20Amendement%20Res1703%20Liste%20INN%20-%20Japon%20&amp;%20UE.docx%23r0701
file:///C:/Users/christel/Documents/Traduction/CTOI/000-BANGKOK/proposals/IOTC-2018-S22-PropG%20Rev2%5bF%5d%20-%20Amendement%20Res1703%20Liste%20INN%20-%20Japon%20&amp;%20UE.docx%23r0701
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Liste des navires INN de la CTOI 

17. Le Comité d'application de la CTOI examinera chaque année la Liste des navires INN et les informations 

diffusées en vertu du paragraphe 11 et recommandera à la Commission quels navires doivent être éventuellement 

ajoutés à ou retirés de la Liste des navires INN. 

18. La Commission, chaque année lors de sa réunion annuelle, passera en revue la Liste des navires INN, ainsi que 

la Liste provisoire des navires INN et les recommandations adoptées par le Comité d'application de la CTOI 

concernant la modification de la Liste des navires INN, ainsi que les informations étayées fournies en vertu des 

paragraphes 6, 10, 12 et 30. Sur la base de cet examen, la Commission pourra décider de modifier la Liste des 

navires INN en  

a) ajoutant ou en supprimant des navires ; et/ou 

b) rectifiant des informations incorrectes ou en ajoutant des informations au sujet dôun navire d®j¨ 

inscrit sur la Liste des navires INN, conformément au paragraphe 30.a) 

19. La Commission, conformément au paragraphe 18, pourra amender la Liste des navires INN par consensus. En 

l'absence de consensus, la Commission prendra une décision sur tout amendement proposé par le biais dôun vote. 

Le vote peut être effectué par scrutin secret si un membre le demande et si cette demande est appuyée. Si les deux 

tiers ou plus des parties contractantes présentes et votantes soutiennent l'amendement proposé, il sera considéré 

comme approuv® et mis en îuvre. L'issue de toute d®cision prise par la Commission conform®ment au pr®sent 

paragraphe n'affecte pas les poursuites ou règlements des sanctions internes par les États candidats ou les États 

du pavillon conformément aux paragraphes 4 et 14.d). 

Actions ¨ lôencontre des navires INN 

20. Suite à lôadoption de la Liste des navires INN, le Secr®taire ex®cutif de la CTOI demandera ¨ lô£tat du pavillon 

de chacun des navires sont inscrits sur ladite liste : 

a) dôinformer le propri®taire et lôarmateur du navire de son inscription sur la Liste des navires INN et 

des conséquences qui pourraient en découler ; 

b) de prendre toutes les mesures n®cessaires afin dôemp°cher le navire de se livrer ¨ des activit®s de 

pêche INN, y compris retirer sa licence de p°che ou lui retirer son immatriculation, et dôinformer la 

Commission des mesures prises à ce sujet. 

21. Une CPC devra prendre toutes les mesures nécessaires, dans le cadre de sa législation, pour : 

a) veiller à ce qu'aucun navire battant son pavillon, y compris tout navire de pêche, navire de soutien, 

navire de ravitaillement (approvisionnement), bateau-mère ou navire cargo, ne fournisse en aucune 

faon une assistance ¨ un navire figurant sur la Liste des navires INN, ou ne sôengage dans des 

opérations de transformation avec un tel navire ou ne participe à des opérations de transbordement 

ou de pêche conjointe avec un tel navire, sauf dans le but de fournir une assistance dans le cas où un 

tel navire, ou toute personne sur ce navire, est en danger ou en détresse ; 

b) refuser l'entrée dans ses ports à un navire figurant sur la Liste des navires INN, sauf en cas de force 

majeure ou lorsque le navire, ou toute personne sur ce navire, est en danger ou en détresse, à moins 

que le navire ne soit autorisé à entrer dans le port aux fins exclusives d'inspection et de mesures 

exécutoires efficaces ; 

c) envisager de donner la priorité à l'inspection des navires inscrits sur la Liste des navires INN, si ces 

navires se trouvent dans leurs ports ; 

d) interdire lôaffr¯tement dôun navire inscrit sur la Liste des navires INN ; 

e) refuser dôaccorder son pavillon ¨ un navire inscrit sur la Liste des navires INN, sauf si ledit navire a 

changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire a fourni des informations suffisantes de ce que 

le propri®taire et lôarmateur pr®c®dents nôont plus dôint®r°ts l®gaux ou financiers dans, ni nôexercent 
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plus aucun contrôle sur, ledit navire, ou que, ayant pris en compte et documenté tous les éléments 

pertinents, lô£tat du pavillon d®termine quôaccorder son pavillon au navire nôentrainera pas de p°che 

INN ; 

f) interdire les importations, d®barquements ou transbordement de thons et dôesp¯ces apparent®es en 

provenance de navires inscrits sur la Liste des navires INN ; 

g) encourager les importateurs, les transporteurs et les autres secteurs concernés à ne pas réaliser de 

transactions, y compris les transbordements, concernant des thons et espèces apparentées capturés 

par des navires inscrits sur la Liste des navires INN ; 

h) collecter et échanger avec les autres parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 

toutes les informations appropriées dans le but de détecter, contrôler et prévenir les faux certificats 

dôimport/export de thons et dôesp¯ces apparent®es en provenance de navires inscrits sur la Liste des 

navires INN. 

Proc®dure de radiation dôun navire 

22. L'État du pavillon d'un navire figurant sur la Liste des navires INN peut demander le retrait du navire de la liste 

¨ tout moment, y compris pendant la p®riode dôintersessions, en fournissant des informations au Secrétaire 

exécutif de la CTOI pour démontrer : 

a) i) quôil a adopt® des mesures afin que le propri®taire du navire et tous les autres ressortissants employ®s sur 
ce bateau qui se livrent à des activités de pêche ou liées à la pêche dans la zone de la CTOI pour des espèces 

couvertes par lôAccord CTOI se conforment ¨ toutes les mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

et 

ii) quôil est assume et continuera dôassumer effectivement ses responsabilit®s en tant quô'£tat du pavillon en 

ce qui concerne le suivi et le contrôle des activités de pêche de ce navire ; et 

iii) quôil a pris des mesures efficaces contre le propri®taire, lôarmateur et le capitaine (le cas ®ch®ant) en 

réponse aux activités de pêche INN qui ont abouti à l'inclusion du navire dans la Liste des navires INN, y 

compris des poursuites et l'imposition de sanctions de sévérité adéquate ; ou 

b) que le navire a changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire peut établir que le propriétaire précédent 

n'a plus d'intérêts op®rationnels, juridiques, financiers ou r®els, directs ou indirects, dans le navire ni nôexerce 

aucun contrôle sur celui-ci et que le nouveau propriétaire n'a pas participé à des activités de pêche INN dans 

les 5 années précédentes ; ou 

c) que le navire a été coulé ou détruit ; ou 

d) que toutes les poursuites et/ou sanctions concernant le navire qui a mené des activités de pêche INN ont été 

conclues par la CPC proposante et par l'État du pavillon du navire. 

23. Si une demande de retrait d'un navire de la Liste des navires INN est reçue dans les 55 à 15 jours avant la réunion 

annuelle du Comité d'application, la demande sera examinée lors de cette réunion. Le Comité d'application 

examinera la demande ainsi que toute information fournie en vertu du paragraphe 22 et recommandera à la 

Commission si oui ou non le navire doit être retiré de la Liste des navires INN. 

24. Si une demande est reçue plus de 55 jours avant la réunion annuelle du Comité d'application, la demande sera 

examin®e conform®ment ¨ la proc®dure dôintersessions décrite aux paragraphes 25 à 28. 

25. Sur la base des informations reçues conformément au paragraphe 22, le Secrétaire exécutif de la CTOI de la COI 

transmettra à toutes les CPC la demande de retrait, ainsi que tous les renseignements justificatifs présentés et la 

liste de contrôle de l'Annexe IV, dans les 15 jours suivant la réception de la demande. 
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26. Les parties contractantes examineront la demande de retrait du navire et notifieront au Secrétariat de la CTOI 

leur conclusion soit de retirer le navire, soit de garder le navire sur la Liste des navires INN, dans les 30 jours 

suivant la notification par le Secrétaire exécutif de la CTOI. 

27. À la fin de la période de 30 jours, le Secrétaire exécutif de la CTOI déterminera la décision des CPC sur la 

proposition, conformément à ce qui suit : 

a) une proc®dure de radiation dôun navire sera consid®r®e comme valable uniquement si au moins 50% 
des parties contractantes ayant le droit de vote répondent à la proposition ; 

b) une proposition sera considérée comme approuvée si les deux tiers ou plus des parties contractantes 

ayant le droit de vote et ayant répondu indiquent qu'elles soutiennent la radiation du navire concerné 

de la Liste des navires INN, et il sera radié ; 

c) si moins de deux tiers des parties contractantes ayant le droit de vote qui répondent indiquent qu'elles 

sont en faveur de la radiation du navire concerné de la Liste des navires INN, ce navire ne sera pas 
radié et la demande de radiation sera examinée lors de la prochaine réunion annuelle du Comité 

d'application, conformément à la procédure décrite dans le paragraphe 23. 

28. Le Secrétaire exécutif de la CTOI communiquera chaque décision, avec une copie de la Liste CTOI des navires 

INN modifi®e ¨ toutes les CPC, ¨ lô£tat du pavillon du navire (sôil nôest pas une CPC) et ¨ toute partie non 

contractante intéressée. La Liste des navires INN modifiée entrera en vigueur immédiatement après la 

communication de la décision. 

Publication de la Liste des navires INN 

29. Le Secrétaire exécutif de la CTOI prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer la publicité de la Liste des 

navires INN adoptée par la CTOI au titre du paragraphe 18, ou amendée au titre des paragraphes 22 à 27, 30, 34, 

35 ou 36 en conformité avec les exigences de confidentialité applicables, et sous forme électronique, y compris 

en la rendant accessible sur le site Web de la CTOI. De plus, le Secrétaire exécutif de la CTOI transmettra dès 

que possible la Liste des navires INN de la CTOI à la FAO et aux organisations visées au Paragraphe 31 afin 

dôam®liorer la coop®ration entre la CTOI et ces organisations dans le but de prévenir, décourager et éliminer la 

pêche INN. 

Modification dôinformations sur des navires inscrits sur la Liste des navires INN 

30.  Toute CPC détenant des informations nouvelles ou modifiées sur des navires figurant sur la Liste des navires 

INN en relation avec les informations mentionnées aux paragraphes 1 à 8 de l'annexe II transmettra ces 

informations dans les meilleurs délais au Secrétaire exécutif de la CTOI. Le Secrétaire exécutif de la CTOI 

communiquera ces informations à toutes les CPC et : 

a) lorsque les informations indiquent que des détails incorrects ont été inclus au moment où le navire a 

été ajouté à la Liste des navires INN, renverra la question à la Commission pour examen, 

conformément au paragraphe 18.b) ; 
b) lorsque les informations indiquent une modification des détails depuis que le navire a été ajouté à la 

Liste des navires INN, cherchera à vérifier les informations en faisant référence à d'autres 

informations et, après vérification, mettra à jour les détails pertinents dans la Liste des navires INN 
et la republiera, conformément au paragraphe 29. Si le Secrétariat, après des efforts raisonnables, 

n'est pas en mesure de vérifier les informations soumises par la CPC, la Liste des navires INN ne 

sera pas mise à jour. 

Inscription croisée des navires inclus dans la Liste des Navires INN 

31. Le Secrétaire exécutif de la CTOI maintiendra les contacts appropriés, entre autres, avec les Secrétariats des 

organisations suivantes en vue dôobtenir les listes de navires INN les plus récentes de ces ORGP ainsi que toute 

autre information pertinente concernant la liste, en temps opportun dès son adoption ou amendement : la 

Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR), la Commission 

pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT), la Commission internationale pour la conservation des 

thonid®s de lôAtlantique (ICCAT), lôOrganisation pour les p°cheries de l'Atlantique Sud-Est (SEAFO), lôAccord 

relatif aux pêches du sud de l'oc®an Indien (SIOFA), lôOrganisation r®gionale de gestion de la p°che du Pacifique 

Sud (SPRFMO) et la Commission de la pêche dans le Pacifique central et occidental (WCPFC). 
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32. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les navires INN répertoriés par les organisations visées au 

paragraphe 31 pourraient être ajoutés ou supprimés de la Liste des navires INN de la CTOI, sous réserve que les 

procédures indiquées aux paragraphes 33 à 38 soient suivies. 

33. En plus des organisations indiquées au paragraphe 31, le Secrétaire exécutif transmettra la Liste des navires INN 

de la CTOI ¨ lôorganisation concern®e ayant fait part de son int®r°t ¨ recevoir ladite Liste. 

34. Dès réception des informations décrites au paragraphe 31, le Secrétaire exécutif de la CTOI les transmettra 

promptement ¨ toutes les CPC afin dôamender la Liste des navires INN de la CTOI. 

35. Les navires qui auront été inclus dans les listes des navires INN des organisations visées au paragraphe 31 seront 

inclus dans la Liste des navires INN de la CTOI, sauf si une CPC soumet une objection à cette inclusion, par 

écrit, dans les 30 jours suivant la date de transmission des informations par le Secrétaire exécutif. La CPC 

soumettant lôobjection expliquera les motifs invoqu®s pour lôobjection. 

36. Dans le cas dôune objection ¨ lôinclusion en vertu du paragraphe 35, ce cas sera pr®sent® ¨ la prochaine session 

du Comit® dôApplication ¨ des fins dôexamen. Le Comit® dôApplication soumettra une recommandation ¨ la 

Commission sur lôinclusion du ou des navire(s) concerné(s) dans la Liste des navires INN. 

37. Les navires inscrits conformément aux procédures indiquées aux paragraphes 34 et 35 et retirés des listes des 

navires INN des organisations pertinentes visées au paragraphe 31 seront retirés de la Liste des navires INN de 

la CTOI. 

38. D¯s quôun changement aura ®t® apport® ¨ la Liste des navires INN de la CTOI conform®ment aux paragraphes 
34 ou 36, le Secrétaire exécutif de la CTOI diffusera la Liste des navires INN de la CTOI amendée à toutes les 

CPC. 

Dispositions générales 

39. Sans préjudice aux droits des États du pavillon et des États côtiers à prendre des actions dans le respect des 

lois internationales, les CPC ne devront prendre aucune mesure commerciale ou autre sanctions unilatérale 

¨ lôencontre des navires inscrits dans la Proposition de Liste des navires INN au titre des paragraphes 8 et 

16, au motif que ces navires sont impliqués dans des activités de pêche INN ou que ces navires ont été retirés 

de la Liste des navires INN par la Commission. 

40. Un résumé du calendrier des actions à prendre en vertu de cette résolution est fourni en Annexe V. 

41. Cette résolution remplace la résolution 17/03 Visant ¨ lô®tablissement dôune liste de navires pr®sum®s avoir 

exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la 

CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/03 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 07/01 Résolution 14/01 Résolution 19/07  

Résolution 19/04    
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ANNEXE I  

FORMULAIRE CTOI  DE DECLARATION DôACTIVITE ILLICITE  

 

Rappelant la résolution CTOI 18/03 visant ¨ lô®tablissement dôune liste de navires pr®sum®s avoir exerc® des activit®s 
de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-

dessous des informations sur des activités illicites observées par [nom de la CPC ou de la tierce partie] dans [zone 

dans laquelle lôactivit® a ®t® constat®e]. 

 

A. Informations sur les navires. 

 

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

 

Item Définition Détails 

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable.  

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si applicable.  

c. Date de première inscription du navire sur la Liste des navires 

INN de la CTOI. 

 

d. Numéro Lloyds/IMO.  

e. Photos du navire, si disponibles.  

f. Indicatif dôappel radio et indicatif dôappel radio(s) 

précédent(s) si applicable. 

 

g. Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), si 

applicable. 

 

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si 

applicable. 

 

i. Date des activités INN  

j. Localisation des activités INN  

k. Résumé des activités INN.  

l. Résumé des actions prises  

m. Résultat des actions prises  
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B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées. 

 

(Indiquez dôun ç X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la date, le 

lieu, la source de lôinformation. De plus amples informations peuvent °tre fournies en pi¯ce jointe si n®cessaire). 

 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des esp¯ces couvertes par lôAccord de la CTOI 

ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

 

Item Clause Concernée 

a. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che, et n'est inscrit ni sur le Registre 

des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04 [remplacée par la 

résolution 19/04], ni sur la Liste des navires en activité ; ou 

 

b. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che, alors que son pavillon ne 

dispose pas dôun quota, dôune limite des captures ou dôune allocation dôeffort en vertu 

des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

 

c. n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures 

de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

e. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che durant des p®riodes de clôture 

de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et 

de gestion de la CTOI ; ou 

 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion 

de la CTOI ; ou 

 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 

navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des 

navires autorisés de la CTOI, ou 

 

h. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es à la pêche dans des eaux sous la 

juridiction nationale d'un £tat c¹tier sans la permission ou lôautorisation de cet £tat ou 

en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte 

aux droits souverains de lô£tat c¹tier concerné de prendre des mesures exécutoires à 

lôencontre dudit navire) ; ou 

 

i. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che alors quôil ®tait sans 

nationalité ; ou 

 

j. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ la p°che  en ayant intentionnellement 

falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

 

k. sôest engag® dans la p°che ou des activit®s li®es ¨ p°che dans la zone de la CTOI en 

contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 

CTOI. 
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C. Documents associés 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports dôabordage, les poursuites judiciaires, les photographiesé) 

 

D. Actions recommandées 

 

(Indiquer dôun ç X » les actions concernées) 

 

Item Actions recommandées Concernée 

a Notification uniquement au Secr®tariat. Pas dôautre action 

recommandée. 

 

b Notification au Secr®tariat. Notification recommand®e ¨ lô£tat 

du pavillon. 

 

c Recommandation dôinclusion sur la Liste INN de la CTOI  
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ANNEXE II  
INFORMATIONS DEVANT ETRE MENTIONNEES DANS TOUTES LES LISTES DE NAVIRES INN  DE LA CTOI  

 

La Proposition de liste des navires INN, la Liste provisoire des navires INN et la Liste des navires INN devront 

contenir les informations suivantes : 

1. Nom du navire et nom(s) précédent(s), si applicable. 

2. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s), si applicable. 

3. Nom et adresse du propri®taire et de lôarmateur du navire et du propri®taire et de lôarmateur pr®c®dents, si 

applicable. 

4. Pour une entité l®gale, le pays et le num®ro dôenregistrement. 

5. Indicatif dôappel radio du navire et indicatif dôappel radio pr®c®dent, si applicable. 

6. Numéro OMI, si applicable, ou identifiant unique du navire (UVI) ou, si pas applicable, tout autre identifiant 

du navire. 

7. Photos récentes du navire, si disponibles. 

8. Longueur hors-tout du navire. 

9. Date de première inscription du navire sur la Liste des navires INN de la CTOI, si applicable. 

10. R®sum® des activit®s INN pr®sum®es qui ont justifi® lôinscription du navire sur la Liste des navires INN, 

ainsi que les références aux documents et informations en appui. 

11. Résumé des actions connues comme ayant été prises au sujet des activités INN présumées et leurs résultats. 

12. Nom de lôorganisation si le navire a ®t® inclus ou est propos® aux fins dôinclusion, dôapr¯s les informations 

provenant dôune autre organisation. 
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ANNEXE III  

L ISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI  POUR LES NAVIRES DEVANT ETRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE INN  ET DANS LA 

L ISTE INN  PROVISOIRE  

Nom du navire : __________________________________________________________________ 

 

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à 

temps 

(O/N) 

Aide-mémoire Cocher ce 

qui 

sôapplique 

Remarques 

Pour la Proposition de liste des navires INN             

Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) 

soumis au moins 70 jours avant la réunion du Comité 

d'application avec des informations. 

CPC proposante 5, 6, 7, 8   Si « Non », ne pas inclure dans la 

Liste INN provisoire (para. 17) 

    

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité 

d'application, l'État du pavillon a fourni des 

informations indiquant qu'il a avisé les propriétaires 

et les capitaines d'un navire de son inclusion sur la 

Proposition de liste des navires INN et de ses 

conséquences. 

CPC du pavillon 9, 10   

 

    

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité 

d'application, l'État du pavillon a fourni des 

informations, conformément aux dispositions du 

paragraphe 10 

CPC du pavillon 10        

Informations soumises, concernant lôinscription INN. CPC proposante 

ou CPC du 

pavillon 

12         
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Action Responsabilité Paragraphe Fourni à 

temps 

(O/N) 

Aide-mémoire Cocher ce 

qui 

sôapplique 

Remarques 

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur adéquation, 

ce qui est de la responsabilité du Comité d'application) 

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la 

Proposition de Liste des navires INN a-t-il fourni des 

informations qui démontrent à la satisfaction du 

Comité d'application que le navire était à tout moment 

conforme aux règles de l'État du pavillon et à son 

autorisation de pêche et 

CPC du pavillon 14.c)   Aide-mémoire pour le CdA : 

Ne pas inclure dans la Liste INN 

provisoire seulement si les para. 

14.c) ou 14.d) sont satisfaits.  

    

(a) que le navire a mené des activités de pêche d'une 

manière compatible avec l'Accord CTOI et les 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI 

CPC du pavillon 14.c)       

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans 

les eaux relevant de la juridiction d'un État côtier 

d'une manière compatible avec les lois et règlements 

de cet État côtier, 

CPC du pavillon 14.c)       

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces 

qui ne sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI 

CPC du pavillon 14.c)    

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la 

Proposition de Liste des navires INN a-t-il fourni des 

informations qui d®montrent quôil a pris des mesures 

efficaces en réponse aux activités de pêche INN en 

question (le CdA d®cidera si elles sont dôune s®v®rit® 

adéquate) 

CPC du pavillon 14.d)       
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Action Responsabilité Paragraphe Fourni à 

temps 

(O/N) 

Aide-mémoire Cocher ce 

qui 

sôapplique 

Remarques 

L'État du pavillon a-t-il fourni des informations qui 

d®montrent quôil a pris des mesures en vertu de 07/01  

CPC du pavillon 14.d)       
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ANNEXE IV  

L ISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI  POUR LôEVENTUELLE RADIATION DE NAVIRES DE LA L ISTE DES NAVIRES INN   

(Rappel pour la Commission pour la radiation dôun navire : notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à 

leur adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application/de la Commission, paragraphes 17 et 27). 

Nom du navire : __________________________________________________________________ 

 

Para. 22, 

alinéa : 

Action Responsabilité Fourni à temps 

(O/N) 

Remarques Aide-mémoire 

a) 

i) il a adopté des mesures afin que les navires, les propriétaires et 

les autres ressortissants se conforment à toutes les mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; et  

CPC du pavillon     Si le paragraphe a), b) ou c) est satisfait, le 

navire pourra être retiré de la Liste des 

navires INN conformément au paragraphe 

27, sinon le bateau restera sur la liste pour 

réexamen par le Comité d'application et la 

Commission à sa prochaine session 

annuelle. 

ii) il est assume et continuera dôassumer effectivement ses 

responsabilit®s en tant quô'£tat du pavillon en ce qui concerne le 

suivi et le contrôle des activités de pêche de ce navire ; et 

CPC du pavillon     

iii)  il a pris des mesures efficaces contre le propriétaire et 

l'équipage en réponse aux activités de pêche INN qui ont abouti 

à l'inclusion du navire dans la Liste des navires INN, y compris 

des poursuites et l'imposition de sanctions de sévérité adéquate ; 

ou 

CPC du pavillon     

b) 

le navire a changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire 

peut établir que le propriétaire précédent n'a plus d'intérêts 

opérationnels, juridiques, financiers ou réels, directs ou indirects, 

dans le navire ni nôexerce aucun contr¹le sur celui-ci et que le 

nouveau propriétaire n'a pas participé à des activités de pêche 

INN dans les 5 années précédentes ; ou 

CPC du pavillon     

c)  le navire a été coulé ou détruit . CPC du pavillon     

d) 

Toutes poursuites et sanctions  concernant le navire qui a mené 

des activités de pêche INN ont été conclues par la CPC 

proposante et par l'État du pavillon du navire. 

CPC du pavillon 
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ANNEXE V 

CALENDRIER SYNTHETIQUE DES ACTIONS A PRENDRE AU SUJET DE CETTE RESOLUTION  

 

Étape Calendrier Actions à prendre Responsabilité Paragraphe 

1 70 jours avant 

réunion du CdA 

(minimum) 

Informations y compris toutes les informations 

transmises au Secrétaire exécutif de la CTOI 

CPC 5, 6 

2 55 jours avant 

réunion du CdA 

Compilation de toutes les informations reçues sur les 

activités de pêche INN présumées dans la Proposition 

de liste des navires INN et dans la Liste des navires 

INN. 

Transmettre la Proposition de liste des navires INN à 

toutes les CPC et aux États du pavillon ayant des 

navires sur la liste (si pas des CPC). 

Secrétaire exécutif 

de la CTOI 

8 

3 15 jours avant 

réunion du CdA 

Fournir toutes les informations au Secrétaire exécutif 

de la CTOI concernant les activités de pêche INN 

présumées. 

États du pavillon 10 

4 10 jours avant 

réunion du CdA 

Transmettre la Proposition de liste des navires INN, et 

toute information supplémentaire sur les navires sur la 

Liste des navires INN, conformément au paragraphe 

22, à toutes les CPC et aux États du pavillon avec des 

navires sur la liste (si pas des CPC). 

Secrétaire exécutif 

de la CTOI 

11 

5 À tout moment Fournir toutes les informations au Secrétaire exécutif 

de la CTOI concernant lô®laboration de la Liste des 

navires INN. 

CPC et États du 

pavillon 

12 

6 Dès que possible 

avant le CdA 

Diffuser les informations supplémentaires 

conformément au paragraphe 12. 

Secrétaire exécutif 

de la CTOI 

12 

7 Réunion du CdA Examiner la Proposition de liste des navires INN, y 

compris les informations fournies par la CPC 

proposante et l'État du pavillon, y compris les 

informations/précisions fournies par l'une des parties 

au cours de la réunion. 

Soumettre une Liste provisoire des navires INN et 

fournir des recommandations à la Commission. 

Toutes CPC sauf 

État du pavillon et 

CPC proposante 

13-15 

8 Réunion du CdA Examiner la liste des navires INN et fournir des 

recommandations à la Commission concernant la 

suppression éventuelle de navires 

Toutes CPC sauf 

État du pavillon et 

CPC proposante 

17 

9 Réunion de la 

Commission 

Passer en revue la Liste provisoire des navires INN, y 

compris toute nouvelle information/clarification 

fournie par la CPC proposante et l'État du pavillon au 

cours de la session. Passer en revue la Liste des navires 

INN. Adopter la Liste des navires INN définitive.  

Toutes CPC sauf 

État du pavillon et 

CPC proposante 

17, 19 

 

 

 

10 Immédiatement 

après la session 

annuelle 

Publier la Liste des navires INN sur le site Web de la 

CTOI et transmettre la Liste des navires INN à la 

FAO, aux organisations visées aux paragraphes 31 et 

32, aux CPC et aux État du pavillon (si pas des CPC).  

Secrétaire exécutif 

de la CTOI 

29 
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RESOLUTION 18/04 

SUR UN PROJET EXPERIMENTAL DE DCPBIO  

 

Mots-clés : DCPbio, projet de recherche, biodégradabilité 

 

La Commission des Thons de lôOc®an Indien (CTOI), 

 

CONSCIENTE de lôappel lanc® aux £tats, individuellement, collectivement ou par lôinterm®diaire des organismes 

et arrangements régionaux de gestion des pêches, inclus dans la Résolution 67/79 de lôAssembl®e G®n®rale des 

Nations unies sur la p°che durable, ¨ lôeffet de collecter les donn®es n®cessaires pour ®valuer et surveiller ®troitement 

lôutilisation de dispositifs de concentration de poissons ¨ grande ®chelle et autres, selon quôil convient, et leur impact 
sur les ressources thoni¯res et le comportement des thons et des esp¯ces associ®es et d®pendantes, dôam®liorer les 

proc®dures de gestion pour surveiller le nombre, le type et lôutilisation de ces dispositifs et att®nuer le possible impact 

n®gatif sur lô®cosyst¯me, y compris sur les juv®niles et les prises accidentelles dôesp¯ces non cibl®es, notamment les 

requins et les tortues marines ; 

RAPPELANT que lôobjectif de lôAccord portant cr®ation de la CTOI vise ¨ assurer, gr©ce ¨ une gestion appropriée, 

la conservation et l'utilisation optimale des stocks relevant de son mandat et favoriser le développement durable des 

pêcheries basées sur ces stocks tout en réduisant le niveau des prises accessoires ; 

EU £GARD ¨ lôAnnexe V de la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

(MARPOL) ; 

RECONNAISSANT que promouvoir lôutilisation de mat®riaux biod®gradables dôorigine naturelle dans la 

construction des DCP pourrait contribuer à la réduction des déchets en mer ; 

NOTANT que le Comité Scientifique de la CTOI a fourni un avis à la Commission selon lequel seuls des DCP non-

emm°lants, ¨ la fois d®rivants et ancr®s, devraient °tre fabriqu®s et d®ploy®s afin dô®viter le maillage de requins, de 

tortues marines et dôautres esp¯ces ; 

RAPPELANT que la Résolution 12/04 prévoit que la Commission, à sa session annuelle en 2013, étudie les 

recommandations du Comit® Scientifique de la CTOI au sujet de lô®laboration dôune meilleure conception des DCP 

afin de r®duire les cas de maillage de tortues marines, y compris par lôutilisation de mat®riaux biod®gradables, tout 

en gardant ¨ lôesprit les consid®rations socio®conomiques, en vue dôadopter de nouvelles mesures pour r®duire les 

interactions avec les tortues marines dans les p°cheries couvertes par lôAccord portant cr®ation de la CTOI ; 

RAPPELANT que la Résolution 17/08 [remplacée par la résolution 18/08, puis par la résolution 19/02] a mis en 

place des procédures pour un plan de gestion des Dispositifs de Concentration de Poissons (DCP), incluant des 

sp®cifications plus d®taill®es sur la d®claration des donn®es des coups de p°che sur DCP et lô®laboration dôune 

meilleure conception des DCP et lôutilisation de mat®riaux biod®gradables pour r®duire les cas de maillage dôesp¯ces 

non-cibles, tel que sp®cifi® ¨ lôAnnexe III de la R®solution 17/08 [remplacée par la résolution 18/08, puis par la 

résolution 19/02]enjoignant la r®duction du volume de d®bris marins synth®tiques et la promotion de lôutilisation de 

matériaux biodégradables (comme la toile de jute, les cordes de chanvre etc.) ; 

RAPPELANT également que le Comité Scientifique a pris note des difficultés liées à la r®alisation dô®tudes sur les 

DCP biodégradables (DCPbio), telles que la limite du nombre de DCP actifs par senneur dans lôOc®an Indien, qui 

pourraient entraver le déploiement de DCP biodégradables consécutif aux conceptions expérimentales 

dô®chantillonnage et quôun engagement avec la flottille est ®galement n®cessaire afin de lôinciter ¨ d®ployer des DCP 

biod®gradables qui pourraient sôav®rer non-concluants pour la pêche ;  

NOTANT, en outre, que la CTOI, tout comme dôautres ORGP, a recommand® et adopt® des résolutions visant à 
promouvoir la réduction du volume de débris marins synthétiques en utilisant des matériaux naturels ou 

biodégradables pour les DCP dérivants ;  
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RAPPELANT que le CS20 A APPROUVÉ (CS20 CTOI paras 157 à 165) un projet de recherche scientifique (« le 

Projet de recherche BIOFAD », IOTC-2017-SC20-INF07) par un consortium (« le Consortium du Projet ») conduit 

par le Centre technologique expert en marine et alimentaire (AZTI), lôInstitut Espagnol dôOc®anographie (IEO) et 

lôInstitut de Recherche pour le D®veloppement (IRD) en vue de tester lôutilisation de mat®riaux et de conceptions 

biodégradables pour construire des DCP dérivants dans des conditions environnementales naturelles et A 

DEMANDÉ au projet de présenter les résultats des essais en mer aux prochaines réunions du GTEPA, du GTTT et 

du CS ;  

NOTANT que le Comité Scientifique a DONNÉ SON APPROBATION pour que le Consortium du Projet réalise 

une expérience à grande échelle avec le déploiement de 1 000 DCP biodégradables avec des conceptions 

exp®rimentales dô®chantillonnage (DCPbio) en 2018-2019 afin que le Projet de recherche BIOFAD obtienne des 

données suffisantes pour conduire des recherches scientifiques fiables et éviter les limitations identifiées dans les 

essais à petite échelle précédents (250 à chaque trimestre pour analyser les effets temporels). Le CS a également noté 
que le projet compte sur la collaboration active des senneurs seychellois, mauriciens et européens avec une 

participation de 42 senneurs op®rant dans lôOc®an Indien. Le CS a not® quôau total, chaque navire d®ploiera pr¯s de 

24 DCPbio, 6 DCPbio par trimestre (2 DCPbio par navire/mois pendant toute la dur®e du projet, dôavril 2018 ¨ avril 

2019) ; 

 

CONVIENT ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant création de la CTOI : 

 

1. De reconnaître et soutenir le projet sur les DCP Biodégradables (« BIOFAD ») en vue de r®duire lôimpact et le 

volume de d®bris marins synth®tiques provenant de lôutilisation de DCP non-biod®gradables dans lô®cosyst¯me, 

comme sollicité dans la Résolution 17/08 [remplacée par la résolution 18/08, puis par la résolution 19/02]. La 

description de ce projet se trouve ¨ lôAnnexe 1. 

2. Les DCPbio utilisés pour la collecte des données scientifique sur les DCP biodégradable testés sous la supervision 

du Consortium du Projet BIOFAD et du Comité Scientifique, et déployés par le Consortium du Projet, ne seront 

pas exempt®s de lôapplication du nombre limite de DCP prévu dans la Résolution 17/01 [remplacée par la 

Résolution 18/01] et la Résolution 17/08 [remplacée par la résolution 18/08, puis par la résolution 19/02]. 

3. Dans le cadre du projet visé au paragraphe 1, chaque DCPbio déployé sera marqué de manière claire par le 

Consortium du Projet pour le distinguer des autres DCP et ®viter quôil ne devienne illisible ou dissoci® du Projet 

de recherche BIOFAD. 

4. Les navires qui ne participent pas au Projet de recherche et qui pêchent sous un DCP clairement identifié comme 

étant un DCPbio communiqueront sp®cifiquement ¨ leurs scientifiques nationaux lô®tat (et les dispositifs) du 

DCPbio ainsi que les activités réalisées sur ce DCPbio (y compris les données de capture, le cas échéant). Les 

navires qui ne participent pas au Projet de recherche et qui rencontrent ces DCP sont encouragés à communiquer 

¨ leurs scientifiques nationaux lô®tat (et les dispositifs) du DCPbio ainsi que les activités réalisées sur ce DCPbio. 

5. Le Consortium du Projet mettra à la disposition du Comité Scientifique de la CTOI les résultats du projet deux 

mois avant la réunion de 2020, au plus tard. Le Comité Scientifique analysera les conclusions du projet et fournira 

un avis scientifique sur de possible options de gestion suppl®mentaires des DCP aux fins dôexamen par la 

Commission en 2021. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/04 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 12/04 Résolution 18/01 Aucun  

Résolution 19/02    
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ANNEXE I  

INFORMATIONS ET DIRECTIVES DU PROJET BIOFAD  POUR DÉPLOYER ET UTILISER LES 

DCPbio 

 

Le consortium compos® dôAZTI, de lôIRD et de lôIEO vise, ¨ travers le projet ç Essais des conceptions et 

identification des options pour att®nuer les impacts des DCP d®rivants sur lô®cosyst¯me », à aborder les problèmes 

actuellement rencontr®s et ¨ apporter des solutions en appui de la mise en îuvre des DCP non-emmêlants et 

biodégradables dans la zone de la Convention de la CTOI. Ce projet comptera sur la collaboration active de la 

pêcherie de senneurs européens, seychellois et mauriciens et de lôInternational Seafood Sustainability Foundation.  

 

Lôobjectif de ce contrat sp®cifique est de : 

i)  tester lôutilisation de conceptions et mat®riaux biod®gradables sp®cifiques pour la construction de DCP 

dérivants dans des conditions environnementales naturelles;  

ii)  identifier des options pour att®nuer les impacts des DCP d®rivants sur lô®cosyst¯me et 

iii)  ®valuer la viabilit® socio®conomique de lôutilisation de DCPbio (côest-à-dire non-emmêlants et 

biodégradables) dans la pêcherie de senneurs de thonidés tropicaux. 

 

Le consortium supervisera à la fois la construction des DCPbio expérimentaux et le suivi des DCPbio déployés et 

des DCP non-emmêlants conventionnels associés (désignés ci-après DCPconv), en mer, ainsi que la collecte et la 

déclaration des données. Les senneurs participant au projet BIOFAD dans lôOc®an Indien suivront le protocole 

résumé en ce qui concerne i) la sélection des matériaux et des prototypes, ii) la stratégie de déploiement et 

lôidentification de DCP expérimentaux et iii) la collecte et la déclaration des données. 

 

i) MATÉRIAUX ET PROTOTYPES 

Trois prototypes sont sélectionnés pour le projet BIOFAD. Ces conceptions incluent tous les détails en termes de 

dimensions et de matériaux et servent de guide pour leur construction par lôindustrie de senneurs thoniers. Ces 

prototypes ont été élaborés par consensus et visent à couvrir les différentes performances dérivantes que les pêcheurs 

recherchent actuellement avec les DCP non-emmêlants conventionnels : DCP de surface (prototype C), DCP de semi-

surface (prototypes A1 et A2) et DCP de profondeur (B1 et B2). Les matériaux synthétiques (contenants en plastique, 

bouteilles en plastique, filets de pêche, toile synthétique et armature métallique, par exemple) utilisés pour la 

construction du radeau sont interdits pour la construction des DCPbio. Pour remplacer ces matériaux synthétiques, 

différentes configurations de cordes en coton et de toile en coton très résistant ont été sélectionnées.  

 

 

Poids 1-10 kg 

Poids 15 kg 

Couverture BIO 

Radeau : 10 cannes de 

bambou 

4 flotteurs sur radeau 

3 flotteurs sur bouée 

Corde principale BIO : 

40 ou 60 m 

Dispositif dôattraction 

BIO : 

1 m tous les 2 m de corde 

principale 

Poids : 1 à 10 kg 

Couverture BIO 

Radeau : 10 cannes de 

bambou ou radeau palette 

+ bambou 

4 flotteurs jusquô¨ 1,5 m 

du radeau 

3 flotteurs sur bouée 

Corde principale BIO : 

80 m 

Dispositif dôattraction 

BIO : 

1 m tous les 2 m de corde 

principale 

Poids : 15 kg 

Couverture BIO 

10 cannes de bambou 

4 flotteurs sur radeau 

3 flotteurs sur bouée 

Dispositif dôattraction BIO : 8 

unités 

de 5 m de cordes nouées 

Pas de poids 
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Résumé des dimensions et matériaux des prototypes sélectionnés pour le projet BIOFAD. 

 

ii)  STRATÉGIE DE DÉPLOIEMENT ET IDENTIFICATION 

Une stratégie de déploiement de DCP efficace sera adoptée, eu égard à la stratégie de pêche sous DCP de la flottille 

de senneurs et de sa dynamique dans lôOc®an Indien. Un total de 1 000 DCPbio (24 DCP par navire) devrait être 

d®ploy® dôavril 2018 ¨ avril 2019, 2 DCPbio par mois et navire (6 DCPbio par navire et trimestre-saison, de 

préférence). Les efforts de déploiement seront répartis entre les 42 senneurs mauriciens, seychellois et européens 

op®rant dans lôOc®an Indien. Cela repr®sentera pr¯s de 250 DCP d®ploy®s chaque trimestre.  

 

Pour ®valuer lôefficacit® des DCPbio en termes de concentration dôesp¯ces thoni¯res et non-thonières, de durabilité 

de la structure et de taux de dégradation ainsi que de performances des DCP (par ex. dérivation), une comparaison 

sera réalisée entre les DCPbio et les DCP non-emmêlants conventionnels actuellement utilisés (désignés ci-après 

DCPconv).  

 

La procédure de déploiement est définie comme suit :  

Å Chaque déploiement de DCPbio sera accompagn® dôun d®ploiement de DCPconv « associé ». 

Å Les DCPconv seront conçus avec les mêmes dimensions que leurs DCPbio associés mais fabriqués à lôaide des 

matériaux synthétiques actuellement employés. 

Å Le DCPbio et son DCPconv associé utiliseront le même modèle/marque de bouée échosondeur au déploiement 

initial. 

Å La distance entre le déploiement du DCPbio et du DCPconv associ® sera dôenviron 2 miles.  

 

 

Schéma de la stratégie de déploiement du DCPbio et du DCPconv associé. 

 

La proc®dure dôidentification du DCPbio et du DCPconv associé est décrite aux points suivants : 

 

Å Tous les DCPbio et DCPconv seront identifi®s ¨ tout moment par un num®ro dôidentification en vue de garantir 

leur traçabilité (par ex. de BIO-0001 à BIO-1000 et de CONV-0001 à CONV-0001).  

Å Ce num®ro dôidentification appartiendra toujours au m°me DCPbio ou DCPconv durant toute sa durée de vie. 

Å Tous les DCPbio seront identifi®s par deux plaques m®talliques affichant le num®ro dôidentification. Lôune 

d'entre elles sera fix®e au radeau et lôautre ¨ la bou®e ®chosondeur associ®e au DCPbio. 

Å Le DCPconv et son DCPbio associé partageront le même numéro de série (par ex. CON-0001 et BIO-0001).  

═══~ 2 miles de distance entre 

les déploiements 
DCP CONVENTIONNEL non -

emmêlant 

DCPBIO 
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Å Tous les DCPconv seront identifi®s par une plaque m®tallique unique affichant le num®ro dôidentification et 

fixée à la bouée échosondeur associée. 

Å La plaque métallique fixée au radeau du DCPbio nôen sera jamais retir®e. Si la partie de la structure o½ la plaque 

est fix®e doit °tre remplac®e, et dans ce cas seulement, la plaque du num®ro dôidentification pourra °tre retir®e 

et sera de nouveau fixée à la nouvelle partie remplacée. 

Å Il est très important que lorsquôun DCPbio ou DCPconv changent de mains (côest-à-dire à chaque remplacement 

de la bou®e ®chosondeur), la plaque du num®ro dôidentification soit transf®r®e de lôancienne bou®e ¨ la nouvelle 

bouée associée. 

  

 

 

 

Sch®ma de la proc®dure de fixation du num®ro dôidentification du DCPbio affiché sur la plaque métallique au 

radeau et à la bouée échosondeur associée. 

 

iii)  COLLECTE ET DÉCLARATION DES DONNÉES. 

Les opérations de pêche suivantes ont été envisagées aux fins de la procédure de collecte de données relatives au 

DCPbio et DCPconv : 

Å À chaque nouveau déploiement de DCPbio ou DCPconv : le type de prototype (par ex. A1), le numéro 

dôidentification de la plaque métallique (par ex. BIO-0001) et le numéro de codification de la bouée échosondeur 

associée seront collectés. 

Å ê chaque op®ration de p°che, visite avec remplacement de bou®e ou r®cup®ration dôun DCPbio ou DCPconv : 

le num®ro dôidentification de la plaque métallique, le numéro de codification de la bouée échosondeur, le type 

de prototype et le contr¹le de lô®tat des composants du DCP seront enregistr®s. En cas de remplacement dôune 

bou®e, le num®ro de codification de la nouvelle bou®e et de lôancienne bouée doit être enregistré. 

Å ê chaque visite simple (sans remplacement de bou®e) dôun DCPbio ou DCPconv : il est encourag® dôenregistrer 

les informations décrites ci-dessus.  

Afin de fournir les informations sur le contr¹le de lô®tat des composants du DCPbio, la procédure suivante est 

définie : 

Å À chaque opération de pêche sous DCPbio ou DCPconv, dans la mesure du possible, le DCP expérimental sera 

relev® pour ®valuer le contr¹le de lô®tat des composants du DCP.  

Å Les observateurs à bord et lô®quipage (Skipper/Capitaine) seront chargés de collecter cette information.  

Å Toutes les parties de la structure décrites dans le tableau ci-dessous seront vérifiées. Une échelle de 1 à 4 sera 

appliqu®e pour ®valuer lô®tat des DCP (1 = tr¯s bon, pas endommag® ; 2 = bon, un peu endommagé ; 3 = 

mauvais, assez endommagé ; 4 = très mauvais, sur le point de couler). Une description plus détaillée de chacune 

des valeurs de chaque composant est également fournie. 

Å Des photos des composants du DCPbio et du DCPconv seront prises dans la mesure du possible. 

Å Chaque remplacement dôun composant du DCPbio et du DCPconv sera consigné dans le tableau ci-dessous. 

DCPbio 

Double plaque dôidentification 
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Å Dans le cas des DCPbio, toute partie endommagée pouvant être remplacée sera remplacée par des matériaux 

biodégradables, similaires aux matériaux employés lors de sa construction initiale en conservant la conception 

du prototype original. 

Å Lôop®rateur est encourag® ¨ fournir toute observation permettant de d®crire encore davantage lô®tat de la 

structure (par ex. % de dégradation de chaque composant). 

 

Il est également demandé aux navires participant de déclarer les données des bouées échosondeurs associées aux 

DCPbio et DCPconv déployés pendant le projet. 

 

Toutes les informations collectées décrites ci-dessus seront déclarées en suivant un formulaire spécifique créé pour 

le projet BIOFAD. Un mod¯le dôe-mail a ®t® cr®® pour lô®quipage (Skipper/Capitaine) en vue de fournir les 

informations requises au Consortium via lôadresse e-mail suivante biofad@azti.es. 

 

 

Nom du  navire 
1 2 3 4 5 OUI NON Date / Heure : 

Activité (marquer X dans la case correcte) 
Nouveau déploiement Visite Pêche Récupération Redéploiement Retrait 

1 2 3 4 5 Nombre de DCPBIO ou CONV : 
Prototype (marquer X dans la case correcte) 

A1 A2 B1 B2 C 

Propriété du DCP BIO ou CONV (Oui/Non) : 
1 Très bon, pas endommagé 5 Inconnu Code bouée écho-sondeur ancienne ou étrangère : 
2 Bon, un peu endommagé Code nouvelle bouée écho-sondeur : 
3 Mauvais, assez endommagé Relevé (Oui/Non) : 
4 Très mauvais, sur le point de couler 

Corde principale 
Attracteur (corde nouée) 
Poids  

 

Parties flottantes 

Pièces accrochées 

Contrôle de lΩŞǘŀǘ Řu DCPBIO et DCPCONV REMPLACEMENT 

Radeau 
Flotteurs 
Couverture/toile 

 

Image du mod¯le dôe-mail élaboré pour les navires participant en vue de déclarer les informations requises. 
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RESOLUTION 18/05 

SUR DES MESURES DE GESTION POUR LA CONSERVATION DES POISSONS PORTE-EPEES : 

MARLIN RAYE , MARLIN NOIR , MARLIN BLEU ET VOILIER INDOPACIFIQUE  

 

Mots-clés : Marlin rayé, marlin noir, marlin bleu, voilier indopacifique, limites de capture, recherche scientifique, 

points de référence, collecte des données, déclaration des captures 

 

La Commission des Thons de lôOc®an Indien (CTOI), 

 

RAPPELANT la Résolution 15/05 [remplacée par la Résolution 18/05] Sur des mesures de conservation pour le 

marlin rayé, le marlin noir et le marlin bleu qui vise à réduire la pression de pêche exercée sur les espèces de marlins 
; 

RAPPELANT les informations et avis scientifiques disponibles, et en particulier les conclusions du Comité 

Scientifique de la CTOI, selon lesquels le marlin rayé, le marlin noir et le marlin bleu et/ou le voilier indopacifique 

sont sujets à la surpêche et sont parfois surpêchés avec des captures dépassant de loin les prises moyennes de la 

période de référence 2009/2014 ces dernières années ; 

RAPPELANT la Résolution 12/01 Sur lôapplication du principe de pr®caution qui appelle les Parties contractantes 

et les Parties coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI à appliquer le principe de précaution conformément à 

lôArticle 5 et 6 de lôAccord des Nations unies sur les stocks de poissons et rappelant, en outre, que son Article 6.2 

indique que le manque de données scientifiques adéquates ne saurait être invoqué pour ne pas prendre de mesures de 

conservation et de gestion ou pour en diff®rer lôadoption ; 

RAPPELANT que la Résolution 15/01 Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de 

pêche dans la zone de compétence de la CTOI instaure le syst¯me dôenregistrement des donn®es de la CTOI ; 

RAPPELANT la Résolution 15/02 Sur les Déclarations statistiques exigibles des Parties contractantes et Parties 

coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI qui définit les données de captures et liées aux captures qui doivent 

être communiquées par les CPC au Secrétariat de la CTOI ; 

CONSIDÉRANT que le Comité scientifique a noté que les prises ont augmenté en 2015 et en 2016 par rapport au 

niveau moyen de 2009-2014 et que le CS a donc recommand® quôune r®duction significative des prises actuelles 

devrait être convenue afin de mettre un terme à la surpêche et, dans la mesure du possible, de permettre la 

reconstitution des stocks ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI : 

 

1. Pour veiller à la conservation des stocks de marlin rayé (Tetrapturus audax), de marlin noir (Makaira indica), de 

marlin bleu (Makaira nigricans) et de voilier indopacifique (Istiophorus platypterus) dans lôOc®an Indien, les 
Parties contractantes et Parties coopérantes non contractantes (CPC) dont les navires capturent ces espèces dans 

la zone de compétence de la CTOI  entreprendront au moins les mesures de gestion nationales suivantes, telles 

que décrites ci-dessous, mises en place en appui de lôexploitation durable de ces stocks, conform®ment aux 

objectifs de lôAccord portant cr®ation de la CTOI de garantir la conservation et lôutilisation optimales des stocks 

en prenant les mesures suivantes : 

Mesures de gestion : Limites de capture  

2. Les CPC sôefforceront de sôassurer que les prises totales de marlin rayé, de marlin noir, de marlin bleu et de 

voilier indopacifique de lôOc®an Indien ne d®passent pas, au cours dôune ann®e donn®e, le niveau de la PME ou, 

en son absence, la limite inférieure de la gamme des valeurs centrales de la PME, tel quôestim® par le Comit® 

Scientifique. 
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3. Les limites visées au paragraphe 2 correspondent aux éléments suivants : 

a. Marlin rayé : 3 260 t   

b. Marlin noir : 9 932 t 

c. Marlin bleu : 11 930 t 

d. Voilier indopacifique : 25 000 t 

4. Si les prises annuelles moyennes totales de toute espèce visée au paragraphe 2 au cours de toute période de deux 

années consécutives à compter de 2020 dépassent les limites visées au paragraphe 3, la Commission étudiera la 

mise en îuvre et lôefficacit® des mesures incluses dans la pr®sente R®solution et envisagera lôadoption de mesures 

de conservation et de gestion suppl®mentaires, selon quôil convient, en prenant ®galement en consid®ration lôavis 

du Comité scientifique visé au paragraphe 14. 

Autres mesures de gestion 

5. En attendant lôavis du Comit® Scientifique sur une taille de conservation minimum sp®cifique aux esp¯ces et/ou 

conjointe, nonobstant les dispositions de la Résolution 17/04 [remplacée par la résolution 19/04], les CPC 

sôabstiendront de retenir ¨ bord, transborder, d®barquer, tout sp®cimen inf®rieur ¨ 60 cm de longueur maxillaire 

inférieur-fourche (LJFL) de toute espèce visée au paragraphe 2, et le remettront immédiatement ¨ lôeau, dôune 

mani¯re optimisant le potentiel de survie apr¯s remise ¨ lôeau sans compromettre la s®curit® de lô®quipage1. 

6. En outre, les CPC pourraient envisager dôadopter des mesures de gestion des p°ches suppl®mentaires pour limiter 

la mortalité par p°che, telles que : la remise ¨ lôeau de tout sp®cimen vivant amen® ¨ bord ou le long du bateau 

pour lôamener ¨ bord du navire ; la modification des pratiques de p°che et/ou des engins de p°che pour r®duire 

les prises de juv®niles ; lôadoption de mesures de gestion spatio-temporelles pour réduire la pêche dans les zones 

de nourricerie ; la limitation des jours en mer et/ou des navires de pêche exploitant les poissons porte-épées. 

Enregistrement, déclaration et utilisation des informations de capture 

7. Les CPC sôassureront que leurs navires capturant le marlin ray®, le marlin noir, le marlin bleu et le voilier 

indopacifique dans la zone de compétence de la CTOI enregistrent leurs captures, conformément aux exigences 

prévues dans la Résolution 15/01 Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de p°che 

dans la zone de compétence de la CTOI ou toute Résolution la remplaçant.  

8. Les CPC mettront en îuvre des programmes de collecte de donn®es pour garantir la déclaration précise des 

captures, remises ¨ lôeau vivants et/ou rejets de marlin ray®, de marlin noir, de marlin bleu et de voilier 

indopacifique ainsi que des donn®es dôeffort, de taille et de rejets ¨ la CTOI en totale conformit® avec la 

Résolution 15/02 Sur les Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non 

contractantes (CPC) ou toute Résolution la remplaçant. 

9. Les CPC incluront dans leurs Rapports annuels au Comité Scientifique des informations sur les mesures prises 

au niveau national aux fins de la surveillance des prises et de la gestion des pêcheries pour une exploitation et 

une conservation durables de marlin rayé, de marlin noir, de marlin bleu et de voilier indopacifique. 

10. La Commission, devrait envisager lôassistance opportune ¨ fournir aux CPC en d®veloppement aux fins de la 

collecte des données sur les espèces susmentionnées. 

Recherche scientifique et Comité Scientifique 

11. Les CPC sont encouragées à entreprendre des recherches scientifiques sur les caractéristiques 

biologiques/®cologiques/comportementales clefs, le cycle vital, les migrations, la survie apr¯s remise ¨ lôeau et 

des directives pour la remise ¨ lôeau en toute s®curit®, lôidentification des zones de nourricerie, lôam®lioration de 

la sélectivité des pratiques de pêche et des engins de pêche pour le marlin rayé, le marlin noir, le marlin bleu et 

le voilier indopacifique. Les résultats de ces recherches seront mis à la disposition du Groupe de travail sur les 

 

1 Nonobstant le paragraphe 5, dans le cas des poissons porte-épées, lorsque les senneurs capturent accidentellement ces petits poissons et les 

cong¯lent dans le cadre dôune op®ration de p°che ¨ la senne, ceci ne constitue pas un cas de non-application à condition que ces poissons ne 

soient pas vendus. 
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poissons porte-épée et du Comité Scientifique par le biais de documents de travail et de leurs  Rapports nationaux 

annuels. 

12. Le Groupe de travail sur les poissons porte-épée de la CTOI et le Comité scientifique poursuivront leurs travaux 

portant sur lô®valuation et le suivi de lô®tat du marlin ray®, du marlin noir, du marlin bleu et du voilier 

indopacifique et soumettront un avis à la Commission. 

 

13. Le Comit® Scientifique et le Comit® dôapplication r®viseront chaque ann®e les informations soumises et 

évalueront lôefficacit® des mesures de gestion des p°cheries communiqu®es par les CPC en ce qui concerne le 

marlin ray®, le marlin noir, le marlin bleu et le voilier indopacifique et, selon quôil convient, fourniront un avis ¨ 

la Commission. 

14. Pour chacune des quatre espèces couvertes par la présente Résolution, le Comité Scientifique fournira un 

avis sur : 

a. Des options pour réduire la mortalité par pêche afin de rétablir et/ou de maintenir les stocks dans la zone 

verte du Graphe de Kobe avec des niveaux de probabilit® de 60 ¨ 90% dôici 2026 au plus tard. Lôavis sera 

soumis en se basant sur le sch®ma dôexploitation actuel et son probable changement pour tenir compte de 

lôavis indiqu® au point c ci-dessous ; 

b. Des options de points de référence potentiels pour leur conservation et gestion dans la zone de compétence 

de la CTOI ; 

c. Des tailles de conservation minimum spécifiques aux espèces en tenant compte de la taille à la maturité et 

de la taille du recrutement dans la pêcherie, par engin, ainsi que leur viabilité. Si besoin, au vu de 

consid®rations sur lôinteraction technique des p°cheries, lôavis fournira ®galement une taille de conservation 

commune à ces quatre espèces. 

Disposition finale 

15. Cette Résolution remplace la Résolution 15/05 Sur des mesures de conservation pour le marlin rayé, le marlin 

noir et le marlin bleu.  

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/05 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 12/01 Résolution 15/01 Aucun  

Résolution 15/02 Résolution 19/04   
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RESOLUTION 18/07 

SUR LES MESURES APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DES OBLIGATIONS DE 

DECLARATIONS A LA CTOI  

 

Mots-clés : captures nulles, groupe dôesp¯ces, collecte de donn®es, obligations de d®claration et groupe dôengins 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

ÉTANT DONNÉ que, suivant l'article XI de l'Accord portant création de la CTOI, les parties contractantes acceptent 

de fournir des données et des informations dont la Commission pourrait avoir besoin aux fins dudit Accord et que 

les données de captures nominales, de prises-et-effort, de tailles et sur les dispositifs de concentration de poissons 

doivent également être soumises annuellement au Secrétariat avant le 30 juin de l'année suivant les activités de 

pêche ; 

RAPPELANT les résolutions de la CTOI sur les délais, les procédures pour la soumission des données et les 

obligations de déclarations de statistiques, notamment les résolutions 15/02, 15/01, 14/05, 12/04, 10/11 [remplacée 

par la Résolution 16/11], 11/04, 10/08 et 01/06 ; 

RECONNAISSANT que des financements sont disponibles auprès de la Commission pour que les CPC en 

développement puissent améliorer leurs capacités de collecte et de soumission de données ; 

PRENANT EN COMPTE que le Comité scientifique (IOTC-2015-SC18-R) a souligné avec préoccupation le manque 

d'informations fournies par les CPC sur les captures totales, les prises-et-effort et les tailles pour les différentes 

espèces de la CTOI, en dépit de leur statut de déclarations obligatoires, et a demandé aux CPC de se conformer aux 

exigences de données de la CTOI, compte tenu des lacunes dans les informations disponibles dans la base de données 

de la CTOI et de l'importance des données halieutiques de base, afin d'évaluer l'état des stocks et pour la fourniture 

dôavis de gestion robustes ; 

CONSIDÉRANT que le Comité Scientifique a recommandé que la Commission élabore des mécanismes de sanctions 

par le biais du Comit® d'application de la CTOI, pour am®liorer lôapplication par les CPC qui ne respectent pas 

actuellement les exigences en matière de déclaration des données halieutiques de base, comme indiqué dans les 

résolutions 15/01 et 15/02 ; 

NOTANT que les déclarations incomplètes ou inexistantes existent toujours et que, malgré l'adoption de nombreuses 

mesures visant à répondre à ce problème, le manque de respect des obligations de déclaration est toujours un 

problème pour le Comité scientifique et la Commission ; 

NOTANT que plusieurs stocks ne sont pas ®valu®s et dôautres sont évalués avec une importante incertitude, ce qui 

conduit à d'importants risques d'épuisement de certaines espèces de la CTOI à des impacts négatifs sur l'écosystème ; 

NOTANT ÉGALEMENT que, pour que toutes les pêcheries de la CTOI soient gérées conformément aux principes 

de l'approche de précaution, il est nécessaire de prendre des mesures visant à éliminer ou à réduire la non-déclaration 

et les fausses déclarations ; 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment au paragraphe 1 de lôArticle IX de lôAccord portant création de la CTOI. 

1. Les CPC devront inclure dans leurs Rapports annuels (Rapport de mise en îuvre) des informations sur les 

mesures prises pour mettre en îuvre leurs obligations de d®claration pour toutes les p°cheries de la CTOI, y 

compris sur les espèces de requins capturées en association avec les pêcheries de la CTOI, en particulier les 

mesures prises pour améliorer la collecte des données pour les captures directes et accidentelles. 

2. Les mesures prises par les CPC, comme décrit au paragraphe 1, seront examinées chaque année par le Comité 

d'application de la CTOI. 
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3. Suite à l'examen effectué par le Comité d'application, la Commission à sa session annuelle, selon les directives 

ci-jointes (Annexe I), et après avoir dûment pris en considération les informations pertinentes fournies par les 

CPC concernées, pourra considérer interdire à toute CPC qui n'a pas communiqué de données sur les captures 

nominales (exclusivement), y compris les captures nulles, pour une ou plusieurs espèces pour une année donnée, 

conformément au paragraphe 2 de la Résolution 15/02 (ou toute révision ultérieure), de conserver ces espèces 

l'année suivant l'absence de déclaration ou la déclaration incomplète jusqu'à ce que ces données aient été reçues 

par le Secrétariat de la CTOI. La priorité sera accordée aux situations de non-application récurrente. Toute CPC 

incapable de répondre à ces obligations de déclaration en raison de conflits civils est exemptée de cette mesure. 

La CPC concernée travaillera avec le Secr®tariat de la CTOI pour identifier et mettre en îuvre des m®thodes 

alternatives possibles pour la collecte des données, en utilisant les méthodes de collecte de données établies de 

la FAO. 

4. Afin de faciliter la déclaration des captures nulles, comme requis au paragraphe 1 de lôAnnexe I de la pr®sente 

résolution, la procédure suivante sera appliquée : 

a) Dans le cadre du formulaire électronique 1RC de la CTOI utilisé pour déclarer les captures 

nominales, le Secrétariat inclura une matrice par espèce CTOI ainsi que pour les espèces les plus 

fr®quemment captur®es dô®lasmobranches, selon les donn®es de captures et dôincidents, comme 

défini dans la Résolution 15/01 Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les 
navires de pêche dans la zone de compétence de la CTOI (ou toute autre résolution ultérieure qui la 

remplace) et les principaux groupes dôengins de la CTOI dôapr¯s le format d®crit ¨ lôAnnexe II de 

la présente Résolution. 

b) Les CPC, dans le cadre de leur déclaration des données de capture totale, consigneront dans les 

cellules de la matrice la valeur «un» (1) pour indiquer que la CPC a réalisé des captures (capture 

positive) pour une combinaison espèce/engin spécifique ou la valeur de «zéro» (0) pour indiquer que 

la CPC n'a pas réalisé de capture (débarquements nuls+ rejets nuls) pour une combinaison 

espèce/engin spécifique. 

c) La rubrique de « colonnes de captures» du formulaire électronique 1RC ne comprendra que les 

déclarations de captures positives. 

5. La Commission pourrait envisager dô®largir la matrice afin d'y inclure des esp¯ces suppl®mentaires sous mandat 

de la CTOI ainsi que d'autres combinaisons stock/engin, selon quôil convient. 

6. Cette Résolution remplace la Résolution 16/06 Sur les mesures applicables en cas de non respect des obligations 

de déclarations à la CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/07 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 01/06 Résolution 10/08 Aucun  

Résolution 12/04 Résolution 14/05   

Résolution 15/01 Résolution 15/02   
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ANNEXE I  

DIRECTIVES POUR FACILITER LôAPPLICATION DU PARAGRAPHE 3 

 

1.  La Commission suivra le calendrier et les étapes indiqués ci-dessous pour guider lôapplication du paragraphe 

3 de cette résolution :  

 

Ann®e dôexamen des donn®es 

(commence en 2016, puis annuellement) 

Suite ¨ la d®cision dôinterdiction de r®tention 

1. Les CPC soumettent leurs données des captures 

totales au Secrétariat de la CTOI, conformément à la 

résolution 15/02 et selon le modèle du Comité 

scientifique, y compris les captures nulles ; 

2. Le Secrétariat de la CTOI, en consultation avec le 

Comité scientifique, inclura dans le rapport 

dôapplication  des informations d®taillant lô®tat de 

soumission des données par espèce ou stock (par 

exemple complètes, incomplètes ou manquantes) pour 

chaque CPC ; 

3. Le Comité d'application examinera le rapport sur la 

base de toute autre information pertinente fournie par le 

Secrétaire exécutif de la CTOI, le Comité scientifique et 

les CPC. Sur la base de cet examen, le Comité 

d'application identifiera dans son rapport les CPC qui 

n'ont pas présenté les données requises (c'est-à-dire que 

les données sont manquantes ou incomplètes) et les 

informera que la Commission pourrait leur est interdit 

de conserver les esp¯ces concern®es lôann®e suivante, ¨ 

moins et jusqu'à ce que les données soient fournies au 

Secrétariat. 

4.  Le Comité d'application considèrera également si 

d'autres mesures conformes à la présente résolution 

devraient être recommandées. 

1. Les CPC qui ont été identifiées comme ayant des  

soumissions de données « incomplètes » ou 

« manquantes » ne peuvent pas conserver ces espèces ; 

2. Ces CPC devraient chercher à remédier à la situation 

en envoyant dès que possible les données manquantes 

au Secrétaire exécutif de la CTOI ; 

3. En consultation avec les présidents du Comité 

d'application et de la Commission, si nécessaire et 

approprié, le Secrétaire exécutif de la COI examinera 

les nouvelles soumissions de données en temps 

opportun, afin de déterminer si elles sont complètes. Si 

les données semblent être complètes, le Secrétariat de la 

CTOI informera sans délai la CPC en question qu'elle 

peut recommencer ¨ conserver lôesp¯ce/stock concern® 

dans la pêcherie concernée. 

4. Lors de l'assemblée annuelle qui suit la soumission 

des données et la décision en intersession d'autoriser la 

reprise de la rétention, le Comité d'application 

examinera cette d®cision et, sôil estime que les donn®es 

sont encore incomplètes, le Comité d'application 

prendra de nouveau les mesures spécifiées dans la 

précédente colonne, aux paragraphes 3 et 4. 
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ANNEXE  II  

EXEMPLE  DE MATRICE  DE CAPTURES NULLES  ï À AJUSTER DAVANTAGE  PAR LE  

SECRÉTARIAT  DE LA  CTOI  

 

 

 

LES ZONES GRISES NE DOIVENT PAS ÊTRE RENSEIGNÉES CONFORMÉMENT AUX  CARNETS DE PÊCHE SPÉCIFIÉS DANS LA  RÉSOLUTION 

15/01 

 

Groupe espèces Code espèce Nom espèce Stock HL BB LL PS TR GN Autre

ALB Thunnus alalunga OI

SBT Thunnus maccoyii OI

BET Thunnus obesus OI

SKJ Katsuwonus pelamis OI

YFT Thunnus albacares OI

LOT Thunnus tonggol OI

KAW Euthynnus affinis OI

FRI Auxis thazard OI

BLT Auxis rochei OI

COM Scomberomorus commerson OI

GUT Scomberomorus guttatus OI

BUM Makaira nigricans OI

BLM Makaira indica OI

MLS Tetrapturus audax OI

SFA Istiophorus platypterus OI

SWO Xiphias gladius OI

SSP Makaire à rostre court (Tetrapturus angustirostris) OI

BSH Requin peau bleue (Prionace glauca) OI

MAK Taupes (Isurus spp) OI

POR Requin-taupe commun (Lamna nasus) OI

SPN Requins marteau (Sphyrna spp) OI

FAL Requin soyeux (Carcharhinus falciformis) OI

MZZ Autres poissons osseux OI

SKH Autres requins OI

THR Renard (Alopias spp) OI

OCS Requin océanique (Carcharhinus longimanus) OI

TIG Requin tigre (Galeocerdo cuvier)

PSK Requin crocodile (Pseudocarcharias kamoharai)

WSH Grand requin blanc (Carcharodon carcharias)

MAN Mantas et diables de mer (Mobulidae)

PLS Pastenague violette (Pteroplatytrygon violacea)

Autres raies

T1 "Matrice de captures nulles"

Groupe engin

Thons tempérés

Thons tropicaux

Porte-épées

Thons néritiques

"Autres espèces", 

comme demandé 

par la Résolution 

15/01 pour des 

engins spécifiques 

(en gris, non requis)
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RESOLUTION 18/09 

SUR UNE ETUDE DE PORTEE DES DONNEES ET INDICATEURS SOCIOECONOMIQUES DES 

PECHERIES DE LA CTOI   

 

Mots-clés : Socioéconomique, étude de portée. 

 

La Commission des Thons de lôOc®an Indien (CTOI), 

 

CONSID£RANT lôobjectif de la Commission, pr®vu ¨ lôArticle V, de promouvoir la coop®ration entre ses Membres 

en vue d'assurer, grâce à un aménagement approprié, la conservation et l'utilisation optimale des stocks couverts par 

le présent accord et favoriser le développement durable des pêcheries basées sur ces stocks ; 

CONSID£RANT, en outre, la responsabilit® de la Commission pr®vue ¨ lôArticle V(2)(d) de suivre les aspects 

économiques et sociaux des pêcheries exploitant les stocks couverts par l'Accord, en ayant plus particulièrement à 

l'esprit les intérêts des États côtiers en développement ;  

CONSIDÉRANT EN OUTRE les objectifs de la Commission de maintenir les stocks à perpétuité et avec une forte 

probabilité, à des niveaux pas inférieurs à ceux qui sont capables de produire leur production maximale équilibrée eu 

égard aux facteurs écologiques et économiques pertinents, y compris les besoins particuliers des États en 

développement dans la zone de compétence de la CTOI ; 

RECONNAISSANT les besoins particuliers des États en développement, et notamment des petits États insulaires en 

d®veloppement, comme indiqu® dans l'Article 24 de l'Accord pour la mise en îuvre des dispositions de la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer de décembre 1982 relatives à la conservation et la gestion des stocks de 

poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs (ANUSP) ; 

RAPPELANT le paragraphe 75 du Rapport de la 20e Session du Comité Scientifique de la CTOI (IOTC-2017-SC20-

R) qui indique : 

« 75. Le CS a CONVENU que lô®laboration de fiches informatives sur les écosystèmes représente la 
première étape du développement de cette approche. Engager le processus en élaborant et en procédant au 

suivi dôindicateurs simples et en les associant, par la suite, aux mesures et objectifs de gestion est un 

processus itératif dans le cadre duquel les activités de recherche et de collecte de données se basent sur une 
orientation dôun niveau plus ®lev® de la part de la Commission. Le CS a not® que la considération des 

dimensions socioéconomiques est spécifiquement mentionn®e dans lôAccord portant cr®ation de la CTOI et 
que les organes subsidiaires scientifiques sont donc chargés de se pencher également sur ces questions ». 

RAPPELANT lôArticle IV, paragraphe 2(d) de lôAccord portant cr®ation de la CTOI qui stipule :  

« 2. Afin d'atteindre ces objectifs, la Commission a les fonctions et responsabilités suivantes, conformément 
aux principes énoncés dans les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer : suivre les aspects économiques et sociaux des pêcheries fondées sur les stocks couverts par le 

présent accord, en ayant plus particulièrement à l'esprit les intérêts des États côtiers en développement » ; 

 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant création de la CTOI : 

 

1. Les termes de référence pour une étude de portée des aspects socioéconomiques des pêcheries de la CTOI sont 

ceux sp®cifi®s ¨ lôAnnexe I. 

2. En vertu de lôArticle XII.5 de lôAccord, la Commission examinera les r®sultats de lô®tude de portée et déterminera 

si un Groupe de Travail permanent sur les aspects socioéconomiques des pêcheries de la zone de compétence de 

la CTOI est nécessaire, à sa 23e Session en 2019. 
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3. Le Secr®tariat de la CTOI facilitera le processus de recrutement dôun consultant ou dôune soci®t® de consultants 

pour la soumission de lô®tude de port®e vis®e ¨ lôAnnexe I. La Commission a demand® au Secr®tariat de 

rechercher des sources de fonds extrabudg®taires ¨ lôappui des travaux propos®s. 

4. Les CPC collaboreront avec le consultant aux fins de cette étude, en déployant tous les efforts possibles et en 

conformité avec leur législation nationale respective. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 18/09 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Aucun  Aucun  
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ANNEXE I  

TERMES DE REFERENCE POUR UNE ÉTUDE DE PORTÉE SUR LES DONNÉES ET LES 

INDICATEURS SOCIOÉCONOMIQUES DES PÊCHERIES DE LA CTOI  

 

Objectifs 

 

1. Décrire les aspects économiques et sociaux des pêcheries, en ayant plus particulièrement à l'esprit les intérêts 

des £tats c¹tiers en d®veloppement et identifier la disponibilit® de donn®es et  dôindicateurs 

socioéconomiques qui décriraient les aspects économiques et sociaux respectifs des pêcheries des CPC, y 

compris sans toutefois sôy limiter : la contribution socio-économique aux pêches, la dépendance économique 

¨ lô®gard des ressources halieutiques, les revenus issus des exportations, les conditions dôemploi et les 
interactions entre les segments des flottes, lôimpact des locations des ressources halieutiques, y compris les 

accords de p°che avec des parties tierces, sur les ®conomies locales en termes de revenus, dôinvestissements 

et dôemplois ; 

2. Évaluer et documenter les données socioéconomiques qui ont été, et sont actuellement, collectées par les 

CPC ou dôautres organisations, et qui rel¯vent du domaine public, sur les p°cheries de la CTOI ; 

3. Évaluer et documenter les données socioéconomiques qui ont été, et sont actuellement, collectées par les 

CPC ou dôautres organisations, mais qui ne rel¯vent pas du domaine public, sur les p°cheries de la CTOI, 

dans la mesure du possible en vertu de la législation nationale ; 

4. Évaluer a) si les données peuvent être véritablement et uniformément collectées et b) sôil serait pertinent de 

calculer les indicateurs proposés. Ceci devrait inclure, dans la mesure du possible, une discussion sur les 

données en elles-mêmes, la qualité des données, les périodes temporelles et les taux de couverture ;  

5. Formuler des recommandations sur les indicateurs en tenant compte des données disponibles. Formuler des 

recommandations sur lôharmonisation et les exigences en mati¯re de donn®es ; et 

6. Formuler des recommandations sur la gestion et la déclaration des données et les frais y afférents à la CTOI. 

7. Le consultant tiendra compte des initiatives existantes consacr®es ¨ lôimportance socio®conomique des 

p°ches, y compris, le cas ®ch®ant, le projet pilote de lôOverseas Fisheries Cooperation Foundation (OFCF) 

du Japon sur les aspects socio®conomiques des p°ches, en vue dô®viter toute duplication. 

Résultats 

 

8. Un projet de rapport du Consultant sera soumis 120 jours avant la 23e Session de la CTOI (S23) en 2019. 

9. Les CPC seront charg®es dôexaminer le rapport et de fournir des commentaires au Consultant, 60 jours avant 

la 23e Session de la CTOI (S23), via le Secrétariat de la CTOI. 

10. Le rapport final du Consultant sera transmis au Secrétariat de la CTOI au plus tard 30 jours avant le début de 

la 23e Session en 2019, conformément au Règlement intérieur de la CTOI (2014). 

11. Le rapport final du Consultant devrait °tre pr®sent® ¨ la Commission aux fins dôexamen ¨ sa r®union de 2019 

et une présentation devrait être réalisée par le Consultant au cours de la Session pour répondre à toute question 

des CPC. 
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Page 96 sur 280 

RESOLUTION 17/02 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA MISE EN íUVRE DES MESURES DE CONSERVATION ET DE 

GESTION (GTMOMCG)  

 

Mots-clés : mesures de conservation et de gestion, Comité d'application 

 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

RAPPELANT que lôobjectif de lôAccord (Article V) est de « [dô]adopter, conformément à l'article IX et sur la base 
de données scientifiques probantes, des mesures de conservation et d'aménagement propres à assurer la conservation 

des stocks couverts par cet Accord et à promouvoir l'objectif de leur utilisation optimale dans l'ensemble de la 

Zone » ; 

RECONNAISSANT que le niveau annuel de pêche illégale, non déclarée et non réglementée (INN) dans la zone de 

compétence de la CTOI est estim® de lôordre de plusieurs centaines de dollars et quôil est urgent de mieux g®rer les 

thons et les espèces apparentées sous mandat de la CTOI ; 

RECONNAISSANT ÉGALEMENT la décision de la Commission de mettre en place les organes subsidiaires 

n®cessaires pour surveiller la mise en îuvre par les CPC de l'Accord et des mesures de conservation et de gestion de 

la Commission, d'aider les CPC ¨ am®liorer leur capacit® dôapplication et de conserver les niveaux des captures de 

thons et dôesp¯ces apparent®es et de leurs ®cosyst¯mes associ®s ¨ des niveaux durables ; 

COMPTE TENU du fait que le travail du Comit® dôapplication a augmenté à un niveau qui ne permet plus de 

lôaccomplir de mani¯re ad®quate lors de sa session annuelle, en particulier les ®l®ments d'®valuation et de 

planification techniques pour soutenir la mise en îuvre des MCG par les CPC ; 

ADOPTE ce qui suit, au titre du paragraphe 1 de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI. 

1. Conformément à l'article XII.5 de l'Accord, la Commission établit un groupe de travail permanent sur la mise 

en îuvre des mesures de conservation et de gestion (GTMOMCG), qui fera office d'organe consultatif auprès 

de la Commission, par le biais du Comité d'application. 

2. Les termes de référence du GTMOMCG sont ceux spécifiés à l'Annexe I. 

3. Cette résolution sera incorporée dans le Règlement intérieur de la CTOI lors de sa prochaine révision. 

4. Cette résolution remplace la résolution 16/12 Groupe de travail sur la mise en îuvre des mesures de 

conservation et de gestion (GTMOMCG). 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 17/02 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Aucun  Aucun  
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ANNEXE I  

TERMES DE REFERENCE DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA MISE EN íUVRE DES MESURES DE 

CONSERVATION ET DE GESTION (GTMOMCG)  
1. Les proc®dures du Groupe de travail sur la mise en îuvre des mesures de conservation et de gestion 

(GTMOMCG) seront gouvernées, mutatis mutandis, par le Règlement intérieur de la Commission. 

Objectif  : 

2. Lôobjectif du GTMOMCG est de : 

a) Alléger les discussions techniques, la charge de travail et le calendrier du Comité d'application, et 

lui permettre de se concentrer, dans ses travaux pour la Commission, sur les stratégies de haut niveau 

pour la mise en îuvre de lôapplication ; 

b) Renforcer les capacités techniques des parties contractantes (membres) et des parties coopérantes 

non contractantes (CNCP) (collectivement appel®es CPC) ¨ comprendre et ¨ mettre en îuvre les 

mesures de conservation et de gestion (MCG) de la CTOI ; 

c) Définir des priorités pour les probl¯mes de mise en îuvre et ®laborer des normes op®rationnelles 

pour utilisation par les CPC. 

Composition: 

3. Le GTMOMCG sera compos® dôagents des p°ches en charge de lôapplication (ou autres fonctionnaires 

concernés) des CPC, de scientifiques, de gestionnaires des p°ches, de repr®sentants de lôindustrie de la p°che, 

dôadministrateurs et dôautres parties prenantes, en accord avec le r¯glement int®rieur de la CTOI. 

Mandat : 

4. Examiner tous les aspects de la mise en îuvre technique des MCG par les CPC et recommander des moyens 

d'am®liorer le niveau de mise en îuvre. 

5. Examiner les questions techniques concernant le Suivi, contrôle et surveillance (SCS), afin de fournir au 

Comité d'application des options pour le renforcement du SCS. 

6. Passer en revue les exigences de déclaration contenues dans les MCG afin de les harmoniser et de les 

rationaliser. 

7. £laborer une m®thodologie pour l'®valuation de la mise en îuvre par les CPC, pour produire les rapports 

dôapplication nationaux fournis chaque ann®e au Comit® d'application et aux États du pavillon. 

8. Examiner et ®valuer l'efficacit® et les aspects pratiques de la mise en îuvre des MCG adopt®es par la 

Commission en vue d'identifier les lacunes et les contraintes de mise en îuvre rencontr®es par les CPC, et 

pour recommander des options dôamendements. 

9. Proposer des actions pour corriger les lacunes dans la mise en îuvre. 

10. £laborer des normes r®gionales de base pour la mise en îuvre des MCG. 

11. Mettre en place des critères d'évaluation harmonisés pour identifier les navires soupçonnés de sô°tre engag®s 

dans des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). 

12. Surveiller lô®laboration de la liste CTOI des navires pr®sum®s sô°tre engag®s dans  des activit®s de p°che 

illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et recommander des actions à la CTOI, y compris, sur 

demande du Comité d'application ou des CPC concernées, un examen des preuves présentées, lorsque celles-

ci peuvent être mises à la disposition du GTMOMCG. 

13. Surveiller lô®laboration de la liste des grands palangriers thoniers (LSTLV)/ navires transporteurs présumés 

avoir commis des infractions aux MCG de la CTOI, comme consigné  par les observateurs déployés dans le 

cadre du programme de transbordement en mer, et recommander des actions à la CTOI. 
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14. Fournir des recommandations au Comité d'application pour aider les CPC dans la conception et la mise en 

îuvre des syst¯mes SCS nationaux. 

15. Fournir des recommandations au Comité d'application pour aider les CPC dans la conception et la mise en 

îuvre de mesures d'ex®cution pour assurer le respect des MCG de la CTOI. 

16. Élaborer des mécanismes de renforcement des capacités régionales pour aider les CPC à respecter les termes 

et conditions ou les normes de base pour la mise en îuvre des MCG dans la r®gion. 

17. Fournir des recommandations pour le renforcement de la mise en îuvre des MCG et les activit®s de 

renforcement des capacit®s, y compris des missions de soutien ¨ lôapplication, des formations et des ateliers 

régionaux/nationaux, qui seront financés dans le cadre du fonds spécial pour le renforcement des capacités ou 

des contributions extrabudgétaires. 

18. Formuler des recommandations et des lignes directrices pour un barème des sanctions en cas de non-respect 

des MCG de la CTOI, pour examen par les CPC et la Commission. 

19. Examiner lôapplication des obligations de déclaration de données par les CPC et recommander des mesures à 

mettre en îuvre.  

20. Accomplir toute autre tâche assignée par le Comité d'application ou la Commission. 

21. Le GTMOMCG se réunira une fois par an, juste avant la réunion du Comité d'application et fera rapport sur 

ses travaux au Comité d'application lors de sa session annuelle. 
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RESOLUTION 17/05 

SUR LA CONSERVATION DES REQUINS CAPTURES EN ASSOCIATION AVEC DES PECHERIES 

GEREES PAR LA CTOI  

Mots-clés : requins, finning, ailerons naturellement attachés, NEAFC, NAFO. 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI), 

RECONNAISSANT que la résolution 12/01 Sur lôapplication du principe de précaution appelle les parties 

contractantes  de la CTOI et ses parties coopérantes non contractantes à appliquer le principe de précaution, en accord 

avec lôArticle V de lôAccord des Nations Unies sur les stocks de poissons ; 

PRÉOCCUPÉE par lôincapacit® r®p®t®e des CPC de la CTOI ¨ soumettre des d®clarations compl¯tes, exactes et en 

temps voulu sur les captures de requins, comme requis par les résolutions de la CTOI en vigueur ; 

RECONNAISSANT la n®cessit® dôam®liorer la collecte des informations sur les captures, les rejets et la 

commercialisation de chaque esp¯ce comme base de lôam®lioration des mesures de conservation et de gestion des 

stocks de requins et consciente que lôidentification des esp¯ces de requins est rarement possible lorsque les nageoires 

ont été retirées de la carcasse ; 

RAPPELANT que la résolution de lôAssembl®e g®n®rale des Nations unies sur les p°ches durables, adopt®e 

annuellement par consensus depuis 2007 (62/177, 63/112, 64/72, 65/38, 66/68, 67/79, 68/71, 69/109, 70/75 et 71/123) 

appelle les £tats ¨ prendre des actions concert®es imm®diates pour am®liorer la mise en îuvre et le respect des 

mesures des organisations régionales ou arrangements de gestion des pêches qui réglementent la pêche des requins 

et les captures accessoires de requins, en particulier les mesures qui interdisent ou restreignent  la pêche conduite 

seulement dans le but de r®colter les ailerons de requins et, si n®cessaire, ¨ envisager de prendre dôautres mesures, 

comme requis, comme exiger que tous les requins soient débarqués avec leurs nageoires naturellement attachées ; 

RAPPELANT £GALEMENT que le Plan dôaction international sur les requins de la FAO appelle les £tats ¨ 

encourager la pleine utilisation des requins morts afin de faciliter lôam®lioration des données de captures et de 

débarquement par espèces et le suivi des captures de requins, leur identification et la déclaration des données 

biologiques et commerciales par espèces ; 

CONSCIENTE que, en d®pit des accords r®gionaux sur lôinterdiction du shark finning, les ailerons de requins 

continuent à être prélevés à bord tandis que le reste des carcasses de requins sont rejetées à la mer ; 

SOULIGNANT les recommandations récentes des comités scientifiques de la CTOI et de la WCPFC indiquant que 

lôutilisation des ratios poids des ailerons/poids carcasse nôest pas un moyen v®rifiable dôassurer lô®radication du shark 

finning et quôelle sôest montr®e inefficace en terme de mise en îuvre, dôapplication et de suivi ; 

NOTANT lôadoption par la Commission des pêches de lôAtlantique nord-est (NEAFC) de la Recommandation 

10:2015 sur la conservation des requins capturés en association avec des pêcheries gérées par la Commission des 

p°ches de lôAtlantique nord-est (NEAFC) et de lôArticle 12 de lôOrganisation des p°ches de lôAtlantique nord-ouest 
(NAFO) sur la conservation et la gestion des requins, qui établissent le principe des ailerons attachés comme unique 

mesure de garantie de lôinterdiction du shark finning dans les zones de convention de la NEAFC et de la NAFO ; 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment aux dispositions du paragraphe 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de 

la CTOI : 

1. Cette mesure sôappliquera ¨ tous les navires de p°che battant le pavillon dôune partie contractante ou partie 

coopérante non contractante (CPC) et inscrits au Registre CTOI des navires autorisés ou autorisés à pêcher 

des thons ou des espèces apparentées gérées par la CTOI. 

2. Les CPC prendront les mesures nécessaires pour exiger que leurs pêcheurs utilisent pleinement la totalité de 

leurs captures de requins ¨ lôexception des esp¯ces interdites par la CTOI. La pleine utilisation est d®finie 

comme la rétention par le navire de pêche de la totalité des requins, exception faite de la tête, des viscères et 

de la peau, jusquôau point de débarquement. 

3. a) Requins débarqués frais : Les CPC interdiront la découpe des nageoires des requins à bord des navires. 

Les CPC interdiront le débarquement, la rétention à bord, le transbordement et le transport de nageoires de 
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requins qui ne sont pas attach®es naturellement ¨ la carcasse du requin, jusquôau premier point de 

débarquement. 

b) Requins débarqués congelés : Les CPC qui nôappliquent pas le sous-alinéa 3a) pour tous les requins 

exigeront que leurs navires n'aient pas à bord des ailerons qui représentent plus de 5% du poids des requins 

à bord, jusqu'au premier point de débarquement. Les CPC qui n'exigent actuellement pas que les ailerons et 

les carcasses soient débarqués ensemble au premier débarquement prendront les mesures nécessaires pour 

assurer le respect du ratio de 5% par la certification, le suivi par un observateur ou d'autres mesures 

appropriées. 

c) Les CPC sont encouragées à considérer de mettre en place progressivement les mesures décrites au sous-

alinéa 3a) pour tous les débarquements de requins. Le paragraphe 3 sera revisité par la Commission durant 

sa réunion annuelle en 2019, à la lumière des recommandations du Comité scientifique, en utilisant les 

meilleures informations scientifiques et les études de cas disponibles auprès des autres CPC qui interdisent 

déjà le prélèvement des ailerons de requins à bord. 

4. Dans les pêcheries pour lesquelles les requins sont des espèces non désirées, les CPC encourageront, dans la 

mesure du possible, la libération des requins vivants capturés accidentellement, en particulier des juvéniles 

et des femelles gravides, et qui ne sont pas utilis®s pour lôalimentation ou la subsistance. Les CPC exigeront 

que leurs p°cheurs connaissent et utilisent les guides dôidentification (par exemple le Guide dôidentification 

CTOI des requins et des raies dans lôoc®an Indien) et les pratiques de manipulation. 

5. Sans préjudice du paragraphe 2, afin de faciliter le stockage à bord, les nageoires de requins pourront être 

partiellement découpées et repliées le long de la carcasse, mais ne devront pas être retirées de la carcasse 

jusquôau premier point de d®barquement. 

6. Les CPC d®clareront leurs donn®es sur les captures de requins au plus tard le 30 juin de lôann®e suivante, 

conformément aux exigences et procédures de déclaration des données de la CTOI définies dans la résolution 

15/02 Statistiques exigibles des membres et parties coopérantes non contractantes de la CTOI (ou des 

éventuelles résolutions qui pourraient la remplacer), y compris toutes les données historiques disponibles, 

des estimations des rejets et de leur état mort ou vif et des données de fréquences de tailles. 

7. Les CPC interdiront lôachat, la mise en vente et la vente des nageoires de requins qui ont ®t® retir®es ¨ bord, 

conservées à bord, transbordées ou débarquées en contravention à cette résolution. 

8. La Commission élaborera et examinera pour adoption lors de sa session régulière en 2017 des mécanismes 

pour encourager les CPC à respecter leurs obligations de déclaration sur les requins, en particulier les espèces 

de requins les plus vulnérables identifiées par le Comité scientifique de la CTOI. 

9. Le Comité scientifique de la CTOI demandera au Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les 

captures accessoires de poursuivre son travail de d®termination et de suivi de lô®tat des stocks de requins 

jusquô¨ ce que des ®valuations compl¯tes soient possibles pour toutes les esp¯ces (ou groupes dôesp¯ces) de 

requins concernées. En particulier, le Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les prises 

accessoires établira des termes de référence pour que la Commission établisse un projet à long terme sur les 

requins dans la CTOI, en vue dôassurer la collecte des donn®es n®cessaires pour r®aliser des ®valuations des 

stocks fiables pour les principales espèces de requins. Ce projet inclura : 

a) lôidentification des donn®es manquantes sur les principales esp¯ces de requins dans la CTOI ; 

b) la collecte des données pertinentes, y compris par le biais de contacts directs avec les administrations 

nationales, les instituts de recherche et les parties prenantes des CPC ; 

c) toute autre activit® qui pourrait contribuer ¨ lôam®lioration de la collecte des donn®es requises pour 

réaliser les évaluations des stocks des principales espèces de requins dans la CTOI. 

Le Comité scientifique  de la CTOI incorporera les résultats de ce projet dans ses rapports sur les requins et, 

sur la base des résultats obtenus, proposera un calendrier de réalisation des évaluations des stocks des 
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principales espèces de requins. Les CPC sont encourag®es ¨ contribuer financi¯rement ¨ la mise en îuvre 

de ce projet. 

10. Le Comité scientifique de la CTOI examinera annuellement les informations déclarées par les CPC au titre 

de cette résolution et, le cas échéant, soumettra des recommandations à la Commission sur les moyens de 

renforcer la conservation et la gestion des requins dans les pêcheries de la CTOI. 

11. Les CPC mèneront des activités de recherche pour : 

a) identifier les moyens de rendre les engins de pêche plus sélectifs, le cas échéant, y compris des 

recherches sur lôefficacit® de lôinterdiction des avanons m®talliques ; 

b) améliorer la connaissance sur les principaux paramètres biologiques/écologiques, le cycle de vie, le 

comportement et les migrations des principales espèces de requins ; 

c) identifier les zones de frai, de mise bas et de nursery des principales espèces de requins ; et 

d) améliorer les pratiques de manipulation des requins vivants afin de maximiser la survie après 

libération. 

12. La Commission étudiera les mesures appropriées pour aider les CPC en développement à identifier les 

esp¯ces (ou groupes dôesp¯ces) de requins et ¨ collecter les donn®es sur leurs captures de requins. 

13. Cette résolution remplace la résolution 05/05 concernant la conservation des requins capturés en association 

avec les pêcheries gérées par la CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 17/05 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 15/02 Résolution 12/01 Résolution 13/06 Résolution 12/09 
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RESOLUTION 17/07 

SUR LôINTERDICTION DE LôUTILISATION DES GRANDS FILETS DERIVANTS DANS LA ZONE 

DE COMPETENCE DE LA CTOI  

(Objection reçue du Pakistan : ne sôapplique pas au Pakistan) 

 

Mots-clés: grands filets dérivants, filets maillants, ZEE, cétacés, mammifères marins 

 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI),  

 

RAPPELANT que la r®solution 46/215 de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies (AGNU) appelle ¨ un moratoire 

global sur la pêche en haute mer aux filets dérivants et que la résolution 12/12 [remplacée par la résolution 17/07] de 

la CTOI interdit l'utilisation des grands filets dérivants en haute mer dans zone de compétence de la CTOI et aussi 

que les deux textes reconnaissent l'impact négatif de ces engins de pêche ;  

NOTANT quôun grand nombre de navires pratiquent la pêche au grand filet dérivant dans la zone économique 

exclusive (ZEE) et dans les eaux hauturières ; 

CONSCIENTE que les pêcheries de grand filet ont un impact majeur sur les écosystèmes et la capacité à capturer 

des espèces concernant la CTOI et ®galement quôelles peuvent potentiellement diminuer lôefficacit® des mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; 

PRENANT EN COMPTE les informations et les avis scientifiques disponibles, en particulier les conclusions du 

Comité scientifique de la CTOI établissant que les poissons porte-épée et les thazard rayés sont surexploités ; 

NOTANT que les grands filets dérivants sont régulièrement utilisés avec des longueurs supérieures à 4 000 m (et 

jusqu'à 7 000 m) à l'intérieur des ZEE, et que ceux utilisés dans la ZEE peuvent parfois dériver en haute mer en 

contravention de la résolution 12/12 [remplacée par la résolution 17/07] ; 

NOTANT en outre que le Comité scientifique a réitéré sa recommandation précédente selon laquelle la Commission 

devrait examiner si une interdiction des grands filets dérivants devrait également s'appliquer dans les ZEE étant donné 

les impacts écologiques négatifs des grands filets dérivants dans les zones fréquentées par les mammifères marins et 

les tortues; 

ADOPTE ce qui suit conform®ment aux dispositions de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI :  

 

1. Cette résolution s'applique aux navires inscrits dans le Registre des navires autorisés de la CTOI qui utilisent 

des filets dérivants aux fins de cibler des thons et des espèces apparentées dans la zone de compétence de la 

CTOI. 

2. Lôutilisation des grands filets d®rivants1 en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI sera interdite. 
Lôutilisation des grands filets dérivants sera interdite dans la totalité de la zone de compétence de la CTOI à 

compter du 1er janvier 2022. 

3. Chaque partie contractante et partie coopérante non contractante (ci-après appelée « CPC ») prend toutes les 

mesures nécessaires pour interdire ¨ ses navires de p°che dôutiliser de grands filets d®rivants dans la zone de 

comp®tence de la CTOI. Elles prendront toutes les mesures n®cessaires pour interdire lôutilisation par leurs 

navires de pêche des grands filets dérivants dans la totalité de la zone de compétence de la CTOI à compter 

du 1er janvier 2022. 

 

1 « grand filet dérivant » désigne tout filet maillant ou autre filet, ou toute combinaison de filets, dont la longueur dépasse 2,5 km et dont le but 

est de prendre au filet, piéger ou emmêler du poisson en dérivant ¨ la surface ou dans la colonne dôeau. 



 

Page 103 sur 280 

 

4. Un navire de p°che battant pavillon dôune CPC sera consid®r® comme ayant utilis® de grands filets d®rivants 
en haute mer dans la zone de comp®tence de la CTOI sôil est trouv® en activit® dans la zone de compétence 

de la CTOI et équipé2 pour utiliser de grands filets dérivants. 

5. Pour les besoins de suivi de la mise en îuvre de cette r®solution, les CPC notifieront le Secr®tariat de la 
CTOI de tout navire battant leur pavillon qui utilisent de grands filets dérivants dans leur ZEE, avant le 31 

décembre 2020. 

6. Les CPC incluront dans leur rapport de mise en îuvre annuel un r®sum® des actions de suivi, contr¹le et 
surveillance relatives aux grands filets dérivants mer dans la zone de compétence de la CTOI. 

7. La CTOI ®valuera p®riodiquement lô®ventuelle n®cessit® dôadopter et dôappliquer des mesures additionnelles 
pour sôassurer que les grands filets d®rivants ne sont pas utilis®s en haute mer dans la zone de comp®tence 

de la CTOI. La première évaluation aura lieu en 2023. 

8. Rien dans cette mesure nôemp°che une CPC de prendre des mesures plus restrictives pour r®glementer 
lôusage des grands filets d®rivants. 

9. Cette résolution remplace la résolution 12/12 Interdisant lôutilisation des grands filets maillants dérivants 

en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 17/07 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Aucun  Aucun  

    

 

 

 

2 « équipé » pour utiliser de grands filets dérivants signifie avoir à bord le matériel assemblé, qui permettrait au navire de déployer 

et de récupérer de grands filets dérivants. 
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RESOLUTION 16/02 

SUR DES REGLES DôEXPLOITATION POUR LE LISTAO DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE 

LA CTOI  

(Objection reçue de lôAustralie : ne sôapplique pas ¨ lôAustralie) 

 

Mots-clés : listao, points de r®f®rence, r¯gles dôexploitation, approche de pr®caution, ®valuation de la stratégie de 

gestion. 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

NOTANT l'article V, paragraphe 2 (c), de l'Accord CTOI qui concerne lôadoption, conform®ment ¨ l'article IX et sur 

la base de preuves scientifiques, de mesures de conservation et de gestion pour assurer la conservation des stocks 

couverts par l'Accord ; 

CONSCIENTE de l'article XVI de l'Accord CTOI qui concerne les droits des États côtiers, et des articles 87 et 116 

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer qui concerne le droit de pêcher en haute mer et de l'article 

24 de l'Accord pour la mise en îuvre de les dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

de décembre 1982 relatives à la conservation et la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de 

poissons grands migrateurs (ANUSP) concernant la reconnaissance des besoins particuliers des pays en 

développement ; 

RECONNAISSANT que la résolution 12/01 Sur la mise en îuvre du principe de pr®caution appelle la Commission 

des thons de l'oc®an Indien ¨ mettre en îuvre et ¨ appliquer l'approche de pr®caution, conform®ment l'Article 6 de 

l'Accord pour la mise en îuvre des dispositions de la Convention de l'Organisation des Nations Unies sur le droit 

mer de décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks 

de poissons grands migrateurs (ANUSP) ; 

RECONNAISSANT les discussions en cours sur lôallocation et la n®cessit® de ne pas compromettre la d®cision future 

de la Commission ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l'appel lancé aux pays par la résolution 70/75 de l'Assemblée générale des Nations 

Unies ¨ accro´tre le recours aux avis scientifiques dans l'®laboration, l'adoption et la mise en îuvre des mesures de 

conservation et de gestion et à prendre en compte les besoins particuliers des pays en développement, y compris les 

petits £tats insulaires en d®veloppement (PEID), comme soulign® dans les Modalit®s dôaction acc®l®r®es des PEID 

(voie SAMOA) ; 

CONSIDÉRANT les recommandations adopt®es par KOBE II, qui sôest tenue ¨ San Sebastian, en Espagne, du 23 

juin au 3 juillet 2009 concernant la mise en îuvre, le cas ®ch®ant, dôun gel de la capacit® de p°che p°cherie par 

p°cherie et quôun tel gel ne devrait pas emp°cher les £tats c¹tiers en d®veloppement dôacc®der ¨ des p°cheries de 

thon durables, de les d®velopper ou dôen b®n®ficier. 

PRENANT EN COMPTE la nécessité de tenir dûment compte des intérêts de tous les membres concernés, en 

conformité avec les droits et obligations des membres en vertu du droit international et, en particulier, aux droits et 

obligations des pays en développement ; 

RAPPELANT l'article 6, paragraphe 3(b) de l'ANUSP, qui appelle les £tats ¨ mettre en îuvre l'approche de 

précaution en utilisant les meilleures informations scientifiques disponibles, en utilisant des points de référence pour 

chaque stock et en décrivant les mesures à prendre si ceux-ci sont dépassés ; 

RAPPELANT EN OUTRE que l'article 7.5.3 du Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable 

recommande ®galement la mise en îuvre de points de r®f®rence-cibles et -limites spécifiques à chaque stock, entre 

autres sur la base de l'approche de précaution ; 

RECONNAISSANT que la mise en îuvre de strat®gies dôexploitation convenues au pr®alable, y compris des règles 

dôexploitation, est consid®r®e comme un ®l®ment essentiel de la gestion moderne des p°cheries et des bonnes 

pratiques internationales en matière de gestion de la pêche ; 
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NOTANT EN OUTRE quôune r¯gle dôexploitation couvre un jeu de r¯gles et actions préalablement convenues et 

bien d®finies, utilis®es pour d®terminer des actions de gestion en r®ponse aux variations des indicateurs de lô®tat des 

stocks par rapport à des points de référence ; 

NOTANT que le Comité scientifique, lors de sa 17e session, a recommandé à la Commission d'envisager une autre 

approche pour identifier les points de référence-limites de la biomasse, tels que ceux basés sur les niveaux 

dô®puisement de la biomasse, lorsque les points de r®f®rence bas®s sur la PME sont difficiles à estimer. Dans les cas 

où les points de référence basés sur la PME peuvent être estimés de manière robuste, les points de référence-limites 

peuvent être basés sur la PME ; 

NOTANT EN OUTRE que le Comité scientifique a également recommandé que, dans les cas où les points de 

référence basés sur la PME ne peuvent être estimés de manière robuste, les points de référence-limites de la biomasse 

soient fixés à 20% des niveaux vierges (Blim=0,2B0); 

RECONNAISSANT que le Comité scientifique de la CTOI, sur demande de la Commission, lancé une démarche 

conduisant à un processus d'évaluation de la stratégie de gestion (ESG) pour améliorer la fourniture des avis 

scientifiques sur les HCR ; 

RAPPELANT les obligations et les  conventions au titre des Résolutions 12/021, 15/012, 15/023 et 15/104;  

ADOPTE ce qui suit, conform®ment ¨ lôalin®a 1 de lôarticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI :  

Objectifs 

1. Maintenir à perpétuité le stock de listao de la Commission des thons de l'océan Indien à des niveaux pas 

inférieurs à ceux qui sont capables de produire la production maximale équilibrée (PME) eu égard aux 

facteurs écologiques et économiques pertinents, y compris les besoins particuliers des États côtiers en 

développement et des petits États insulaires en développement dans la zone de compétence de la CTOI et en 

tenant compte des objectifs généraux identifiés dans la Résolution 15/10 (ou toute révision ultérieure). 

2. Utiliser une r¯gle dôexploitation (HCR) convenue pour maintenir le stock de listao stock au niveau, ou au-

dessus, du point de référence-cible (TRP) et bien au-dessus du point de référence-limite (LRP), spécifiés 

dans la Résolution 15/10 (ou toute révision ultérieure). 

Points de référence 

3. Conformément au paragraphe 2 de la Résolution 15/10, le point de référence-limite de la biomasse, Blim, sera 

de 20% de la biomasse reproductrice vierge5 (soit 0,2B0). 

4. Conformément au paragraphe 3 de la Résolution 15/10, le point de référence-cible de la biomasse, Bcible, sera 

de 40% de la biomasse reproductrice vierge (soit 0,4B0).  

5. La HCR décrite aux paragraphes 6-12 vise à maintenir la biomasse du stock de listao au niveau, ou au-dessus, 

du point de référence-cible, tout en évitant le point de référence-limite. 

R¯gle dôexploitation (HCR) 

6. L'évaluation du stock de listao doit être effectuée tous les trois (3) ans, la prochaine évaluation du stock 
devant se produire en 2017. Les estimations des alinéas 7(a-c) seront tirées d'une évaluation des stocks basée 

sur un modèle qui a été examiné par le Groupe de travail sur les thons tropicaux et approuvé par le Comité 

scientifique via son avis à la Commission. 

7. La HCR du listao recommandera une limite totale de captures annuelles en utilisant les trois (3) valeurs 

suivantes, estimées à partir de chaque évaluation du listao. Pour chaque valeur, on utilisera la médiane 

dérivée du cas de référence adopté par le Comité scientifique pour conseiller la Commission. 

 
1:  12/02 : Politique et procédures de confidentialité des données statistiques. 
2: 15/01 : Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de p°che dans la zone de comp®tence de la CTOI. 

3: 15/02 : Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI. 

4: 15/10 : Sur des points de référence-cibles et -limites provisoires et sur un cadre de décision. 

5: Le symbole B est utilisé pour se référer à la biomasse reproductrice, la biomasse totale des poissons à maturité, c'est-à-dire que B0, Blim, Bcible et Bactuelle font  

référence à différents niveau de biomasse reproductrice.  
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a) Estimation de la biomasse du stock reproducteur actuelle (Bactuelle);  

b) Estimation de la biomasse du stock reproducteur vierge (B0); 

c) Estimation du taux dôexploitation ¨ lô®quilibre (Ecible) associé au maintien du stock à Bcible. 

8. La HCR aura cinq paramètres de contrôle fixés comme suit : 

a) Niveau-seuil, le pourcentage de B0 en deçà duquel des réductions de la mortalité par pêche sont 

requises Bseuil= 40%. Si la biomasse est estimée en deçà du niveau-seuil, alors des réductions de la 

mortalité par pêche seront mises en place, comme prévu par la HCR. 

b) Intensité de pêche maximale (Imax), le pourcentage de Ecible qui sera appliqu® lorsque lô®tat du stock 

est au niveau-seuil, ou au-dessus (Imax)= 100%. Lorsque le stock est au niveau-seuil ou au dessus, 

alors lôintensit® de p°che (I)=Imax. 

c) Niveau de sécurité (X), le pourcentage de B0 en-deçà duquel les captures autres que de subsistance6 

sont réduites à zéro, c'est-à-dire que les pêcheries autres que de subsistance sont fermées 

Bsécurité=10%B0.  

d) Limite de captures maximales (Cmax), la limite de capture maximale recommandée = 900 000 t. Pour 

éviter les effets contraires des évaluations des stocks potentiellement inexactes, la HCR ne 

recommandera pas de limite de captures supérieure à Cmax. Cette valeur est bas®e sur lôestimation de 

la limite sup®rieure de la fourchette de la PME dans lô®valuation du stock de listao. 

e) Variation maximale de la limite de captures (Dmax), le pourcentage maximal de variation de la limite 

de captures = 30%. Pour améliorer la stabilité des mesures de gestion, la HCR ne recommandera pas 

de limite de captures supérieure ou inférieure de 30% par rapport à la limite de captures 

précédemment recommandée. 

9. La limite de captures annuelles recommandée sera fixée comme suit : 

a) Si la biomasse reproductrice actuelle (Bactuelle) est estimée être au niveau, ou au dessus, du seuil de 

biomasse reproductrice, c'est-à-dire Bactuelle Ó 0,4B0, alors la limite de captures sera fixée à 

[Imax x Ecible x Bactuelle]. 

b) Si la biomasse reproductrice actuelle (Bactuelle) est estimée être en-deçà du seuil de biomasse 

reproductrice, c'est-à-dire Bactuelle < 0,4B0, mais au-dessus du niveau de sécurité, c'est-à-dire 

Bactuelle > 0,1B0, alors la limite de captures sera fixée à [I x Ecible x Bactuelle]. Voir le Tableau 1 de 

lôAppendice 1 pour les valeurs de lôintensit® de p°che (I) pour des valeurs sp®cifiques de Bactuelle/B0. 

c) Si la biomasse reproductrice est estimée être au niveau, ou en-deçà, du niveau de sécurité, c'est-à-

dire Bactuelle Ò 1,4B0, alors la limite de captures sera fixée à 0 pour toutes les pêcheries autres que 

celles de subsistance. 

d) Dans les cas (a) ou (b), la limite de captures recommandée ne devra pas excéder la limite de captures 

maximale (Cmax) et ne devra pas augmenter à plus de 130% ou diminuer de moins de 30% de la 

précédente limite de captures. 

e) Dans le cas (c), la limite de captures recommandée sera toujours de 0, indépendamment de la 

précédente limite de captures. 

 

6 Une pêcherie de subsistance est une pêcherie où le poisson pêché est consommé directement par les familles des p°cheurs plut¹t quôacheté 

par des intermédiaire et vendu dans un plus grand marché, selon les directives de la FAO pour la collecte systématique de données sur les 

pêches de capture. Document technique des pêches de la FAO. No. 382. Rome, FAO. 1999. 113p. 
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10. La HCR décrite dans les alinéas 8(a-e) produit une relation entre lô®tat du stock (biomasse reproductrice 

relative au niveau vierge) et lôintensit® de p°che (taux dôexploitation relatif ¨ un taux dôexploitation-cible), 

comme illustré ci-dessous (voir le Tableau 1 de lôAppendice 1 pour des valeurs spécifiques) : 

 

 

11. La limite de captures sera, par d®faut, mise en îuvre conform®ment au m®canisme dôallocation adopt® par 

la Commission pour le listao. En l'absence d'un système d'allocation, la HCR sera appliquée comme suit : 

a) Si le stock est au niveau ou au-dessus du niveau seuil (soit BactuelleÓ0,4B0) alors la HCR établira une 

limite de captures globale. 

b) Si le stock tombe en dessous du niveau seuil (Bactuelle<0,4B0), les réductions de la mortalité par pêche 

seront appliquées proportionnellement par les CPC avec des captures de plus de 1% de la limite de 

captures établie par la HCR, en tenant dûment compte des aspirations et des besoins spécifiques des 

États côtiers en développement et des Petits États insulaires en développement. 

c) Le pr®sent paragraphe ne pr®jugera ni ne portera pr®judice ¨ de futures n®gociations sur lôallocation. 

 

Examen et circonstances exceptionnelles 

12. La HCR, y compris ses param¯tres de contr¹le, sera examin®e par la poursuite de lô®valuation de la stratégie 
de gestion (ESG), mais au plus tard en 2021 (¨ savoir cinq ans ¨ compter de sa mise en îuvre). Sous r®serve 

du résultat de cet examen, la HCR actuelle pourra être affinée ou remplacée par une HCR alternative. 

13. Dans le cas où la biomasse reproductrice estimée tombe en dessous du point de référence-limite, la HCR sera 

examinée, et il sera envisagé de la remplacer par une HCR alternative spécifiquement conçue pour répondre 

à un plan de reconstruction recommandé par la Commission. 

14. Le total annuel de captures recommandé produit par la HCR sera appliqué de manière continue comme 

énoncé au paragraphe 11 ci-dessus, sauf en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple causées par 

des perturbations environnementales sévères. Dans de telles circonstances, le Comité scientifique conseillera 

sur les mesures appropriées. 

Avis scientifique 

15. Le Comité scientifique devra : 
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a) Inclure les LRP et TRP dans le cadre de toute analyse lors des ®valuations futures de lô®tat du stock 

de listao de la CTOI. 

b) Entreprendre tous les trois (3) ans une évaluation du stock de listao basée sur un modèle, à compter 

de la prochaine évaluation du stock en 2017 et en présenter les résultats à la Commission. 

c) Entreprendre un programme de travail pour affiner lô évaluation de la stratégie de gestion (ESG) 

pour la pêcherie de listao CTOI, comme prévu au paragraphe 12, y compris, mais sans s'y limiter,  

i. affiner le(s) mod¯le(s) dôexploitation utilis®(s), 

ii.  des procédures de gestion alternatives, 

iii.  affiner les statistiques de performance. 

Clause finale 

16. La Commission examinera cette mesure à sa session annuelle en 2019, ou avant, s'il y a des raisons et/ou des 

preuves suggérant que le stock de listao risque de franchir le LRP. 

 

Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 16/02 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 12/01 Résolution 12/02 Aucun  

Résolution 15/01 Résolution 15/02   

Résolution 15/10    
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Appendice 1 

Tableau 1. Valeurs de lôintensit® de p°che pour des niveaux alternatifs de lô®tat du stock estim® (Bactuelle/B0) produits 

par la HCR. 

État du stock 

(Bactuelle/B0) 

Intensité de pêche 

(I)  

 État du stock (Bactuelle/B0) Intensité de pêche 

(I)  

À ou au-dessus de 

0,40 

100%  0,24 46,7% 

0,39 96,7%  0,23 43,3% 

0,38 93,3%  0,22 40,0% 

0,37 90,0%  0,21 36,7% 

0,36 86,7%  0,20 33,3% 

0,35 83,3%  0,19 30,0% 

0,34 80,0%  0,18 26,7% 

0,33 76,7%  0,17 23,3% 

0,32 73,3%  0,16 20,0% 

0,31 70,0%  0,15 16,7% 

0,30 66,7%  0,14 13,3% 

0,29 63,3%  0,13 10,0% 

0,28 60,0%  0,12 6,7% 

0,27 56,7%  0,11 3,3% 

0,26 53,3%  0,10 ou moins 0% 

0,25 50,0%    
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RESOLUTION 16/03 

SUR LES SUITES A DONNER A LA DEUXIEME EVALUATION DES PERFORMANCES  

Mots-clés : évaluation des performances, Accord CTOI. 

La Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI), 

CONSIDÉRANT la feuille de route décidée lors de la réunion des cinq Organisations régionales de gestions des 

pêches thonières (ORGP-thons) à Kobe, en janvier 2007, et en particulier lôengagement pris de r®aliser des 

évaluations des performances de chaque ORGP thonière afin de renforcer son efficacité. 

PRENANT NOTE de la d®cision prise par la CTOI lors de sa 18e session en juin 2014, dôentreprendre une Deuxième 

évaluation des performances de la CTOI. 

CONSIDÉRANT le rapport du 2e Comit® dô®valuation des performances (PRIOTC02) de la CTOI comme analys® 

par la Commission lors de sa 20e session plénière à La Réunion, France, en mai 2016. 

RECONNAISSANT quôun certain nombre de recommandations ®manant du rapport de la PRIOTC02 peuvent °tre 

appliquées par les parties contractantes, y compris la proposition de résolutions pour examen par la Commission, 

tandis que dôautres initiatives pourraient b®n®ficier dôun examen par les comit®s de la Commission concern®s. 

RECONNAISSANT EN OUTRE que la PRIOTC02 a recommandé que l'Accord soit modifié ou remplacé afin d'y 

incorporer les principes modernes de gestion des pêches, tels que l'approche de précaution, les approches fondées sur 

les ®cosyst¯mes, lôinclusion des esp¯ces hautement migratoires captur®es dans les p°cheries de la CTOI, la protection 

de la biodiversité marine, la réduction des effets néfastes de la pêche sur l'environnement marin et pour permettre la 

pleine participation de tous les acteurs de la pêche. 

CONSTATANT que les faiblesses et les lacunes identifiées par la PRIOTC02 sont, ou ont le potentiel d'être, les 

principaux obstacles au fonctionnement efficace et efficient de la Commission et à sa capacité à adopter et à mettre 

en îuvre des mesures visant ¨ la conservation ¨ long terme des stocks et ¨ leur exploitation durable, selon les 

instruments de gestion des pêches modèles et, plus fondamentalement, que ces lacunes sont de nature à empêcher la 

Commission d'atteindre ses objectifs fondamentaux. 

VU les 24 recommandations formulées dans le rapport du 2e Comit® dô®valuation des performances ¨ la 20e session 

de la Commission en 2016. 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment au paragraphe 1 de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI. 

1. La Commission fait sienne les recommandations du rapport du Comité (Annexe I). 

2. Pour améliorer le fonctionnement de la CTOI et remédier à ses défaillances, y compris la nécessité éventuelle 

de modifier l'Accord CTOI, un Comité technique ad hoc (termes de référence à l'Annexe II) sera mis en 

place dans le but de préparer un programme de travail avec des actions concrètes sur les recommandations, 

y compris les priorités, les échéanciers proposés, les budgets, et un texte possible pour un nouvel Accord. Le 

Comité technique achèvera ses travaux en octobre 2019, conformément à ses termes de référence. 

3. Le projet de plan de travail et les recommandations du Comité technique seront examinées par le Comité 

scientifique, par le Comité d'application et par le Comité permanent d'administration et des finances. Après 

cet examen, la Commission étudiera le plan de travail. 

4. Un examen des performances de la CTOI sera effectué tous les cinq (5) ans, conformément aux 

recommandations du processus de Kobe. 

5. La présente résolution remplace la résolution 09/01 sur les suites ¨ donner ¨ lô®valuation des performances. 
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Mesures de conservation et de gestion liées à la résolution 16/02 (revenir au sommaire) 

Liens depuis cette MCG Liens vers cette MCG 

Résolution 12/01 Résolution 12/02 Aucun  

Résolution 15/01 Résolution 15/02   

Résolution 15/10    
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ANNEXE I  

RECOMMANDATIONS ISSUES DE LA 2E EVALUATION DES PERFORMANCES DE LA CTOI  
 (les numéros de paragraphe correspondent au rapport du Comité de la 2e évaluation des performances de la CTOI : IOTC-2016-PRIOTC02-R) 

 

REFERENCE RECOMMANDATION  RESPONSABILITE M ISE A JOUR/ÉTAT CALENDRIER PRIORITE 

PRIOTC02.01 

(para. 81) 

Analyse de lôAccord CTOI par rapport aux autres instruments 

internationaux 

NOTANT  le paragraphe 80, la PRIOTC02 RECOMMANDE que la 

Commission établisse un groupe de travail ad hoc sur la modernisation de 

lôAccord CTOI, avec le mandat suivant : 

a) £laborer une proposition de texte pour lôAccord CTOI, qui prenne en 

compte les principes modernes de la gestion des pêches. 

Commission & 

Groupe de travail 

ad hoc 

Pendante À décider À décider 

 b) Élaborer un programme de travail pluriannuel qui décrive les questions 

prioritaires sp®cifiques ¨ discuter, en utilisant lôanalyse juridique propos®e en 

Appendice III de ce rapport, pour informer les discussions du groupe de 

travail. 

Commission & 

Groupe de travail 

ad hoc 

Pendante À décider À décider 

 c) Élaborer des propositions pour permettre la participation de tous les acteurs 

de la pêche ayant un intérêt direct dans la CTOI. 

Commission & 

Groupe de travail 

ad hoc 

Pendante À décider À décider 

 d) Toutes les CPC devraient participer au groupe de travail et des fonds 

devraient être mis à disposition pour aider à la participation des États côtiers 

aux réunions du groupe de travail. 

Commission & 

Groupe de travail 

ad hoc 

Pendante À décider À décider 

 e) Le groupe de travail devrait se réunir au moins une fois par an et, dans la 

mesure du possible, travailler par voie électronique entre deux sessions. 

Commission & 

Groupe de travail 

ad hoc 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.02 

(para. 86) 

États des ressources marines vivantes 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) Tout en continuant à travailler sur l'amélioration de la collecte et la 

déclaration des données, le Comité scientifique devrait continuer à utiliser 

des méthodologies d'évaluation des stocks qualitatives pour les espèces 

pour lesquelles il y a peu de données disponibles, y compris des approches 

fondées sur les risques écologiques, et à soutenir le développement et 

l'amélioration des techniques d'évaluation des stocks pauvres en données 

pour soutenir la détermination de l'état des stocks. 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 
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 b) Il faudrait clairement délimiter les dispositions sur la confidentialité et les 

questions d'accessibilité aux données par les scientifiques impliqués, et/ou 

les modifier, si nécessaire, de sorte que les analyses d'évaluation des 

stocks puissent être reproduites. 

Comité 

scientifique & 

Commission 

Pendante À décider À décider 

 c) Les présidents et vice-présidents du Comité scientifique et des groupes de 

travail, en collaboration avec le Secrétariat de la CTOI, devraient élaborer 

des principes directeurs pour la soumission des documents pour sôassurer 

qu'ils sont directement liés au programme de travail des groupes de travail 

concernés et/ou du Comité scientifique, approuvé par la Commission, tout 

en encourageant la présentation de questions nouvelles et émergentes. 

Comité 

scientifique & 

Présidents et vice-

présidents des 

groupes de travail 

Pendante À décider À décider 

 d) Il faudrait incorporer un examen continu par les pairs et la participation 

dôexperts scientifiques externes, en tant que meilleure pratique pour les 

groupes de travail et le prévoir dans le budget ordinaire de la Commission. 

Comité 

scientifique & 

Commission 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.03 

(para. 96) 

Collecte et déclaration des données 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La Commission devrait faire des investissements supplémentaires dans la 

collecte des donn®es et dôun renforcement des capacités ciblé, ce qui est 

nécessaire pour améliorer encore la fourniture et la qualité des données à 

l'appui des objectifs de la Commission, identifier les sources d'incertitude 

dans les données et travailler à réduire cette incertitude. 

Commission Pendante À décider À décider 

 b) que cela ait des implications budgétaires, le personnel du Secrétariat de la 

CTOI dédié à la collecte de données et aux activités de renforcement des 

capacités en matière de données devrait être augmenté de 3 à 5 personnes 

à temps plein. 

Commission Pendante À décider À décider 

 c) Le Secrétariat de la CTOI devrait faciliter les discussions avec les État 

côtier non-CPC et autres non-CPC pêchant dans la zone de compétence 

de la CTOI, pour formaliser des stratégies à long terme pour la soumission 

des données au Secrétariat de la CTOI, y compris tous les jeux de données 

historiques pertinents. 

Secrétariat de la 

CTOI 

Pendante À décider À décider 

 d) Il faudrait prendre des mesures pour avoir accès aux données à haute 

résolution, pour être utilisées dans les analyses conjointes, avec une 

protection de la confidentialité adéquate. 

Secrétariat de la 

CTOI 

Pendante À décider À décider 
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 e) Lorsque les budgets et les autres ressources le permettent, il faudrait 

encourager la tenue de réunions de préparation des données avant les 

réunions d'évaluation des stocks (groupes de travail). 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 

 f) Des moyens novateurs et/ou alternatifs de collecte et de déclaration des 

donn®es devraient °tre ®tudi®s et, le cas ®ch®ant, mis en îuvre, y compris 

un mouvement vers la collecte et la déclaration des par voie électronique 

pour toutes les flottilles. 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.04 

(para. 102) 

Respect des exigences de collecte et de déclaration des données 

La Commission, ¨ travers son Comit® dôapplication, doit renforcer sa 

surveillance de lôapplication par rapport ¨ la ponctualit® et ¨ l'exactitude des 

soumission des données. À cette fin, la PRIOTC02 RECOMMANDE  ce qui 

suit : 

a) La Commission devrait réexaminer le programme de suivi de 

lôapplication men® par le Comit® d'application, y compris l'identification 

des obligations prioritaires (par exemple la communication de données en 

temps et heure et précises, les limites de prises-et-effort, la précision des 

informations fournies sur les navires de pêche autorisés, etc.). 

Commission et 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

 b) me de suivi de lôapplication devrait r®®valuer toutes les obligations 
prioritaires et entreprendre l'examen de lôapplication par obligation et par 

CPC. La Commission devrait publier un rapport sur lôapplication par 

chaque CPC de chaque obligation. Les rapports de toutes les missions 

dôapplication devraient °tre annex®s au rapport sur lôapplication de la CPC 

concernée et, si la CPC a identifié un plan d'action, elle ne devrait pas être 

évaluée pour cette obligation. 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 
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 c) La Commission devrait élaborer un mécanisme de réponse 

(conformément au Règlement intérieur de la CTOI (2014), Annexe V, 

paragraphe 3b(iv)) pour les domaines de non-application prioritaires, y 

compris la pr®paration Plans d'action de mise en îuvre qui d®crivent la 

faon dont la CPC, au fil du temps, mettra en îuvre ses obligations et ses 

réponses alternatives aux graves violations des mesures de conservation 

et de gestion de la CTOI, en tenant compte des Directives volontaires de 

la FAO pour la conduite de lô£tat du pavillon. Les r®formes du programme 

de suivi de la conformité devraient inclure la capacité des CPC en 

développement à identifier (par le biais de la préparation d'un plan de mise 

en îuvre) et ¨ demander de l'aide pour les obligations auxquelles elles ne 

sont actuellement pas conformes, y compris, par exemple, demander  une 

aide au renforcement des capacités, des ressources, etc., pour lui 

permettre, au fil du temps, de respecter ses obligations. 

Commission et 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

 d) Afin de faciliter des examens approfondis de lôapplication, la Commission 
devrait investir dans le d®veloppement et la mise en îuvre d'un 

programme intégré de déclaration électronique. Cela devrait inclure 

l'intégration automatique des données des CPC dans les bases de données 

du Secrétariat de la CTOI un croisement des obligations et des 

déclarations pour les diverses obligations, notamment relatives à la 

fourniture de données scientifiques. 

Commission et 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.05 

(para. 104) 

Renforcement des capacités (collecte des données) 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La Commission devrait ®tendre ses missions dôaide sur les donn®es et 
lôapplication des missions et le Secr®tariat de la CTOI devrait se voir 

accorder une certaine autonomie pour rechercher des fonds auprès de 

donneurs extérieurs pour soutenir le travail approuvé par la Commission, 

y compris des actions de soutien et/ou des initiatives de renforcement des 

capacit®s de d®coulant des missions dôapplication et qui sont applicables 

à plus de deux CPC. 

Commission Pendante À décider À décider 
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 b) La CTOI devrait continuer lôorganisation d'ateliers visant ¨ relier les 
processus scientifiques et de gestion de la CTOI. Les objectifs de cette 

série d'ateliers devraient être : 1) améliorer le niveau de compréhension 

des CPC de la CTOI sur la façon dont le processus scientifique informe le 

processus de gestion pour la gestion des espèces CTOI et la gestion des 

écosystèmes ; 2) accroître la prise de conscience des parties contractantes 

de la CTOI quant à leurs obligations, comme établies dans les mesures de 

conservation et de gestion de la Commission, qui sont fondées sur des avis 

scientifiques rigoureux ; 3) améliorer le processus décisionnel au sein de 

la CTOI ; et 4) fournir une assistance directe à l'élaboration des 

propositions de mesures de conservation et de gestion. 

Commission & 

Secrétariat de la 

CTOI 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.06 

(para. 106) 

Espèces non-cibles 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que la Commission continue dôam®liorer les 

exigences concernant les mécanismes de collecte et de déclaration des données 

pour les espèces non-CTOI avec lesquelles interagissent les pêcheries de la 

CTOI. 

Commission et 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.07 

(para. 112) 

Qualité et fourniture des avis scientifiques 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) Le Comité scientifique devrait poursuivre le bon travail entrepris depuis 

la PRIOTC01 et sôefforcer d'apporter d'autres améliorations dans la façon 

dont il communique les informations sur l'état des stocks et les 

perspectives d'avenir pour les stocks à la Commission. 

Comité 

scientifique & 

Groupes de 

travail 

Pendante À décider À décider 

 b) Un processus d'examen par des pairs indépendants (et un mécanisme 

budgétaire correspondant) de l'évaluation des stocks devrait être mis en 

îuvre, si les activit®s scientifiques de la CTOI veulent °tre consid®r®es 

comme étant en conformité avec les bonnes pratiques et maintenir un haut 

niveau d'assurance-qualité. 

Comité 

scientifique & 

Commission 

Pendante À décider À décider 

 c) Le Comité scientifique, par le biais de son Groupe de travail sur les 

écosystèmes et les prises accessoires, devrait poursuivre l'application des 

cadres de modélisation des écosystèmes. 

Comité 

scientifique & 

Groupe de travail 

sur les 

écosystèmes et les 

prises accessoires 

Pendante À décider À décider 
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 d) Continuer à élaborer et à adopter des points de référence-cibles et limites 

robustes, et des r¯gles dôexploitation sp®cifiques aux esp¯ces ou aux 

pêcheries par le biais des évaluations de la stratégie de gestion, en notant 

que ce processus a commencé pour plusieurs espèces et est spécifié dans 

la résolution de la CTOI 15/10 sur des points de référence-cibles et limites 

et sur un cadre de décision. La résolution 14/03 [remplacée par la 

Résolution 16/09] sur le renforcement du dialogue entre les scientifiques 

et les gestionnaires des p°ches b®n®ficiera dôune communication plus 

formellement structurée entre le Comité scientifique et la Commission, et 

dôun dialogue facilit® pour am®liorer la compr®hension et informer la 

prise de décision. 

Comité 

scientifique & 

Commission 

Pendante À décider À décider 

 e) La Commission et ses organes subsidiaires devraient continuer à veiller à 

ce que le calendrier des réunions et des activités soit rationalisé de sorte 

que la charge de travail déjà lourde des personnes impliquées, ainsi que 

les contraintes budgétaires, soient prises en compte. 

Commission & 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 

 f) La Commission devrait mettre pleinement en îuvre la Résolution 12/01 

Sur la mise en îuvre de l'approche de pr®caution, de mani¯re ¨ appliquer 

l'approche de précaution, conformément aux normes agréées au niveau 

international, en particulier les lignes directrices énoncées dans l'ANUSP, 

et pour assurer l'utilisation durable des ressources halieutiques, comme 

énoncée à l'Article V de l'Accord CTOI, notamment en veillant à ce que 

le lôabsence d'information ou une augmentation de l'incertitude dans 

l'évaluation des jeux de données/des stocks ne soit pas utilisée comme 

justification pour retarder la prise de mesures de gestion pour assurer la 

pérennité des espèces CTOI et de celles qui sont affectées par les 

pêcheries de la CTOI. 

Commission Pendante À décider À décider 

 g) Bien qu'il y ait des implications budgétaires, le personnel du Secrétariat 

de la CTOI dédié à l'analyse scientifique devrait être augmenté de 2 à 4 

scientifiques à plein temps. 

Commission Pendante À décider À décider 
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PRIOTC02.08 

(para. 123) 

Adoptions de mesures de conservation et de gestion 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La Commission devrait reconnaitre la difficulté inhérente de gérer des 

pêcheries à petite échelle et pauvres en données, poursuivre ses efforts 

pour adopter des arrangements de gestion des pêches adéquats et aider les 

États côtiers en développement à surmonter les contraintes à leur mise en 

îuvre des MCG. 

Commission Pendante À décider À décider 

 b)  la CTOI ne gère les principaux stocks ciblés relevant de sa compétence 

que par une régulation de l'effort de pêche, d'autres approches devraient 

être envisagées, telles que celles proposées dans les résolutions 05/01 et 

14/02, y compris des limites de captures, un total autorisé des captures 

(TAC) ou un total autoris® dôeffort (TAE). 

Commission & 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 

 c) Le dialogue entre science et gestion devrait être renforcé pour améliorer 

la compréhension des approches modernes de la gestion des pêches, y 

compris par la mise en îuvre des strat®gies dôexploitation gr©ce ¨ 

l'utilisation de la l'évaluation de la stratégie de gestion. La Commission 

devrait adopter un processus formel pour ®laborer et mettre en îuvre des 

strat®gies dôexploitation dans un d®lai d®fini. 

Commission & 

Comité 

scientifique 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.09 

(para. 129) 

Gestion de la capacité de pêche 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La CTOI devrait établir une politique plus forte sur la capacité de pêche 

pour prévenir ou éliminer toute capacité de pêche excédentaire, y compris 

des options pour geler les niveaux de capacité, en tant que mesure 

provisoire, pendant que des mesures de gestion alternatives sont 

envisagées. Comme les limites de capacité actuelles sont génériques, 
sôappliquent ¨ toutes les flottes et leur capacit® ¨ contr¹ler la capture 

d'espèces particulières est limitée, il convient d'envisager des mesures de 

gestion alternatives, comme par exemple des fermetures spatio-

temporelles, l'allocation de quotas, etc. 

Commission Pendante À décider À décider 

 b) La Commission devrait entreprendre un processus formel pour élaborer 

des mécanismes de transfert aux États côtiers en développement, en 

particulier aux moins avanc®s d'entre eux, afin quôils puissent r®aliser 

leurs aspirations en matière de développement des flottes, dans les limites 

de niveaux durables. 

Commission Pendante À décider À décider 
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PRIOTC02.10 

(para. 133) 

Compatibilité des mesures de gestion 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que, si besoin, les CPC demandent 

lôassistance des autres CPC ou du Secr®tariat de la CTOI pour les aider ¨ 

®valuer les besoins juridiques pour mettre efficacement en îuvre les MCG de 

la CTOI, notant que ce processus a déjà été lancé avec un certain nombre de 

CPC de la CTOI. 

Secrétariat de la 

CTOI & CPCs 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.11 

(para. 136) 

Allocations et opportunités de pêche 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que la CTOI élabore des critères 

dôallocation ou toute autre mesure pertinente de mani¯re urgente, par le biais 

du processus d®j¨ ®tabli du Comit® technique sur les crit¯res dôallocation 

(CTCA) et, ce faisant, réfléchisse à la prise en compte des captures des non-

CPC actuelles. Ce processus ne devrait pas retarder lô®laboration et lôadoption 

dôautres mesures de gestion, sur la base des avis du Comit® scientifique. 

Commission & 

Comité technique 

sur les critères 

dôallocation 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.12 

(para. 139) 

Devoirs de lô£tat du pavillon 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que toute modification ou remplacement de 

lôAccord CTOI devrait inclure des dispositions sp®cifiques sur les devoirs des 

membres en tant quô£tats du pavillon, en se basant sur les dispositions 

pertinentes de lôANUSP et en tenant compte des Directives volontaires pour la 

conduite de l'État du pavillon de la FAO. 

Commission Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.13 

(para. 144) 

Mesures du ressort de lô£tat du port 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) Puisque les mesures de l'État du port sont essentielles pour le contrôle de 

la pêche dans la zone de compétence de la CTOI et au-delà, les CPC 

devraient prendre des mesures pour ratifier l'Accord de la FAO sur les 

mesures de lô£tat du port et la Commission devrait explorer les 

possibilit®s dôinclure les ports situés en dehors de la zone CTOI connus 

pour recevoir des captures CTOI dans l'application des mesures de l'État 

du port établies par la CTOI. 

Commission Pendante À décider À décider 

 b) La Commission, par le biais de ses formation sur les mesures de lô£tat du 

port, devrait soutenir la mise en îuvre, y compris par un soutien de la 

FAO et d'autres donateurs, des exigences de lôAMEP de la FAO et de la 

résolution de la CTOI 10/11 [remplacée par la Résolution 16/11] sur les 
mesures du ressort de  l'État du port visant à prévenir, à contrecarrer et 

à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

Commission Pendante À décider À décider 
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PRIOTC02.14 

(para. 149) 

Suivi, contrôle et surveillance (SCS) 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La CTOI devrait continuer à développer un système SCS complet à 

travers la mise en îuvre des mesures d®j¨ en vigueur et par l'adoption de 

nouvelles mesures et dôoutils tels qu'un ®ventuel syst¯me de 

documentation des captures, en tenant compte du processus actuellement 

en cours au sein de la FAO. 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

 b) La CTOI devrait ne priorité examiner les mesures SCS, systèmes et 

processus de la CTOI, avec comme objectif de fournir des conseils sur 

l'am®lioration de l'int®gration des diff®rents outils, dôidentifier les lacunes 

et de faire des recommandations sur la façon d'aller de l'avant, en tenant 

compte des expériences des autres ORGP, et cet examen devrait être 

utilisé comme base pour le renforcement du SCS dans le but d'améliorer 

la capacité de la Commission à décourager la non-application et la pêche 

INN. 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.15 

(para. 153) 

Suites données aux infractions 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) a CTOI devrait établir un système de réponses à la non-application des 

obligations des CPC, et de charger le Comité d'application de développer 

une approche structurée pour les cas d'infraction. 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

 b) ait développer un outil de déclaration en ligne pour faciliter la déclaration 

par les CPC et soutenir le Secrétariat de la CTOI grâce à l'automatisation 

de l'identification de la non-application. 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

 c) Les raisons de la non-application devraient être identifiés, y compris si 

elle est liée à la mesure elle-même, à un besoin d'assistance en matière de 

capacité ou si elle est intentionnelle ou répétée, et le Comité d'appl 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.16 

(para. 159) 

Mécanismes coopératifs pour détecter et décourager la non-application 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que la Commission envisage le 

renforcement des processus décisionnels en intersession dans les situations les 

CPC n'ont pas transmis de réponse permettant de prendre une décision pour 

des mécanismes de coopération opérationnels efficaces, que la Commission 

encourage les CPC à être plus impliquées dans la prise de décision et que la 

Commission collabore autant que possible avec d'autres ORGP. 

Commission Pendante À décider À décider 
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PRIOTC02.17 

(para. 163) 

Mesures relatives aux marchés 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La Commission devrait envisager de renforcer la mesure concernant les 

marchés (Résolution 10/10 Concernant des mesures relatives aux 

marchés) pour la rendre plus efficace. 

Commission Pendante À décider À décider 

 b) La Commission devrait envisager d'inviter les principaux États du 

marché, qui ne sont pas des CPC et qui sont les principaux destinataires 

des captures de la CTOI, comme observateurs à ses réunions, dans le but 

de conclure des accords de coopération. 

Commission Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.18 

(para. 169) 

Capacité de pêche 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que la Commission examine en priorité le 

non-respect des mesures relatives à la capacité de pêche, dans le cadre des 

mécanismes de réponse à la non-application, afin dôassurer lôexploitation 

durable des espèces CTOI concernées. 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.19 

(para. 175) 

Prise de décision 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que des processus en intersession soient 

utilis®s (par exemple par le biais dôorganes subsidiaires formels ou informels 

ou par des groupes de travail électroniques), afin que les propositions 

présentées à la Commission aient été examinées et discutées par toutes les 

CPC. 

Commission Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.20 

(para. 198) 

Relations avec les non-membres non-coopérants (non-CPC) 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que la CTOI continue de renforcer ses 

actions envers les États côtiers non-CPC afin que tous ces États côtiers rentrent 
sous son mandat, et que les parties contractantes entreprennent des missions 

diplomatiques auprès des États côtiers non-CPC qui ont des navires en activité 

dans la zone de compétence de la CTOI. 

Commission Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.21 

(para. 204) 

Coop®ration avec dôautres ORGP 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La CTOI devrait développer la reconnaissance mutuelle et étudier la 

possibilit® de lôinscription INN crois®e sur les Listes INN des autres 

ORGP, afin de lutter contre les activités Inn au niveau mondial. 

Commission & 

Comité 

dôapplication 

Pendante À décider À décider 
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 b) La CTOI devrait élaborer des mécanismes de coopération, comme des 

MOU, avec dôautres ORGP, notamment SIOFA, pour travailler de 

manière coordonnée sur des problématiques communes, en particulier les 

espèces non-cibles et lôapproche ®cosyst¯mes. 

Commission Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.22 

(para. 211) 

Besoins particuliers des États en développement 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit :  

a) Le Fonds de participation aux réunions de la CTOI devrait être reconduit 

et optimisé, dans le cadre du budget régulier de la Commission. Le Fonds 

de participation aux réunions devrait être utilisé pour aider à la 

participation de toutes les parties contractantes éligibles afin de parvenir 

à une participation plus équilibrée aux réunions scientifiques et non-

scientifiques de la Commission. 

Commission Pendante À décider À décider 

 b) Le Secrétariat de la CTOI, en partenariat avec des agences et des 

organisations de développement, devrait élaborer un programme régional 

de renforcement des capacités halieutiques de 5 ans pour assurer la 

coordination des activités de renforcement des capacités dans la région. 

Secrétariat de la 

CTOI & 

Commission 

Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.23 

(para. 228) 

Disponibilité des ressources pour les activités de la CTOI et efficacité 

financière 

La PRIOTC02 RECOMMANDE ce qui suit : 

a) La CTOI devrait continuer de renforcer ses actions ¨ lôencontre des parties 
contractantes ne payant pas leurs contributions, y compris par le biais de 

missions diplomatiques visant à encourager le paiement des arriérés et par 

lôexploration dôautres m®canismes de recouvrement des arri®r®s (dettes), 

et collabore avec la FAO pour identifier les difficultés de recouvrement 

des ces arriérés de contributions. 

Commission Pendante À décider À décider 
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 b) Conformément aux bonnes pratiques, la Commission devrait : 

i. amender ou remplacer le Règlement financier de la CTOI (1999) de 

mani¯re urgente, afin dôaugmenter le contr¹le des parties contractantes 

et du Secrétariat de la CTOI sur tous les éléments du budget, y compris 

des coûts de personnel, en conformité avec les bonnes pratiques en 

matière de gouvernance ; 

ii.  envisager un système de recouvrement des coûts, comme mécanisme 

potentiel de financement de nouvelles activit®s et/ou dôactivit®s en 

cours ; 

iii.  mettre en place un audit externe annuel des finances de lôorganisation, 
avec en particulier lôaccent sur la question de savoir si la CTOI g¯re ses 

ressources humaines et financières de façon efficace, y compris celles 

du Secrétariat de la CTOI ; 

iv. élaborer des directives pour lôacceptation des fonds extrabudg®taires 

pour réaliser certains éléments du programme de travail de la 

Commission ou de ses organes subsidiaires ; 

v. explorer les opportunit®s dôam®lioration de lôefficacit® des 

contributions financières, y compris des fonds extrabudgétaires en appui 

au programme de travail de la Commission, y compris la possibilité de 

minimiser les frais de gestion de projet ; 

vi. ®laborer et mettre en îuvre des proc®dures et des ®valuation du 
développement du personnel, des performances et de la comptabilité, 

pour inclusion dans le Règlement intérieur de la CTOI (2014). 

Commission & 

Comité permanent 

dôadministration 

et des finances 

 

Pendante À décider À décider 

 c) La Commission, en urgence, devrait décider si rester au sein de la 

structure de la FAO (en tant quôorgane au titre de lôArticle XIV) fournit 

les moyens les plus appropriés pour atteindre les objectifs de la CTOI. 

 Pendante À décider À décider 

PRIOTC02.24 

(para. 233) 

FAO 

La PRIOTC02 RECOMMANDE  que la CTOI devienne une entité 

indépendante. Ainsi, la Commission devrait décider de toute urgence, si la 

CTOI doit rester dans le cadre de la FAO ou devenir une entité indépendante 

distincte et, si besoin, entame les discussions avec la FAO sur cette question. 

Commission Pendante À décider À décider 
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ANNEXE II  

TERMES DE REFERENCE ï COMITE TECHNIQUE SUR L ôEVALUATION DES PERFORMANCES  

Un Comité technique est établi, avec les termes de référence suivants. 

1. Préparer un plan de travail avec des actions concrètes sur les recommandations du rapport du Comité 

d'évaluation des performances, y compris les priorités, les échéanciers proposés, les budgets. 

2. Élaborer un nouveau texte pour l'Accord CTOI en tenant compte des recommandations du PRIOTC02 et 

avec sur la portée suivante: 

a) £laborer une proposition de texte pour lôAccord CTOI, qui prenne en compte les principes modernes 
de la gestion des pêches. 

b) Élaborer un programme de travail pluriannuel qui décrive les questions prioritaires spécifiques à 

discuter, en utilisant lôanalyse juridique propos®e dans le rapport du PRIOTC02, pour informer les 

discussions du comité technique. 

c) Élaborer des propositions pour permettre la participation de tous les acteurs de la pêche de la CTOI. 

d) Toutes les CPC qui le souhaitent devraient participer au comité technique et des fonds devraient être 

mis à disposition pour aider à la participation des États côtiers aux réunions du comité technique. 

e) Le comité technique devrait se réunir au moins une fois par an et, dans la mesure du possible, 

travailler par voie électronique entre deux sessions. 

3. Faire une recommandation à la Commission pour décider si la CTOI devrait rester dans le cadre de la FAO 

ou devenir une entité juridique distincte et, selon les besoins et comme une question de la plus haute priorité, 

entamer des consultations avec la FAO. Si n®cessaire et appropri® afin d'adopter un Accord en tant quôentit® 

juridique indépendante, le comité technique peut proposer de mettre fin à l'Accord CTOI, conformément à 

l'article XXII de l'Accord actuel. 

4. Rapporter et faire des recommandations à la Commission, le cas échéant, sur les progrès concernant la 

résolution 09/01 [remplacée par la Résolution 16/03] Sur les suites à donner ¨ lô évaluation des 

performances. 

5. Lors de l'élaboration des amendements proposées à l'Accord actuel et de la production des projets de 

recommandations, tenir compte des contributions des parties contractantes et des parties coopérantes non 

contractantes de la CTOI et des autres acteurs de la pêche de la CTOI. 

6. Le Comité technique effectuera son travail selon le programme de travail suivant : 

2016ï17 2017ï18 2018ï19 

Réunions en  intersessions pour 

discuter des modifications 

proposées à l'Accord, y compris un 

projet de texte, et recommandation 

à la Commission pour décider si la 

CTOI devrait rester dans le cadre 

de la FAO ou de devenir une entité 

juridique distincte, à la réunion 

annuelle en 2018. 

Réunions en intersessions pour 

poursuivre la discussion des 

amendements proposés à l'Accord, 

et élaborer des propositions 

consolidées de texte pour l'Accord, 

qui serviront comme texte de base 

pour les négociations lors des 

réunions futures. 

Réunions en intersessions pour 

finaliser, si possible, les 

propositions dôamendements ¨ 

l'Accord. Présenter le texte final de 

la proposition d'Accord, pour 

adoption. 
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RESOLUTION 16/04  

SUR LA MISE EN íUVRE DôUN PROJET-PILOTE EN VUE DE PROMOUVOIR LE MECANISME 

REGIONAL DôOBSERVATEURS DE LA CTOI  

 

Mots-clés : Mécanisme régional d'observateurs  

 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

TENANT COMPTE de la nécessité d'accroître l'information scientifique, en particulier pour fournir au Comité 

scientifique de la CTOI le support de travail nécessaire pour améliorer la gestion des thons et espèces apparentées 

pêchés dans l'océan Indien ; 

RÉITÉRANT les responsabilités des États du pavillon à veiller à ce que leurs navires mènent leurs activités de pêche 

de manière responsable, en respectant pleinement les mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'agir pour assurer l'efficacité des objectifs de la CTOI ; 

CONSIDÉRANT l'obligation de toutes les parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (ci-après 

CPC) de la CTOI de se conformer pleinement aux mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

CONSCIENTE de la nécessité pour les CPC de déployer des efforts soutenus pour assurer l'application des mesures 

de conservation et de gestion de la CTOI, et de la nécessité d'encourager  les non-CPC à se conformer à ces mesures ; 

SOULIGNANT que l'adoption de cette mesure est destin®e ¨ promouvoir la mise en îuvre de la résolution 11/04 

Sur un mécanisme régional d'observateurs ; 

CONSIDÉRANT les délibérations de la 18e session du Comit® scientifique de la CTOI, qui sôest tenue ¨ Bali, en 

Indonésie, du  23 au 27 novembre 2015, notamment le fait que les CPC doivent se conformer aux exigences de 

données de la CTOI, comme demandé par les résolutions 15/01 et 15/02, respectivement, respectivement Concernant 

lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de p°che dans la zone de comp®tence de la CTOI et 

Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) de la 

CTOI, compte tenu des lacunes dans les informations disponibles dans la base de données de la CTOI et de 

l'importance des données halieutiques de base pour évaluer l'état des stocks et pour la fournir des avis de gestion 

robustes. 

ADOPTE ce qui suit, conform®ment au paragraphe 1 de lôArticle IX de lôAccord portant cr®ation de la CTOI. 

1. Un projet-pilote est créé pour am®liorer la mise en îuvre de la Résolution 11/04 Sur un mécanisme régional 

d'observateurs et pour augmenter le niveau dôapplication des résolutions 15/01 et 15/02, respectivement 

Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les navires de p°che dans la zone de comp®tence 

de la CTOI et Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non 

contractantes (CPC) de la CTOI. 

2. Ce projet-pilote sera financé par les ressources du budget de la CTOI et/ou des contributions volontaires. Le 

projet-pilote sera préparé en tenant compte de ce qui suit : 

a) Identification et sélection de parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) 

volontaires pour y participer. Les CPC participantes devraient indiquer lesquels de leurs navires 

participeront au projet. 

b) Termes de référence (TdR) et sélection des observateurs scientifiques, selon les dispositions des 

résolutions 11/04, 15/01 et 15/02. 


































































































































































































































































































